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Avant-propos

Implantées au large des côtes, les éoliennes en mer permettent d’utiliser plus effica-
cement l’énergie du vent pour produire de l’électricité. C’est une énergie renouvelable, 
séduisante et envisagée dans le mix énergétique, et qui contribuerait à la robustesse du 
système électrique et à sa résilience. Son développement fait pourtant débat. En effet, le 
développement de l’éolien en mer est susceptible d’avoir un impact sur la biodiversité, et 
il est important de l’éviter, de le réduire et de le compenser au maximum. L’objet de cet 
ouvrage est de faire un état des lieux des connaissances scientifiques sur les potentiels 
effets préjudiciables sur la vie marine des pollutions sonores induites par la construc-
tion, le fonctionnement, puis le démantèlement des éoliennes en mer.

Certaines études menées préalablement estimaient que les impacts sur la faune marine 
seraient limités. Pourtant, ces mêmes impacts sont considérés comme mal connus, alors 
même que l’éolien en mer se développe largement, notamment en Europe, et que les 
analyses et les retours d’expérience sont de plus en plus nombreux.

Afin d’établir une synthèse des études des retours d’expérience en France, en Europe et 
dans le monde, il a semblé nécessaire de réunir au sein d’une même équipe une large 
diversité de compétences. Ainsi, un groupe de scientifiques, issus de différentes disci-
plines et experts du domaine, a été mobilisé afin de dresser un panorama des connais-
sances les plus récentes.

L’ensemble de l’équipe, composée d’une quinzaine de personnes, s’est consacré à une 
analyse collective, critique et neutre de la littérature scientifique mondiale portant sur 
les mécanismes de propagation sonore sous-marine, sur les impacts multiples de l’an-
thropophonie sur les diverses espèces marines, sur les bruits engendrés par les projets 
éoliens, notamment lors de leur construction, et sur les méthodes permettant de les 
réduire. Cet ouvrage recense les espèces qui risquent d’être impactées par les projets 
éoliens offshore, ainsi que la forme et la sévérité de cet impact, de même que les effets 
des stratégies d’atténuation qui peuvent être mises en place. Il souligne aussi l’incom-
plétude des connaissances actuelles et la nécessité de les renforcer, en particulier pour 
plusieurs espèces et sources sonores.

Le CNRS, un organisme de recherche couvrant de multiples champs disciplinaires, s’est 
naturellement associé à ce travail, et en tant que directeur général délégué à la science, je 
suis particulièrement impressionné par l’amplitude du travail effectué dans cet ouvrage. 
Il met en lumière des études au long cours de chercheurs qui permettent aujourd’hui de 
mieux cerner les phénomènes acoustiques sous-marins, de commencer à comprendre les 
systèmes auditifs et le comportement des espèces marines, mais aussi d’avoir des instru-
ments et des dispositifs de mesure performants. Son exhaustivité permet de mieux cerner 
la question complexe de l’impact acoustique des projets d’énergie marine renouvelable 
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sur la faune marine et apporte ainsi l’éclairage de la science aux décideurs et au débat 
public sur cette question ô combien d’actualité.

Alain Schuhl, Directeur Général Délégué à la Science (CNRS)
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Introduction

Cet ouvrage porte sur les bruits sous-marins et l’impact des émissions sonores d’origine 
anthropique sur la faune marine. Il est écrit dans un contexte où le développement des 
machines utilisant les énergies marines renouvelables (EMR) est attendu et, in fine, il se 
concentre sur l’impact du bruit des travaux offshore entrepris pour la construction d’éoliennes.

Les sons qui se propagent au sein du milieu marin sont ici considérés et appréhendés 
comme des variables environnementales majeures influençant l’écologie des animaux 
marins et des écosystèmes. Le rôle du son dans l’océan est reconnu au niveau interna-
tional. Les paysages sonores sous-marins ont récemment été identifiés comme une nou-
velle « variable océanographique essentielle » par le Système d’observation globale des 
océans (GOOS). GOOS est un programme dirigé par la Commission océanographique inter-
gouvernementale (COI) qui fait partie de l’Unesco. En Europe, la directive-cadre « Stratégie 
sur le milieu marin » (DCSMM) impose aux pays membres d’atteindre et de maintenir 
un « bon état écologique » dans leurs eaux territoriales. Cet état est quantifié par divers 
descripteurs, dont le descripteur 11 qui quantifie la pollution sonore.

Malgré la reconnaissance du rôle des sons sous-marins, notre compréhension des pay-
sages sonores océanographiques, notamment de leurs liens avec les écosystèmes, reste 
parcellaire. Toutefois, les connaissances actuelles permettent désormais d’esquisser une 
description, souvent empirique, de ces paysages sonores, qui sont divisés en trois com-
partiments : géophonie, biophonie et anthropophonie.

La géophonie est l’ensemble des sons induits par des phénomènes physiques naturels 
(ou éléments abiotiques). Une large part des sources de la géophonie est atmosphérique 
et liée aux conditions météorologiques : le vent et la pluie. D’autres ondes sonores sont 
produites par l’état de la mer indépendamment du vent local, mais en lien avec la marée, 
les courants et la houle. La glace de mer émet aussi des sons, parfois de forte intensité. 
La géophonie inclut également les sons provoqués par les activités sismiques naturelles.

La biophonie est l’ensemble des sons produits, volontairement ou involontairement, 
par les animaux marins. Ces sons, générés par les organismes marins dits « sonifères », 
peuvent remplir des fonctions écologiques, tel que le repérage dans l’espace, la com-
munication inter ou intraspécifique, ou encore permettre l’alimentation. Si les mam-
mifères marins sont des animaux sonifères charismatiques, le lecteur découvrira dans cet 
ouvrage qu’ils ne sont pas les seuls, poissons et invertébrés étant d’importants contri-
buteurs à la biophonie.

Enfin, l’anthropophonie est l’ensemble des sons produits par les activités humaines en 
mer. En effet, depuis le début de l’ère industrielle, les activités humaines modifient dras-
tiquement les paysages acoustiques sous-marins. Ces activités incluent le trafic maritime, 
la prospection pétrolière, l’utilisation de systèmes sonar (civils ou militaires), et divers 
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travaux et aménagements du littoral (par exemple, les installations portuaires) et de la Zone 
économique exclusive (par exemple, les plateformes pétrolières ou les installations EMR).

L’objectif de ce livre est d’étudier l’impact potentiel sur l’écosystème du domaine spé-
cifique de l’anthropophonie lié à l’installation, à l’utilisation et au démantèlement des 
structures EMR éoliennes. Pour cela, l’ouvrage doit couvrir un large socle interdiscipli-
naire de connaissances couvrant la physique et l’acoustique sous-marines (génération 
et propagation des sons), le traitement des données acoustiques et la biologie marine. 
L’ouvrage, découpé en six chapitres, est une synthèse bibliographique des connais-
sances actuelles sur le sujet.

Le chapitre 1 apporte un socle de connaissances en acoustique et en traitement du signal. 
Ce chapitre permet de comprendre 1) les phénomènes physiques générant les sons, 2) 
la propagation du son dans le milieu marin et 3) les systèmes et métriques utilisés pour 
quantifier les niveaux sonores. On y montre notamment que la propagation acoustique 
est complexe (partie 1). On explique également (partie 2) que les EMR génèrent divers 
types de sons, transitoires et impulsionnels, et que les métriques pour quantifier les 
niveaux de ces sons doivent être adaptées au type de son considéré. Enfin, on insiste sur 
le fait qu’une onde sonore peut-être décrite par plusieurs quantités physiques, notam-
ment pression et vitesse particulaires, et que la pertinence de ces quantités dépend du 
récepteur considéré.

Dans le chapitre 2, sont détaillées les bases de la perception sonore (mécanismes et 
caractéristiques de productions) par les animaux marins, classés en cinq groupes : mam-
mifères et oiseaux marins, poissons, tortues et invertébrés (pélagiques et benthiques). 
Les systèmes auditifs sont décrits à l’échelle individuelle sur une base anatomique afin 
de comprendre les mécanismes de réception du son. Leurs performances relatives sont 
illustrées et permettent de préciser la sensibilité variée des groupes, voire des espèces, 
à certaines fréquences (basses, moyennes et hautes). Il convient de noter une forte iné-
galité selon les groupes et les espèces quant à l’étendue des connaissances disponibles 
à ce jour, très fournies pour les vertébrés mais plus limitées pour les invertébrés. Il appa-
raît également que les paramètres environnementaux utilisés par les animaux pour per-
cevoir le son varient selon les systèmes auditifs, certains étant sensibles à des variations 
de pression, à des accélérations particulaires ou à des vibrations du substrat.

Le chapitre 3, central dans cet ouvrage, propose une étude des effets des sons sur la faune 
marine et sur les seuils d’impacts. Ces impacts acoustiques, parfois importants, peuvent 
s’exprimer tout au long du cycle de vie des organismes marins. Ils peuvent induire des 
réponses biologiques aux différents niveaux d’intégration du vivant, tant sur l’individu 
(réponses physiologiques et comportementales), que sur les populations et les espèces, 
ainsi que sur les interactions qui les lient au sein d’assemblage d’espèces (interactions 
interspécifiques). Ces réponses peuvent varier en fonction du stade de développement 
(ontogénie), de l’âge ou du sexe, du contexte, mais également en fonction de la distance 
à la source et des caractéristiques de la source sonore. Dans ce chapitre, en plus des 
études sur les mammifères marins et sur la faune benthique, nous avons fait le choix de 
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synthétiser, dans une section dédiée, les impacts sur les stades larvaires, paralarvaires 

et juvéniles d’invertébrés. Une section complète est dédiée à l’effet des impacts sur la 

faune (masquage et zonation d’effets). Ce chapitre se conclut par une présentation des 

recommandations en matière de seuils d’impacts définis communément pour différents 

groupes taxonomiques (mammifères marins, poissons, tortues, oiseaux, invertébrés).

Dans le chapitre 4, nous proposons dans une première partie une description des retours 

d’expériences sur différents projets EMR, essentiellement mis en place en Europe. Depuis 

les années 2000, de nombreuses études in situ visant à caractériser l’impact acoustique 

des projets éoliens offshore sur la faune environnante ont été menées, notamment sur 

les opérations de battage de pieux durant la phase de construction. Plus récemment, 

des suivis in situ ont permis d’étudier les impacts associés à la phase d’exploitation 

des parcs éoliens. Ces retours d’expériences, sur les différentes phases, s’appuient sur 

des études internationales menées sur des structures offshore posées et flottantes. Les 

impacts sont étudiés sur des espèces marines variées (marsouins, phoques, poissons et 

invertébrés). Dans une deuxième partie, nous présentons les approches et les méthodes 

proposées et testées depuis le début des années 2000 afin de diminuer l’impact acous-

tique des phases d’exploitation. Ces méthodes peuvent être pertinentes pour réduire 

l’impact d’autres types de travaux (forage, dragage, enrochement, etc.).

Dans le chapitre 5, nous abordons une réflexion sur la législation en matière de conser-

vation des populations de mammifères marins, de poissons et d’invertébrés soumis aux 

bruits anthropiques. En se basant sur des textes de loi (directive-cadre européenne de 

2008, DCSMM ; Plan d’action pour le milieu marin de 2012, PAMM), nous décrivons les 

principes de bases émanant de ces lois (définition du bon état écologique, détermina-

tion de différents descripteurs) et portant sur les conditions à respecter en matière de 

protection vis-à-vis des impacts sonores. Considérant que les projets de travaux, d’ou-

vrages et d’aménagement des EMR faisant l’objet d’une étude d’impact doivent être 

compatibles avec les objectifs du PAMM, la connaissance des effets acoustiques sur 

les espèces marines constitue un enjeu pour le développement des EMR. Ces connais-

sances sont également un préalable à la préservation et à la protection des espèces 

marines (plan d’action, protection, réseau Natura 2000). L’état de l’art sera présenté 

ici. Une analyse des incidences des projets est proposée. Il en ressort que 1) si le cadre 

réglementaire est assez clair, le manque de connaissances sur les espèces marines, les 

habitats et leur sensibilité au son en milieu marin est criant, 2) qu’il faut intégrer ici le 

fait que l’étude de l’impact d’un projet en mer doit impérativement traiter de l’incidence 

du projet, non seulement sur la biodiversité, mais aussi sur la pêche professionnelle et 

sur la ressource halieutique. Pour conclure ce chapitre important, nous mettons en évi-

dence le fait que les études réglementaires des EMR souffrent d’un manque de connais-

sances et de recherches adaptées (l’impact acoustique apparaît clairement aujourd’hui 

comme l’un des plus difficiles à établir et à démontrer). Il apparaît également que l’es-

timation de l’impact potentiel des projets éoliens doit prendre en compte le contexte 
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environnemental local, notamment l’intégralité des pollutions sonores préexistantes, 
afin de voir s’instaurer un débat public non biaisé.

Dans le sixième et dernier chapitre de cet ouvrage, nous identifions les avancées et les 
carences des connaissances scientifiques sur l’impact au niveau individuel pour les mam-
mifères marins et les poissons et pour quelques invertébrés. Une priorisation des besoins 
d’études complémentaires est proposée afin de mener à bien une réflexion portant sur 
l’impact acoustique que peut générer une activité éolienne en mer.

La conclusion synthétise ce que l’on comprend aujourd’hui de l’impact acoustique des 
projets d’énergie marine renouvelable et, plus généralement, du bruit anthropique sur la 
faune marine. Même s’il n’existe pas d’étude exhaustive, il apparaît que la prudence est 
de mise pour les opérations de battages de pieux et les sources sonores les plus impor-
tantes, qui s’avèrent dans certains cas avoir un impact important sur certaines espèces 
marines. Il apparaît aussi qu’il est essentiel de poursuivre les recherches en laboratoire 
et en milieu marin afin de mieux comprendre les mécanismes de propagation des sons 
sous-marins, leur perception par les différentes espèces et leur impact sur les écosys-
tèmes marins, dont la connaissance reste très parcellaire.
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1. Bases théoriques et 
présentation des sons émis 
par les EMR

●Int roduction

La compréhension et l’évaluation des impacts sonores des EMR éoliennes sur le 
milieu marin requièrent des connaissances interdisciplinaires couvrant l’acoustique sous-
marine, la physique, le traitement des données et la biologie. La première partie de ce 
chapitre se focalise sur l’acoustique et le traitement des données, la deuxième sur les 
sons générés par les EMR.

L’installation, l’utilisation et le démantèlement de structures EMR éoliennes génèrent des 
sons dans le milieu marin. Ces sons se propagent sur de longues distances et viennent 
s’ajouter à la cacophonie ambiante sous-marine. Pour évaluer l’impact de ces sons, il est 
donc nécessaire de comprendre 1) les phénomènes physiques les générant, 2) la propaga-
tion du son dans le milieu marin et 3) les systèmes et les métriques utilisés pour quanti-
fier les niveaux sonores. La propagation acoustique est complexe : l’environnement agit 
comme un guide d’onde qui déforme le signal au cours de la propagation. Comme nous 
allons le voir, les EMR génèrent divers types de sons, transitoires ou continus, et les 
métriques pour quantifier les niveaux de ces sons doivent être adaptées au type de son 
considéré. Une onde sonore peut être décrite par plusieurs quantités physiques, notam-
ment la pression et la vitesse particulaires, et la pertinence de ces quantités dépend du 
récepteur considéré, certains animaux étant sensibles à l’une ou à l’autre (ce dernier 
point sera détaillé dans les chapitres suivants). On ne peut donc pas étudier l’impact 
des EMR et les métriques associées sans un solide socle de connaissances en physique 
des ondes et en traitement du signal, que ce chapitre résume.

●Les �bases théoriques de l’acoustique sous-marine et la chaîne 
des effets acoustiques d’une activité anthropique vers 
la faune marine

Les ondes acoustiques sont provoquées par la propagation d’une perturbation méca-
nique. Les sons (ondes acoustiques) peuvent être définis comme des phénomènes ondu-
latoires qui résultent de la vibration du milieu mis en mouvement par une perturbation 



12

EFFETS DES SONS ANTHROPIQUES SUR LA FAUNE MARINE

mécanique ou thermique. Du fait de l’élasticité du milieu, la compression-dilatation locale 
d’un élément du milieu se transmet à un élément adjacent et, de proche en proche, se pro-
page en s’éloignant de la source d’émission. En physique, l’onde acoustique est généralement 
caractérisée par l’amplitude du mouvement local de chaque élément du milieu de propaga-
tion autour de sa position d’équilibre, par la vitesse particulaire correspondante (déplace-
ment des particules causé par l’onde acoustique par rapport à leur position d’équilibre) et 
par la pression acoustique (variation autour de la pression statique moyenne) qui en résulte.

Lorsqu’un son est produit, il est souvent caractérisé, en acoustique sous-marine, par 
diverses mesures qui quantifient notamment sa puissance, sa durée, sa fréquence et 
sa directionnalité. D’autres métriques, notamment statistiques, peuvent être utilisées. 
Le niveau sonore d’une source acoustique est couramment noté SL (Source Level).

	❚ Chaîne de transmission du son

Après sa production par une source sous-marine, le son se propage dans le milieu. La pro-
pagation est largement impactée par les propriétés du milieu portant l’onde acoustique, 
ici l’océan. L’émission sonore se propage de la source vers le récepteur par compres-
sions-dépressions successives des particules d’eau sur les particules voisines à une 
vitesse proche de 1 500 m/s. Cette onde, souvent dite P ou de Pression, se propage au 
travers d’une portion d’océan constituée de la colonne d’eau, de la surface et du fond 
marin. Cet ensemble forme un canal de propagation souvent complexe.

La vitesse de propagation varie notamment en fonction de la pression statique, mais aussi 
de paramètres océanographiques tels que la température et la salinité. Cela crée un « profil 
de célérité » hautement dépendant de la profondeur. Un exemple typique de profil de célé-
rité en océan profond est donné dans la figure 1.1. Ce profil de célérité évolue en fonction de 
la position géographique, des saisons climatiques, des variations journalières de tempéra-
ture, des marées internes, des conditions climatiques, des conditions météorologiques, etc. 
Ainsi, la prédiction de la propagation acoustique ne peut se faire sans une bonne connais-
sance et compréhension des phénomènes océanographiques sous-jacents.

En milieu côtier, il est également indispensable de prendre en compte les propriétés géoa-
coustiques des sédiments marins. Ces propriétés, généralement inconnues, sont pour-
tant primordiales pour quantifier correctement la propagation sonore.

Globalement, la propagation dans l’océan atténue le niveau sonore émis selon une certaine 
proportion, appelée « pertes par transmission » ou « transmission loss » (TL), qui dépend 
des propriétés géo-océano-acoustiques du canal (colonne d’eau et fond), des positions de 
la source et du récepteur, et des fréquences émises. Après une propagation sur une cer-
taine distance, l’onde sonore possède un niveau reçu RL (received level). Ce RL combine 
le niveau de l’onde acoustique après propagation (SL-TL), auquel il convient d’ajouter le 
niveau de bruit ambiant NL (noise level) au niveau du capteur (figure 1.2).

On suppose maintenant que cette onde acoustique de niveau RL est mesurée par un 
organe de réception qui va modifier ses caractéristiques. Cet organe de réception peut 
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être un capteur de réception électronique ou un récepteur biologique. Dans les deux 
cas, le récepteur va modifier l’onde sonore. On modélise généralement ces modifications 
via une fonction de transfert favorisant/défavorisant certaines gammes de fréquence. 
Le niveau perçu est alors noté PL (perceived level).

Dans le cas d’un récepteur biologique (par exemple, l’appareil auditif d’un animal marin), 
on compare le PL à des seuils pour évaluer l’existence d’un risque d’impact. Les seuils 
sont fournis par la littérature scientifique ; ils dépendent notamment de la nature de l’im-
pact, de l’espèce étudiée et de la nature physique des sons considérés.

Redessiné par Nicolas Josso d’après Bonnel (2010).

Figure 1.1. Exemple de profil de célérité en océan profond.
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Dessin réalisé par Sébastien Hervé, Lemar/IUEM.

Figure 1.2. Chaîne de transmission acoustique d’une source 
vers un récepteur.

	❚ Description de la mesure du niveau sonore

Dans ce paragraphe, nous allons présenter l’ensemble des notions physiques (pression, 
intensité et vitesse particulaire) permettant de caractériser et de décrire un niveau sonore. 
Cette description se fait souvent en décibels. Les décibels constituent une échelle rela-
tive de quantification et de représentation de quantités pouvant posséder des ordres de 
grandeurs très différents, comme c’est le cas en acoustique sous-marine. L’échelle des 
décibels s’applique soit aux pressions acoustiques, soit aux intensités acoustiques. Elle 
intervient tout au long de la chaîne de transmission acoustique.

La pression acoustique

Dans la pratique, la pression acoustique est la grandeur la plus employée. Aussi, les 
récepteurs utilisés sont souvent des capteurs de pression, appelés hydrophones. L’unité 
de mesure de pression de référence est le pascal, noté Pa (1 Pa = 1 N/m2).

La pression acoustique se définit comme la force par unité de surface perpendiculaire à 
la direction de propagation. La pression acoustique P exprimée en décibel relativement 
à P

ref
 (une pression de référence) est définie par :

P [dB re. P
ref

] = 20log10(P/P
ref

) Eq (1)

Le calcul du rapport P/P
ref

 définit l’échelle relative et le calcul de log10(P/P
ref

) permet de 
représenter simultanément des petites et des grandes quantités.
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L’intensité acoustique

L’intensité acoustique se définit comme le flux d’énergie acoustique à travers une unité 
de surface perpendiculaire à la direction de propagation. L’intensité acoustique, exprimée 
en décibel relativement à I

ref
 (une intensité de référence) est définie par :

I [dB re. I
ref

] = 10log10(I/I
ref

) Eq (2)

Formellement, l’intensité acoustique est égale à la moyenne du produit de la pression 
acoustique par la vitesse particulaire. En pratique, dans des cas simples, l’intensité est 
proportionnelle au carré de la pression. Ainsi, les équations 1 et 2 sont similaires.

Le tableau 1.1 présente les niveaux en décibel de différentes pressions, allant de 1 µPa à 
1 000 000 µPa, avec une pression de référence de 1 µPa.

Tableau 1.1. Niveaux en décibel dB re. 1 µPa pour des ondes 
de pression allant de 1 µPa à 1 000 000 µPa.

Pression (P en µPa) 1 10 100 1 000 10 000 100 000 1 000 000

Niveau (dB re. 1 µPa) 0 20 40 60 80 100 120

L’utilisation de l’échelle des décibels permet de représenter simultanément une onde ayant 
une amplitude de 1 µPa (0 dB re. 1 µPa), une onde ayant une amplitude 100 fois plus forte 
(40 dB re. 1 µPa) et une onde ayant une amplitude 10 000 fois plus forte (80 dB re. 1 µPa). 
La différence de décibel entre deux quantités permet d’évaluer la proportion de ces deux 
quantités en termes d’amplitude et de puissance.

Nous allons proposer quelques cas d’étude simple pour appréhender correctement ces 
notions. Un écart de 3 dB entre deux signaux correspond à un rapport 2 de leurs éner-
gies et de √2 pour leurs amplitudes ; un écart de 10 dB correspond à un rapport 10 en 
énergie et en rapport de √10 = 3,1 en amplitude. Un écart de 1 dB correspond à une varia-
tion d’environ 10 % de la pression acoustique. Le tableau 1.2 présente ces équivalences 
en fonction de la différence en dB entre ces deux quantités.

Il est important de toujours prendre ses précautions lorsque l’on exprime les niveaux 
sonores en décibel : le niveau sonore converti en décibel de la somme d’ondes n’est pas 
la somme des niveaux sonores exprimés en décibel de chaque onde. Par exemple, si une 
source sonore « S2 » a un niveau de source supérieur de 20 décibels à celui d’une source 
sonore « S1 », il faut 100 sources sonores indépendantes du type « S1 » pour produire le 
même niveau que la source « S2 ».

Tableau 1.2. Différence de niveau en dB et rapport d’amplitude.

P2dB-P1dB 0 3 10 20 30 40

P2/P1 1 1.4 3 10 33 100

I2/I1 1 2 10 100 1 000 10 000
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La vitesse particulaire

Comme cela a été mentionné plus haut, un champ acoustique peut-être décrit par plu-
sieurs grandeurs, dont la pression acoustique est la composante la plus simple à uti-
liser. Cependant, il est également possible de décrire le champ acoustique en utilisant la 
notion de vitesse particulaire. Cette quantité, plus complexe, a longtemps été considérée 
comme une grandeur théorique ayant peu d’intérêt pratique en acoustique sous-marine. 
Toutefois, on sait aujourd’hui que le système de perception de certains animaux marins 
(notamment de certains poissons et des crustacés) est basé sur la détection de la vitesse 
particulaire, et non de la pression (Popper et Hawkins, 2018 ; Nedelec et al., 2016 ; Sigray 
et Andersson, 2011). Il est donc important de présenter cette quantité. Pour cela, nous 
devons plonger un peu plus en avant dans la physique des ondes.

Au sens acoustique, une particule est un petit volume d’eau, suffisamment petit pour pou-
voir étudier son mouvement avec des équations différentielles, mais suffisamment grand 
pour définir une densité moyenne. La notion de particule acoustique est fondamentalement 
différente de la notion de particule en physique quantique. En acoustique sous-marine, 
une particule acoustique contient un très grand nombre de molécules d’eau et de sel.

Une onde acoustique est générée par le mouvement de particules d’eau qui, de proche 
en proche, font bouger les particules voisines. Toutefois, la position moyenne de chaque 
particule ne change pas (on suppose une absence de courant), ce sont les mouvements 
relatifs qui se propagent et créent une onde. Un exemple simple, pour visualiser la 
vitesse particulaire, est de regarder la propagation d’une Ola dans un stade. Dans cet 
exemple, chaque spectateur constitue une « particule » et la « Ola » est l’onde étudiée. 
Individuellement, les spectateurs se lèvent et s’assoient : il s’agit d’un mouvement oscil-
latoire vertical (se lever, puis s’asseoir) autour d’une position d’équilibre (assis). Aucun 
spectateur ne change de siège, toutefois, la Ola se propage horizontalement le long du 
stade. La vitesse de propagation de la Ola et la vitesse à laquelle chaque spectateur se 
lève ne sont pas nécessairement identiques. La vitesse particulaire est donc différente 
de la vitesse de propagation de l’onde.

Formellement, l’exemple de la Ola décrit une onde de cisaillement (c’est-à-dire que les 
particules se déplacent perpendiculairement à la direction de propagation de l’onde). 
Dans l’eau (un fluide), les ondes de cisaillement n’existent pas et seules les ondes de 
compression (c’est-à-dire que les particules se déplacent parallèlement à la direction de 
propagation de l’onde) peuvent se propager. Toutefois, l’idée sous-jacente reste la même : 
le mouvement des particules est local et oscillatoire autour d’une position d’équilibre.

Dans un milieu infini, des ondes simples (sphériques, cylindriques, planes) se propagent. 
Dans ce cas, les particules oscillent uniquement sur un axe source/récepteur. La situation 
en milieu océanique réel est plus complexe. L’environnement est borné par des interfaces 
(surface air/eau, plancher océanique, strates sédimentaires, etc.) et agit comme un guide 
d’ondes. La propagation peut alors être modélisée comme une somme d’ondes simples 
venant de directions différentes, même dans le cas d’une unique source acoustique. 
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La vitesse particulaire est alors complexe, les particules d’eau peuvent se déplacer selon 
trois dimensions (profondeur d’eau, latitude, longitude). Le champ de vitesse particu-
laire, noté v, est donc un champ vectoriel de dimension 3.

La vitesse particulaire et la pression acoustique suivent une équation différentielle simi-
laire : l’équation d’onde. Toutefois, le lien entre vitesse particulaire v et pression p n’est 
pas trivial. De façon générale, la relation est : 

dv/dt = – grad p / ρ Eq (3) 

Avec ρ la densité du milieu et grad p le gradient spatial ; elle décrit l’équilibre des forces 
qui s’exercent sur la particule. En milieu infini (c’est-à-dire pour une onde plane), cette 
relation est drastiquement simplifiée et devient linéaire : p = ρ c ||v||. On définit également 
l’accélération a et le mouvement u des particules d’eau, que l’on relie à la vitesse grâce 
aux relations classiques de la mécanique : a = dv/dt et v = du/dt. Ces trois quantités 
peuvent être utilisées indifféremment, mais l’accélération particulaire est une quantité 
centrale pour les études de l’audition des crustacés et des poissons (voir chapitre suivant).

Comme expliqué plus haut, le milieu océanique agit comme un guide d’onde. Il est donc 
impossible d’utiliser l’approximation onde plane. On ne peut pas obtenir v à partir d’une 
unique mesure de p. Des mesures dédiées, directes ou indirectes, doivent être effec-
tuées pour estimer v.

Malheureusement, des développements sont nécessaires pour aboutir à des produits 
standardisés permettant les mesures et la modélisation. Les solutions existantes incluent :
•	une mesure directe du déplacement des particules d’eau à l’aide d’accéléromètres ;
•	une mesure indirecte de la vitesse particulaire via des mesures de pression ; pour cela, 
on se base sur l’équation Eq (3) et on approxime le gradient spatial (grad p) en mesurant 
p en plusieurs points de l’espace avec une antenne d’hydrophones.

Toutefois, aucune de ces méthodes n’est simple à mettre en œuvre. La méthode directe 
souffre notamment de problèmes de calibration, alors que la méthode indirecte est lar-
gement impactée par l’approximation numérique du gradient (Gray et al., 2016). Quelle 
que soit la solution choisie, on conseille ici de compléter les mesures expérimentales par 
la mise en place de modèles numériques (voir, par exemple, Duncan et al., 2016) afin de 
s’assurer une bonne compréhension et la maîtrise de la situation.

En résumé, la prise en compte de la vitesse particulaire est un aspect complexe qu’il est 
pourtant nécessaire de traiter. Mesurer simplement mais correctement la vitesse parti-
culaire reste un défi technologique. En conséquence, on conseille ici de rester critique 
vis-à-vis des références de la littérature qui quantifient des impacts en termes de vitesse 
particulaire. Les mesures absolues (par exemple, le seuil d’impact) sont probablement 
très incertaines. Toutefois, les tendances relatives (par exemple, les dégâts augmentent 
quand la puissance de la vitesse particulaire s’accroît) sont probablement très crédibles.

Enfin, notons que, pour correctement modéliser la propagation sonore dans l’océan, il 
convient de prendre en compte la propagation dans le plancher océanique, ce qui est 
souvent fait de manière simpliste en considérant que les sédiments marins constituent 
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un milieu fluide. Cette approximation est acceptable lorsqu’on étudie la propagation dans 
la colonne d’eau, par exemple pour des études d’impacts sur les mammifères marins. 
En revanche, l’approximation « sédiment fluide » est fausse dès lors que l’on s’intéresse 
à la propagation sur ou dans le plancher océanique. En effet, on ignore alors diverses 
ondes portées par les solides et/ou les interfaces fluides/solides. Bien que la physique 
décrivant ces phénomènes soit maîtrisée (par exemple, au sein de la communauté géos-
cience), elle est trop souvent ignorée par la communauté bioacoustique. Il est pourtant 
primordial de prendre en compte les vibrations du sous-sol pour étudier correctement 
l’impact du son sur les organismes benthiques (Roberts et Elliott, 2017 ; Hawkins et al., 
2021) et il y a aujourd’hui un manque de connaissances sur ce sujet.

	❚ Quantifier les niveaux sonores

Plusieurs grandeurs sont utilisées pour caractériser une onde sonore. Nous présenterons 
celles utiles pour la description de l’onde reçue (RL), puis nous décrirons les adaptations 
nécessaires pour décrire les sources émises et les ondes perçues.

Un récepteur acoustique placé à une certaine distance d’une source sonore reçoit un niveau 
sonore (RL) que l’on peut décrire (ou mesurer) à l’aide de trois grandeurs physiques :
•	 la pression acoustique P ;
•	 la vitesse particulaire v ;
•	 l’intensité acoustique I.

Généralement, la grandeur physique privilégiée dans l’ensemble des mesures en acous-
tique sous-marine est la pression acoustique. Cependant, la vitesse particulaire joue un 
rôle important dans cet ouvrage car on estime que les invertébrés y sont très sensibles 
(Popper et Hawkins, 2018 ; Nedelec et al., 2016). 

Une onde sonore peut être décrite par trois données fondamentales ; sa durée, son ampli-
tude et la fréquence :
•	 la durée : c’est l’intervalle de temps pendant lequel la pression acoustique existe et qui 
sert de référence pour définir les types de sons. On peut globalement classer les sons 
en trois catégories selon leur durée. Si la perturbation sonore est brève (un battage de 
pieux, un clic de dauphins, etc.), on parle de sons impulsionnels ou de transitoires courts. 
Si la perturbation est continue (bruit de navire, bruit de la rotation des éoliennes), on 
parle de sons continus. Et entre ces deux extrêmes, il existe toute une gamme de sons 
transitoires, ni brefs ni continus (par exemple, émission de mammifères marins, chants, 
raclement de chaîne de mouillage, bruit de glace, etc.). La différence entre un transitoire 
« bref » et un transitoire « long » dépend du contexte étudié.
•	 L’amplitude s’exprime en microPascal. Cette amplitude peut être l’amplitude instantanée, 
amplitude existant à tout instant t. Elle peut aussi être l’amplitude efficace ou amplitude 
rms (root mean square) ; dans ce cas, on considère l’amplitude d’un son de niveau constant 
et de même durée qui posséderait la même puissance que le son étudié. L’amplitude peut 
être la pression crête-crête (P

c-c
 ou P

p-p
) qui est la pression prise entre le maximum et le 
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minimum de la pression acoustique. La pression crête (P
0-c

 ou P
0-p

) correspond à la pres-
sion absolue maximale observée (figure 1.3). Les pressions crête-crête et crête sont adap-
tées pour des signaux impulsionnels ou brefs, alors que la pression rms est plus utilisée 
pour décrire des sons continus. L’amplitude efficace exprimée en décibel relativement 
à 1 µPa est le niveau SPL (sound pressure level) exprimé en dB re. 1 µPa. Pour une onde 
sonore de durée T, on peut exprimer la dose de puissance sonore reçue durant T en som-
mant le carré de l’amplitude instantanée p(t) sur cette durée. En exprimant cette somme 
en dB, on obtient le SEL (sound exposure level) sur T secondes, exprimé en dB re. 1 µPa s.

Redessiné d’après SOMME.

Figure 1.3. Représentation graphique des descripteurs 
de l’amplitude acoustique.

•	La fréquence  est le nombre d’oscillations de l’amplitude instantanée par seconde. 
Plus la fréquence est faible (on parle de basse fréquence), plus le son est grave ; plus 
la fréquence est élevée (on parle de haute fréquence), plus le son est aigu. En se réfé-
rant à l’audition humaine, les sons ayant des fréquences inférieures à 20 Hz sont nom-
més infrasons, les sons avec des fréquences comprises entre 20 Hz et 20 kHz sont dits 
audibles et les sons ayant une fréquence supérieure à 20 kHz sont nommés ultrasons. 
Une onde peut être constituée d’une seule composante en fréquence (onde monochro-
matique) ou de plusieurs composantes fréquentielles (onde large bande). Pour obtenir le 
contenu en fréquence, on mesure la pression acoustique sur une durée T et on effectue 
une transformée de Fourier pour changer de domaine de représentation. En pratique, on 
calcule généralement la densité spectrale de la puissance, qui représente la répartition 
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de la puissance d’un signal suivant les fréquences, c’est le spectre acoustique exprimé 
en dB re. 1 µPa2/Hz.

En ayant pris soin de filtrer la pression instantanée sur des bandes fréquentielles d’intérêt 
(octave, tiers d’octave, bande d’audition d’une espèce animale particulière), on obtient les 
niveaux SPL et SEL dits « large bande » sur la bande fréquentielle d’intérêt. Dans le cas de 
sons répétés, comme pour les battages multiples d’un pieu, on définit le cumul temporel de 
l’énergie comme la somme des SEL de chaque évènement. On parle aussi de SELcum pour 
SEL cumulé dans le temps. Cette quantité est très proche du SEL et utilise la même unité.

En résumé, le SEL est une mesure de type énergétique qui combine à la fois le niveau 
d’un signal et sa durée. A contrario, le SPL est une mesure de type puissance, c’est-à-dire 
normalisée par la durée du signal. SEL et SPL peuvent être mesurés pour un signal dans 
sa globalité ou dans une bande de fréquence donnée. Le SPL permet de quantifier tant 
la puissance rms du signal que son amplitude crête ou crête-à-crête. Il est donc primor-
dial de toujours spécifier ces informations. Une mesure SEL ou SPL donnée sans bande 
de fréquence, sans spécification rms ou crête, sans référence pour les dB est au mieux 
inutile, au pire dangereuse si elle est mal interprétée.

Enfin, notons que le choix de la métrique à utiliser dépend du type de signal considéré ainsi 
que de la question posée. À titre d’exemple, la mesure SPL rms n’est pas adaptée pour quan-
tifier les signaux impulsionnels, pour lesquels on privilégiera les mesures crêtes (Madsen, 
2005). A contrario, la mesure rms est parfaitement adaptée pour mesurer des bruits continus.

	❚ Niveaux de sources et niveaux perçus

Dans la chaîne de transmission du signal sonore d’une source vers un récepteur (figure 1.2), 
les notions de niveau de source (SL) et de niveau perçu (PL) sont présentées. Ces niveaux 
sonores sont décrits par les mêmes quantités que les niveaux reçus (RL) avec les diffé-
rences suivantes :
•	pour les niveaux de source (SL), on considère une source « virtuelle » qui serait ponc-
tuelle et isotrope et qui rayonnerait à distance le même niveau sonore que la source réelle, 
et on quantifie les niveaux sonores écoutés à 1 m de cette source virtuelle ;
•	pour les niveaux sonores perçus (PL), on les calcule en pondérant les niveaux sonores 
reçus (RL) par une fonction de transfert censée modéliser l’appareil auditif ; ces fonctions 
de transfert peuvent être définies collectivement pour un groupe d’espèces (Southall 
et al., 2007, 2019 ; NMFS, 2016), ou espèce par espèce, lorsque l’on connaît leur audio-
gramme (Nedwell et al., 2007 ; Erbe, 2009).

	❚ Pertes de transmission

Les pertes de transmission (TL) quantifient l’atténuation des niveaux sonores lors de la 
propagation de l’émetteur vers le récepteur sur une distance  r en mètres (figure 1.2). 
Elles s’expriment en décibel et sont définies telles que :

RL(r) = SL @ 1m – TL(r) + NL Eq (4)
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avec NL le niveau de bruit ambiant. Les pertes de transmission peuvent être calculées par 

des modèles complexes ou être approximées par des modèles simplifiés.

Les modèles simplifiés

La transmission d’une onde sonore d’un point source vers un récepteur subit deux pro-

cessus d’atténuations : les pertes par divergences géométriques et l’amortissement par 

frottement visqueux. Pour la divergence géométrique, au fur et à mesure que l’onde 

s’éloigne de la source, l’énergie acoustique se répartit sur une surface de plus en plus 

grande, entraînant une diminution de l’intensité acoustique avec la distance, et donc 

de la pression. Dans un environnement de propagation à symétrie sphérique (cas d’une 

source ponctuelle dans un milieu infini), l’énergie se répartit sur une surface de 4πr2 et 

l’intensité acoustique décroît donc en 1/r2 et la pression en 1/r. Les pertes de propagation 

dites « sphériques » valent alors TL
sphé

 = 20log(r) [dB] (Jensen et al., 2011).

Dans le milieu marin réel, on suppose de telles pertes de propagation pour des faibles 

distances source-récepteur, typiquement jusqu’à 5 fois la hauteur d’eau. Lorsque l’en-

vironnement de propagation est un guide d’onde cylindrique de hauteur h, l’énergie se 

répartit sur une surface cylindrique ayant la forme 2πhr. L’intensité acoustique décroît 

donc de 1/r (la pression acoustique décroît de 1/r). Les pertes de transmission dites « cylin-

driques » valent alors TL
cyl

 = 10log(r) [dB]. Pour des distances supérieures à 5 fois la hau-

teur d’eau, les pertes de propagation sont généralement définies de la même façon. Il est 

également courant de trouver, dans les publications scientifiques ou les études d’impact 

acoustique, un modèle mixte de perte de transmission en TL
mix

 = Xlog(r)  [dB] (Jensen 

et al., 2011), avec 10 < X < 20.

Les pertes par amortissement viennent s’ajouter aux pertes géométriques et dépendent 

des propriétés physico-chimiques du milieu de propagation. Ces pertes résultent en partie 

du frottement visqueux qui convertit une partie de l’énergie acoustique en chaleur et de la 

diffusion (dispersion de l’énergie par les hétérogénéités rencontrées dans le milieu). Pour 

le cas particulier de l’environnement marin, vient s’ajouter la relaxation chimique de cer-

taines molécules telles le sulfate de magnésium et l’acide borique. L’atténuation de l’onde 

acoustique par amortissement suit une loi de décroissance exponentielle avec la distance 

et s’exprime sous la forme TLα = ar [dB], avec r en m et a en dB/m (Jensen et al., 2011). Le 

paramètre a, appelé coefficient d’absorption, est par ailleurs dépendant de la composition 

chimique locale. Des formules empiriques permettent de le calculer. C’est le cas de la formule 

de Leroy (1964) pour la Méditerranée ou de celle de Thorp pour l’Atlantique (Thorp, 1965).

Les modèles complexes

Un calcul plus réaliste des pertes de transmissions nécessite une prise en compte et 

une connaissance précise de la morphologie bathymétrique, des variations spatiales de 

la vitesse du son dans la colonne d’eau, ainsi que des paramètres géo-acoustiques des 

différentes strates de sédiments dans le fond marin. Il est généralement nécessaire de 
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recourir à des modèles numériques pour résoudre l’équation d’onde et prédire la pro-
pagation acoustique dans un environnement donné.

Le choix d’un modèle numérique de propagation dépend essentiellement de la fréquence 
de l’onde acoustique, de la hauteur d’eau de l’environnement considéré et de la bathy-
métrie. Ainsi, la propagation en grands fonds et à haute fréquence requiert l’emploi 
de lancer de rayons comme le modèle BELLHOP (Porter et Bucker, 1987 ; Porter et Liu, 
1994), tandis que les modèles basés sur la théorie des modes normaux, tels que Kraken 
(Porter, 1992) ou ORCA (Westwood et al., 1996), sont adaptés pour les environnements 
ayant des petits fonds et les basses fréquences. Les variations de la bathymétrie ou de 
l’océanographie avec la distance font que les modèles reposant sur une équation para-
bolique, comme RAM (Collins, 1993, 1994), sont nécessaires. L’extension de ces modèles 
à la résolution de l’équation d’ondes en trois dimensions est de plus en plus accessible, 
en raison de l’augmentation des capacités des calculateurs. Le calcul 3D devient néces-
saire lorsque la bathymétrie est extrêmement complexe. La plupart des codes numériques 
de propagation utilisés par la communauté acoustique sous-marine sont disponibles sur 
https://oalib-acoustics.org/ (consulté le 8 août 2022).

En théorie, la précision des calculs dépend du code considéré. En pratique, la précision 
obtenue est largement limitée par la qualité et le degré de connaissances de l’environne-
ment étudié. De manière générale, une phase de calibration du modèle de propagation est 
nécessaire. Elle consiste à émettre des sons connus dans l’environnement et à les mesurer 
à une certaine distance. Une comparaison entre les résultats de la simulation et les mesures 
permet de régler les paramètres du modèle afin qu’il reproduise bien les mesures.

	❚ Niveaux sonores aériens et niveaux sonores sous-marins

Pour percevoir l’importance de ces niveaux sonores sous-marins, qui sont assez mal 
connus, une comparaison avec les niveaux sonores des activités aériennes, mieux décrits, 
pourrait être effectuée. Cette comparaison doit néanmoins être menée avec prudence 
car les niveaux sonores sous-marins exprimés en décibels ne peuvent pas être directe-
ment comparés aux niveaux sonores aériens, exprimés en décibel, et cela pour diverses 
raisons (Finfer et al., 2008 ; Chapman et Ellis, 1998) :
•	 dans l’air, la pression de référence est le seuil d’audition de l’oreille humaine pour une 
onde sonore ayant une fréquence de 1 kHz et vaut P

ref
 = 20 μPa ; par conséquent, pour être 

lisible, la donnée d’une grandeur acoustique quelconque dans l’air doit être accompagnée 
de la mention « re. 20 μPa » ; dans le milieu marin, les grandeurs acoustiques sont directe-
ment données en référence à 1 μPa ; la conversion d’une grandeur acoustique mesurée dans 
l’air en une mesure qui aurait été faite dans l’eau doit donc tenir compte de cette référence ; 
ainsi, un niveau acoustique de 0 dB re. 20 μPa dans l’air correspond à un niveau acous-
tique de 26 dB re. 1 μPa dans le milieu marin ; les niveaux sonores sous-marins exprimés 
en dB re. 1µPa doivent donc être retranchés de 26 dB pour être exprimés en dB re. 20 µPa.
•	une confusion est souvent faite entre SL (niveau mesuré à un mètre de la source) et 
RL (niveau mesuré à une certaine distance, supérieure à 1 m, de la source) ; les niveaux 
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reportés en acoustique sous-marine sont généralement des SL, alors que les niveaux 
reportés en acoustique aérienne sont souvent des RL –  les niveaux de bruit rayonnés 
par les avions sont souvent donnés pour une mesure effectuée à plusieurs dizaines (voir 
centaines) de mètres de l’appareil ; pour comparer des niveaux sous-marins et aériens, il 
est donc nécessaire d’utiliser une référence unique (voir ci-dessus), mais aussi de s’as-
surer que la comparaison est faite à des distances similaires

Les niveaux sonores expriment également la pression (force par unité de surface) qui 
s’applique sur une surface de référence. Si nous plaçons deux surfaces de référence, 
l’une dans l’eau, l’autre dans l’air, et que ces deux surfaces perçoivent la même pres-
sion, alors l’intensité de la force de compression nécessaire pour établir cette pression 
n’est pas équivalente car il est plus facile pour l’eau, qui est un milieu incompres-
sible, de transmettre la force de compression que pour l’air, qui est un milieu com-
pressible. En appliquant l’équation 3 à l’eau (ρ ~ 1 000 kg/m3, c~1 500 m/s) et à l’air  
(ρ ~ 1,2 kg/m3, c ~ 330 m/s), nous montrons que la puissance nécessaire dans l’air est 
3 780 fois supérieure à celle nécessaire dans l’eau pour établir un niveau de pression 
équivalent. Ce facteur de 3 780 se traduit par un supplément en décibel de 35 dB.

Enfin, quand bien même une comparaison honnête est effectuée entre des niveaux sonores 
aériens et sous-marins (c’est-à-dire avec une référence commune et une mesure effec-
tuée à une distance commune), il faut prendre garde à l’interprétation de cette compa-
raison. Un son gênant/douloureux pour un humain peut être bénin pour un animal, et 
vice versa. Il n’est pas raisonnable, scientifiquement, d’estimer les impacts potentiels 
sur l’écosystème marin en se basant sur l’expérience d’un animal terrestre, l’humain.

●Pri �ncipales caractéristiques des sons émis lors des projets 
d’énergies marines renouvelables (EMR)

Les phases de construction, d’exploitation, de maintenance et de démantèlement, 
ainsi que les mesures ERC (évitement, réduction et compensation) constituent les diffé-
rentes phases des projets d’énergies marines renouvelables.

À l’exception de la phase d’exploitation, qui dure plusieurs dizaines d’années, les autres 
phases ne durent que quelques mois (Kikuchi et al., 2010). À chaque phase du dévelop-
pement du projet est alors associée une production sonore spécifique, soit des impul-
sions ayant de fortes puissances sonores pendant un temps relativement court pour la 
phase de construction et de démantèlement, soit des sons continus ayant une puissance 
plus modérée pendant un temps plus long pour les autres phases.

Trois technologies EMR, dont le degré de maturité varie de l’expérimentation à la pro-
duction commerciale, sont explorées dans ce chapitre (Paillard et al., 2009). L’énergie 
éolienne en mer, ou énergie éolienne offshore, produit de l’énergie à partir de la puis-
sance des vents marins et peut fournir jusqu’à deux fois plus d’énergie qu’une éolienne 
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terrestre. Son mât est soit posé et fixé sur le fond marin (éolienne posée), soit fixé sur 

une structure flottante ancrée au fond (éolienne flottante). Le développement de l’éolien 

offshore a débuté dans les années 1990 et le premier parc opérationnel a été installé 

au Danemark en 1991 (parc éolien de Vindeby comprenant 11 éoliennes). De nombreux 

parcs éoliens posés sont opérationnels au niveau mondial (notamment en mer du Nord) 

et comptent jusqu’à une centaine d’éoliennes. En France, six projets sont en cours (prin-

cipalement au large des côtes normandes), mais aucune éolienne posée n’est à ce jour 

installée. Le développement de l’éolien flottant est plus récent et a débuté en 2010 ; le 

premier parc commercial a été inauguré en octobre 2017 au large de l’Écosse (projet 

« Hywind », 5 éoliennes). En France, quatre projets sont en cours d’étude et la première 

éolienne flottante expérimentale a été déployée en 2017 au large du Croisic.

	❚ Les émissions sonores des phases de construction

La phase de construction des structures éoliennes nécessite plusieurs types de travaux 

dont la caractérisation du site, l’installation des structures, leur ancrage et l’ensouillage 

de câbles pour le raccordement.

La caractérisation du site

La phase d’étude, comprenant la caractérisation du site et du dimensionnement, est géné-

ralement la première phase d’un projet EMR. Son objectif est de fournir une description 

complète de l’environnement marin dans la zone du projet : morphologie bathymétrique, 

structure du fond marin, intensité des courants, déplacement et transport sédimentaire. 

Deux de ces descriptions sont obtenues grâce à des systèmes acoustiques communé-

ment utilisés pour sonder l’environnement marin :

•	 la morphologie bathymétrique : elle est obtenue par les moyens standards utilisés en 

hydrographie pour obtenir une topographie haute résolution des fonds marins (Genesis 

Oil and Gas Consultants, 2011) ; ce sont des sondeurs (monofaisceau ou multifaisceaux) 

fonctionnant sur la bande de fréquences 10-200 kHz avec un niveau sonore compris entre 

225 et 245 dB (rms) re. 1 µPa @ 1 m ; ils émettent des sons impulsifs de très courte durée, 

dont l’intervalle de répétition dépend de la profondeur de l’environnement à explorer ;

•	 la structure du fond marin : elle peut être obtenue aux moyens des sondeurs de sédi-

ments fonctionnant sur la bande de fréquence 1,5 kHz-7 kHz ; ces sondeurs émettent 

des sons modulés en fréquences de quelques millisecondes, avec des niveaux sonores 

compris entre 193 et 230 dB réf. 1µPa @ 1 m, offrant des pénétrations dans les sédiments 

meubles entre 25 et 100 m, et des résolutions verticales de l’ordre de quelques dizaines 

de cm ; pour obtenir une résolution verticale métrique, on a recours à des sources (spar-

ker, boomer) ayant des relatives basses fréquences (50 Hz-4 kHz) ; les niveaux sonores 

à la source de tels équipements sont compris entre 204 et 222 dB (rms) re. 1 µPa @ 1 m 

(Nedwell et Howell, 2004 ; Genesis Oil and Gas Consultants, 2011).
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L’installation des structures

Chaque sous-phase met en œuvre des techniques spécifiques dépendant des choix indus-

triels et des caractéristiques du site, engendrant des sons de types différents.

Pour les éoliennes posées, le battage de pieux à l’aide de marteau hydraulique est la 

technique la plus répandue. Elle met en œuvre des monopieux ayant un diamètre impor-

tant ou des jackets (quatre pieux avec des diamètres moins importants) (Nedwell et al., 

2003 ; Tougaard et al., 2008 ; Norro et al., 2013 ; Dazey et al., 2012).

Pour les monopieux ayant un diamètre important, cette technique génère des signaux 

impulsionnels (très courts et très forts) de quelques millisecondes (Robinson et al., 2007 ; 

Tougaard et al., 2008) avec un rythme de répétitions de plusieurs dizaines de fois par minute 

(Betke et al., 2004). Le niveau sonore des impulsions dépend du diamètre des pieux. La 

pression crête-crête augmente linéairement avec le diamètre D (exprimé en mètre) du pieu 

suivant la relation SL
c-c

(dB re. 1 μPa) = 24.3D + 179 (Nedwell et al., 2003). La pression acous-

tique du battage de pieux par impact augmente aussi linéairement selon l’énergie déli-

vrée par le marteau hydraulique (Robinson et al., 2007). Ces deux facteurs, combinés avec 

les facteurs environnementaux (dureté des fonds, protocoles de mesure, etc.), donnent 

une grande dispersion des niveaux à la source pour le battage de pieux, variant de 192 à 

∼270 dB re. 1 µPa @ 1 m (McKenzie Maxon, 2000 ; Thomsen et al., 2006 ; Robinson et al., 

2007 ; Diederichs et al., 2008 ; Tougaard et al., 2008 ; Bailey et al., 2010 ; Dazey et al., 

2012 ; Casper et al., 2013a, 2013b ; Debusschere et al., 2016 ; Dähne et al., 2017).

Pour les jackets, des études comparatives ont montré des niveaux sources moins impor-

tants par rapport aux monopieux. Ainsi, l’installation d’un monopieu de 5 m de diamètre 

et d’un jacket de quatre pieux de 1,8 m de diamètre produit des signaux présentant des 

densités spectrales de puissance similaire, avec un maximum situé dans la bande de 

fréquences comprises entre 60 Hz et 2 kHz. Les niveaux sonores de crête normalisés à 

750 m de la source montrent une différence de 5 dB (194 dB re. 1 µPa pour le pieu de 

5 m de diamètre contre 189 dB re. 1 µPa pour le pieu de 1,8 m de diamètre) (Norro et al., 

2013). Cependant, d’après les auteurs, l’installation d’une fondation de type jacket 

nécessite 2,5 fois plus de temps, entraînant in fine des doses sonores plus importantes 

(178 dB re. 1 µPa2 s pour les jackets contre 166 dB re. 1 µPa s pour les monopieux).

À la place des marteaux hydrauliques, des vibrofondeurs peuvent être utilisés, spécifi-

quement pour des pieux de petits diamètres. Ces sources génèrent des sons de fréquence 

pure à la fréquence de fonctionnement du vibreur (Burgess et al., 2005 ; Dahl et al., 2015). 

D’après Dahl et al. (2015), le niveau mesuré à 16 m pour un pieu de 76,2 cm de diamètre est 

de 166,6 dB (rms) re. 1 µPa, soit approximativement un niveau de 190 dB re. 1 µPa @ 1 m. 

Dans ce cas, le maximum d’énergie se rencontre en dessous de 1 kHz.

En plus de ces deux techniques, certains aménageurs peuvent avoir recours au forage 

sous-marin. Cette technique est déjà utilisée dans le cadre des exploitations des éner-

gies fossiles. Les sons générés par ces forages ont des niveaux sources pouvant atteindre 
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190 dB re. 1 µPa rms @ 1 m et ils sont caractérisés par des raies spectrales basses fré-
quences (Nedwell et al., 2003 ; Kyhn et al., 2014).

En plus des sons acoustiques, la phase de construction peut engendrer des vibrations 
importantes dans le sol (Lamens et al., 2020). À ces sources spécifiques s’ajoutent les 
navires effectuant les travaux qui sont également une source de bruit continu (Statoil, 2015).

Le raccordement

Il existe diverses techniques, adaptées à la nature du fond marin, pour la pose des câbles 
de raccordement. En général, les câbles sont ensouillés dans le fond marin. Les tech-
niques couramment utilisées sont le water-jetting, le charruage (trenching, laying), le 
tranchage (cutter suction), auxquelles peuvent s’ajouter des techniques connexes uti-
lisées en dragage : usage de bennes (grab) ou de pelles mécaniques (backhoe) (CEDA, 
2011). Les sources sonores associées à cette phase sont générées par les navires, les 
structures porteuses, et par l’interaction entre l’outil et la nature du fond à creuser. Les 
opérations d’enfouissements produisent des niveaux sonores variables compris entre 
170 et 190 dB re. 1 µPa @ 1 m (Nedwell et al., 2003 ; Genesis Oil and Gas Consultants, 
2011 ; Johansson et Andersson, 2012).

Dans le cas de sols meubles, les techniques de protection des câbles par enrochement 
ou avec des matelas bétons (coquille) peuvent être utilisées. Les niveaux sonores asso-
ciés à ces opérations sont inférieurs au bruit du navire effectuant les travaux (Nedwell 
et Edwards, 2004). De même, les niveaux sonores de l’activité d’ensouillage proprement 
dit de câbles sont très proches du niveau de bruit rayonné par les navires (Ross, 2005 ; 
Johansson et Andersson, 2012).

	❚ Les émissions sonores des phases d’exploitation

Pour cette phase, les émissions sonores sont continues et de niveau modéré.

Parcs éoliens offshore posés

Une éolienne en fonctionnement génère deux sources de bruit, celle résultant des sys-
tèmes mécaniques dans la boîte de vitesses et celle, aérodynamique, produite par le 
mouvement des pales en rotation (Oerlemans et  al., 2007). Les niveaux sonores qui 
en résultent dépendent de la taille des éoliennes et de la vitesse du vent (Wahlberg et 
Westerberg, 2005 ; Tougaard et al., 2009a). Pour les parcs éoliens offshore, ce bruit est 
caractérisé par une émission large bande. Il est transmis dans l’eau par des couplages 
divers (Tougaard et al., 2008 ; Richards et al., 2007). Les mesures ont montré que ce bruit 
est essentiellement composé de basses fréquences comprises entre 16 Hz et 1 000 Hz 
(Wahlberg et Westerberg 2005 ; Betke et al., 2004). Aux vitesses nominales de fonctionne-
ment, les fréquences dominantes des sons émis varient entre 150 Hz et 300 Hz (Richards 
et al., 2007). Wahlberg et Westerberg (2005) estiment que, pour un vent de 13 m s-1, le 
niveau source pour une éolienne (ayant une puissance de 1,4 MW) en fonctionnement est 
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de 151 dB re. 1 µPa @ 1 m. D’après ces mêmes auteurs, ce niveau correspond à celui de 
la raie spectrale située autour de 180 Hz. Nedwell et al. (2003) remarquent qu’une aug-
mentation de la vitesse du vent augmente également le bruit ambiant, maintenant ainsi 
une différence de niveau constant entre le bruit de l’éolienne et le bruit ambiant. D’autre 
part, les mesures d’Uffe (2002) et de Norro et al. (2013) ont révélé que les éoliennes ayant 
pour fondation des pieux en acier génèrent des sons plus importants que celles suppor-
tées par des pieux en béton.

Parcs éoliens flottants

La seule référence disponible concernant le niveau sonore d’une éolienne offshore flot-
tante en fonctionnement provient de l’étude de Statoil (2015) dans le parc éolien Hywind 
en Écosse. Cette étude indique un niveau sonore égal à 162 dB re. 1 µPa @ 1 m avec un 
maximum pour des fréquences comprises entre 25 Hz et 100 Hz.

	❚ Les émissions sonores des phases de maintenance 
et de démantèlement

La maintenance des infrastructures EMR induira des nuisances sonores associées à 
une augmentation, potentiellement localisée dans le temps, du trafic maritime. À ce 
jour, aucun retour d’expérience sur le démantèlement d’un parc EMR n’est disponible. 
Le seul démantèlement d’infrastructure EMR connu concerne le parc éolien de Vindeby 
(11 éoliennes offshore posées au large des côtes danoises, installation en 1991, démantè-
lement en 2017), mais aucune information sur des mesures de niveaux sonores générés 
n’est actuellement disponible.

La phase de démantèlement implique des moyens et des techniques considérés comme 
comparables à ceux employés lors de la phase d’installation (des marteaux hydrauliques 
ont été utilisés pour le démantèlement du parc Vindeby). Les impacts potentiels asso-
ciés à cet atelier sont donc considérés comme comparables à ceux de l’atelier « phase 
d’installation » (Meißner et al., 2006). La phase de démantèlement pourrait toutefois 
nécessiter l’utilisation d’explosifs (Genesis Oil and Gas Consultants, 2011  ; Nedwell 
et al., 2003). À titre indicatif, le déroctage à l’explosif (minage) produit un niveau sonore 
de l’ordre de 268 dB re. 1 µPa @ 1 m pour une charge de 1 kg de TNT (Bagočius, 2013 ; 
Soloway et Dahl, 2015).

	❚ Comparaison avec d’autres émissions sonores anthropiques

Les émissions sonores liées aux EMR sont des émissions de courtes durées, répétitives et 
fortes pour les phases de pré-construction et de construction, et des émissions continues 
et d’amplitude modérée pour la phase d’exploitation. Pour mieux évaluer l’importance 
de l’impact de ces émissions, il est pertinent de les comparer avec d’autres émissions 
sonores anthropiques ayant des caractéristiques similaires.
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Le trafic maritime

À l’échelle mondiale, le trafic maritime est la principale source sonore d’origine humaine dans 
l’environnement marin. Depuis les années 1950, elle contribue à l’augmentation substan-
tielle du niveau de bruit ambiant dans les basses fréquences (McDonald et al., 2006 ; Boyd 
et al., 2011). C’est une source continue de niveau intermédiaire qui pourrait être comparée 
aux émissions sonores de la phase d’exploitation des fermes éoliennes. Le niveau du bruit 
rayonné par les navires dépend à la fois de la taille des navires (National Research Council, 
2003 ; Gervaise et al., 2012 ; McKenna et al., 2012), de leur vitesse et de l’état de la mer 
(McKenna et al., 2013). Les niveaux à la source se situent autour de 140 dB (rms) re. 1 µPa 
pour les petites embarcations et autour de 190 dB re. 1 µPa pour les grandes embarcations 
(Gervaise et al., 2012 ; Hildebrand, 2009 ; McKenna et al., 2012) (tableau 1.3).

Pendant sa phase de production, une infrastructure EMR (hydrolienne, système houlomo-
teur, éolienne posée, éolienne flottante) produit un bruit dont la bande fréquentielle est 
proche de celle du bruit rayonné par une petite embarcation. Toutefois, pour une ferme 
éolienne offshore, les puissances sonores des différentes éoliennes s’additionnent. Du 
fait de sa nature permanente, le bruit d’une ferme d’une centaine d’éoliennes pourrait 
être comparable au bruit rayonné par une route maritime côtière (figure 1.4 et tableau 1.3).

Les explosions

Ce sont des sources de bruit d’origine humaine de nature civile (démantèlement offshore, 
exploration sismique, dispositifs d’éloignement, etc.) ou militaires (destruction des mines 
sous-marines, bombes, torpilles) (Hildebrand, 2009). L’intensité acoustique du son produit 
dépend de la masse de la charge explosive et de la profondeur. D’après Hildebrand (2009), 
une explosion d’une charge de 4 535 kg produit un niveau de 304 dB re. 1 µPa @ 1 m 
dont le pic d’énergie se situe dans la bande de fréquence comprise entre 0,5 et 50 Hz. Le 
déroctage à l’explosif (minage), parfois utilisé lors du démantèlement d’une infrastruc-
ture EMR, produit un niveau sonore de l’ordre de 268 dB re. 1 µPa @ 1 m pour une charge 
de 1 kg de TNT (Bagočius, 2013 ; Soloway et Dahl, 2015), avec un pic d’énergie autour de 
200 Hz (figure 1.4 et tableau 1.3).

Les canons à air

Largement utilisés pour la prospection pétrolière et gazière, les canons à air produisent des 
impulsions brèves de quelques millisecondes, essentiellement sur des basses fréquences. 
L’intensité acoustique dépend généralement de la taille et du nombre de canons utilisés 
en réseau (typiquement 12 à 48 canons selon Hildebrand, 2009). Les niveaux à la source 
varient de 240 à 260 dB (rms) re. 1 µPa @ 1 m (Caldwell et Dragoset, 2000 ; Lurton et Antoine, 
2007 ; Hildebrand, 2009) ou ont des niveaux crête-crête de 271 dB (p-p) re. 1 µPa @ 1 m 
(Genesis Oil and Gas Consultants, 2011).

Pendant la phase de construction d’un projet EMR, les impulsions produites lors du bat-
tage de pieux sont similaires aux impulsions des canons à air utilisés par l’industrie pétro-
lière (figure 1.4 et tableau 1.3).
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Les sonars militaires

Les sonars militaires émettent des signaux à des niveaux sonores généralement beaucoup 
plus élevés que les sonars civils. Ils sont couramment employés lors d’exercices et d’entraî-
nements navals. Initialement réalisés en eaux profondes, ces exercices navals sont depuis 
quelques années également conduits non loin des côtes dans des zones peu profondes.

Il existe deux types de systèmes : les sonars de basses fréquences (100-500 Hz) possédant 
des impulsions longues de 2 secondes et des sonars de moyennes fréquences (1-8 kHz) 
dont la durée de l’impulsion varie de 1 à 2 secondes. Ces systèmes de sonar possèdent 
des niveaux à la source similaires (220 à 235 dB [rms] re. 1 μPa @ 1 m, Hildebrand, 2009). 
Pendant la phase de pré-construction, le bruit rayonné possède des caractéristiques 
proches de celles des sons produits par les sonars militaires (figure 1.4 et tableau 1.3).

Le trafic maritime est impliqué dans l’ensemble des activités anthropiques.
Dessin réalisé par Sébastien Hervé, Lemar/IUEM.

Figure 1.4. Caractéristiques (fréquence, niveau dB re. 1µPa @ 1m) 
des sources sonores des projets EMR comparées à celles d’autres 
émissions sonores humaines et au bruit ambiant naturel.
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Imp. : impulsionnelle ; Cont. : continue.

Tableau 1.3. Synthèse des niveaux sonores des projets EMR et comparaison 
avec les niveaux sonores d’autres activités sonores sous-marines.

Activité offshore Nature Durée (ms) SPL  
(dB 

(rms)  
re. 1 µPa 

@ 1m)

Fréquence 
(kHz)

Maximum 
d’énergie

Directionnalité

Infrastructures 
EMR

Construction Géophysique 
légère

Imp. 0,1-400 204-222 0,05-5 X Verticale

Échosondeurs Imp. 2-10 225-245 20-200 X Verticale

Marteau 
hydraulique

Imp. 20-100 192-270 0,02-8 0,1-1 Omni

Vibrofondeur Cont. X 190 0,02-2 0,05-1 Omni

Ensouillage 
de câbles

Cont. X 170-190 0,01-20 < 0,2 Omni

Forage Cont. X 145-190 0,01-20 < 0,1 Omni

Exploitation Éolienne 
posée

Cont. X 142-151 0,02-20 0,18 Omni

Éolienne 
flottante

Cont. X 162 0,02-20 0,025-0,1 Omni

Hydrolienne Cont. X 118-166 0,02-20 0,02-0,1 Omni

Système 
houlomoteur

Cont. X 120-180 0,02-20 0,125-
0,250

Omni

Maintenance Voir trafic maritime

Démantèlement Explosif ? Imp. 0,001-0,01 272-304 0,02-1 0,006-
0,02

Omni

Autres 
activités

Sismique Imp. 10-20 240-260 0,05-10 0,05-0,3 Verticale

Sonars militaires BF Imp. 2 235 0,1-0,5 0,2-0,5 Horizontale

Sonars militaires MF Imp. 1 000-2 000 230-235 1-8 1-8 Horizontale

Gros navires Cont. X 175-195 0,02-1 0,02-1 Omni

Petites embarcations Cont. X 130-150 0,008-5 0,008-5 Omni
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Tableau 1.4. Comparaison des niveaux sonores sous-marins des projets 
de fermes éoliennes offshore avec des niveaux sonores aériens.

Activités  
sous-marines

SPLSM marin 
(dB re. 1 µPa @ 1 m)

SPLEq aérien 
(dB re. 20 µPa)

Activités aériennes

TNT 272-305 210-243

Sismique 240-260 178-198

Battage de pieux 243-257 181-195

Échosondeur 225-245 163-183

Sonar militaire BF 214-240 152-178 Explosion

Sonar militaire MF 223-235 161-173

Géophysique légère 204-227 142-165 Avion à réaction

Dispositifs d’éloignement 150-205 88-143 Formule 1

Gros navires 176-192 114-130

181 120 Marteau-piqueur

Forage sous-marin 145-190 83-128

Petites embarcations 169 108 Route à 2 m

160-175 98-113

Éoliennes en opération 142-151 80-89 Orchestre symphonique
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●Int roduction

Les bases de la perception sonore chez les animaux marins, que nous avons classés en 
cinq groupes – mammifères et oiseaux marins, poissons, tortues et invertébrés (péla-
giques et benthiques)  –, sont détaillées dans ce chapitre. Les systèmes auditifs sont 
décrits à l’échelle individuelle sur une base anatomique afin de comprendre les méca-
nismes de réception du son. Leurs performances relatives sont illustrées par des audio-
grammes qui permettent de préciser la sensibilité variée des groupes, voire des espèces, 
à certaines fréquences (basses, moyennes et hautes), parfois selon l’âge des individus. 
Au sein de chaque groupe, nous avons choisi de préciser les mécanismes et les caracté-
ristiques des productions sonores, intentionnelles ou non. Il convient de noter une forte 
inégalité selon les groupes et les espèces quant à l’étendue des connaissances dispo-
nibles à ce jour, très fournie pour les vertébrés, mais plus limitée pour les invertébrés. En 
outre, les paramètres environnementaux utilisés par les animaux pour percevoir le son 
varient selon les systèmes auditifs, certains d’entre eux étant sensibles à des variations 
de pression, à des accélérations particulaires ou à des vibrations du substrat. Cette syn-
thèse est basée sur l’examen d’une large étendue d’articles scientifiques.

●Les bases de la perception sonore chez les animaux marins

Le terme « système auditif » se réfère généralement à un ensemble de composants que 
l’animal utilise pour détecter et analyser le son. Les systèmes sensoriels, et donc la per-
ception des sons, sont propres à chaque espèce et souvent liés à l’habitat au sein duquel 
se développent les organismes considérés (figure 2.1 et 2.2). La production sonore de la 
plupart des animaux est étroitement liée à leur sensibilité auditive dans le but de maxi-
miser la communication intraspécifique. Mais les organismes entendent généralement 
sur une gamme plus large, ce qui leur permet de détecter des signaux acoustiques issus 
de proies, de prédateurs et de toute autre source sonore localisée dans leur environne-
ment. Selon le type de système sensoriel, les gammes d’écoutes des animaux aquatiques 
peuvent ainsi varier de quelques Hz à plusieurs milliers de kHz.
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Dessin réalisé par Sébastien Hervé, Lemar/IUEM.

Figure 2.1. Les différentes parties du corps impliquées dans le système 
auditif des mammifères marins, des poissons et des invertébrés.

Figure 2.2. Systèmes auditifs A) d’une femelle cormoran (Larsen et al., 
2020) et B) d’une tortue terrestre (Willis et al., 2013).



35

2. Les bases de la perception sonore chez les animaux marins

A. 1. Côté droit de la tête. Le point rouge indique l’emplacement de l’ouverture de l’oreille sous une couverture 
dense de plumes. 2. Gros plan avec plumes de couverture écartées. 3. La cavité nue en forme de lentille entou-
rant l’ouverture de l’oreille en forme de haricot. Le point noir dans l’ouverture de l’oreille est le canal menant à 
la chambre du tympan située en dessous à un angle de 45-50 degrés par rapport à la surface de la tête avec la 
direction du bec vers la droite. (4, 5). Une très légère pression appliquée avec deux aiguilles ferme l’ouverture de 
l’oreille le long de son axe longitudinal. 6. La columelle disséquée avec l’extracolumelle en haut et la semelle en 
bas. Une partie du tympan disséqué est indiquée par une flèche rouge. 7. Tympan avec attachement excentré de 
l’extracolumelle, vu de dessous (depuis l’oreille moyenne). 8. Embase de la fenêtre ovale vue de l’oreille interne.
B. 1. Vue latérale de la tête (barre d’échelle de 1 cm). 2. Image IRM horizontale (barre d’échelle de 500 mm). 3. IRM 
transversale au niveau du tectum. Les flèches indiquent les trompes d’Eustache (barre d’échelle de 500 mm). Le 
« muscle » est le splenius capitus. 4. Image IRM horizontale, agrandie à partir de l’encadré 2. La columelle traverse 
la cavité de l’oreille moyenne jusqu’à l’oreille interne. La flèche indique la columelle (barre d’échelle de 500 mm).

Figure 2.2. Suite

	❚ L’audition des mammifères marins

Chez les mammifères terrestres, l’audition est le résultat de l’activité combinée de trois 
divisions de l’oreille :
•	 l’oreille externe qui recueille et dirige le son ;
•	 l’oreille moyenne, une poche d’air contenant le tympan et la chaîne d’osselets, qui filtre 
et amplifie l’énergie acoustique vers l’oreille interne ;
•	 l’oreille interne, qui comprend la cochlée, organe de l’audition, emplie de liquide et 
constituée entre autres de la membrane basilaire génératrice de l’influx nerveux, et les 
canaux semi-circulaires, organes de l’équilibre.

On peut distinguer deux catégories de mammifères marins : les mammifères qui vivent exclu-
sivement dans l’eau et qui possèdent un système auditif totalement adapté au milieu aqueux 
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(les cétacés : dauphins et baleines), et ceux qui vivent partiellement sur terre et dont le sys-
tème auditif est amphibie (les pinnipèdes : phoques, otaries, morses, éléphants de mer).

Audition chez les cétacés et les siréniens : une oreille entièrement 
aquatique

Les cétacés et certains pinnipèdes n’ont pas d’oreilles externes. Chez les odontocètes 
(cétacés à dents  : dauphins, marsouins, cachalots), le système d’oreille moyenne et 
interne n’est pas contenu dans le crâne mais dans une cavité osseuse hors du crâne 
suspendue par des ligaments (figure 2.1). La mâchoire inférieure de ces mammifères est 
entourée par des tissus graisseux qui assurent la transmission des sons vers l’oreille 
moyenne. Chez les mysticètes (cétacés à fanons : baleines), les ouïes ont des connexions 
osseuses avec le crâne.

L’oreille interne des cétacés fonctionne de la même manière que celle des mammifères 
terrestres avec des caractéristiques différentes :
•	un nombre de cellules ganglionnaires auditives plus important (jusqu’à 3 000 cellules/mm  
contre 100/mm pour les mammifères terrestres),
•	 le rapport entre le nombre de cellules ganglionnaires et de cellules ciliées est plus grand,
•	 la taille du nerf auditif,
•	 l’épaisseur et la largeur de la membrane basilaire : plus elle est épaisse et rigide, plus 
l’audition sera haute fréquence,
•	 le support de la membrane basilaire.

Audition chez les pinnipèdes : une oreille amphibie

Les pinnipèdes (phoques, otaries, morses) vivent à la fois dans les milieux terrestre et aqua-
tique. Leurs oreilles présentent des adaptations communes avec celles des mammifères ter-
restres. Cependant, le pavillon de l’oreille externe est diminué ou absent : les otaries ont de 
petits pavillons externes alors que les phoques et les morses n’en ont pas. Des muscles et une 
valve cartilagineuse le long du canal auditif externe ferment le canal lorsqu’ils sont sous l’eau. 
En général, les oreilles moyenne et interne sont similaires à celles des mammifères terrestres.

Les gammes d’écoute

Les oreilles internes des cétacés sont de trois types qui déterminent des gammes d’écoute 
(tableau 2.1) et coïncident avec des habitats et des comportements alimentaires spécifiques.

Les cétacés qui présentent une cochlée avec une membrane basilaire raide et un rapport 
épaisseur/largeur élevé sont capables de percevoir les ultrasons et font partie des groupes 
moyennes et hautes fréquences. Les cétacés dits à « hautes fréquences » (tels que le mar-
souin commun) sont surtout des espèces côtières ou de rivières qui vivent dans des eaux 
turbides (figure 2.3). Ils utilisent les ultrasons pour détecter des objets et des proies. Ceux 
dits à « moyennes fréquences » (tels le grand dauphin, l’orque et le cachalot), majoritaire-
ment pélagiques et généralement très sociaux, utilisent les signaux 1-10 kHz pour commu-
niquer et des sons de longueurs d’onde plus élevées pour détecter les prédateurs et les 
proies sur de longues distances (figure 2.3). Enfin, les mysticètes, ou cétacés à « basses 
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fréquences » (tels le rorqual ou la baleine à bosse), possèdent une cochlée à membrane 
basilaire plus large et plus mince leur permettant de percevoir les infrasons. Ce sont essen-
tiellement des animaux de grande taille, pélagiques et opportunistes.

Les gammes d’écoute des mammifères marins ont été mesurées par des audiogrammes 
comportementaux impliquant des tests psychométriques standards sur des animaux en 
captivité. Elles sont également définies par des audiogrammes électrophysiologiques per-
mettant de mesurer les tensions électriques produites lorsque le système auditif est sti-
mulé par un son. Les audiogrammes tant comportementaux qu’électrophysiologiques ont 
été élaborés pour seulement 20 (incluant des pinnipèdes, des cétacés, d’autres carni-
vores marins et siréniens) des 128 espèces de mammifères marins existantes. Ainsi, pour 
les cétacés dits à « basses fréquences », il n’existe aucune mesure directe de la sensibilité 
acoustique. Elle est alors estimée en fonction d’un grand nombre de paramètres incluant 
la réponse à des sons de fréquences variables en milieu naturel, les vocalisations utilisées, 
la taille, le bruit ambiant et la morphométrie de la cochlée. Les pinnipèdes ont générale-
ment une audition en milieu aquatique plus étendue qu’en milieu aérien, notamment vers 
les hautes fréquences (Reichmuth et al., 2013), tandis que les siréniens ont une audition 
similaire à celle des cétacés moyennes fréquences et des phocidés (Southall et al., 2019).

Pour chaque groupe sont précisés le nombre d’espèces ou de sous-espèces représentées ainsi que le nombre d’espèces décrites 
par audiogrammes comportementaux (AC) ou électrophysiologiques (AE) (Southall et al., 2007 ; Ketten, 2002 ; Erbe et al., 2016).

Tableau 2.1. Mammifères marins regroupés selon leurs caractéristiques acoustiques : 
gamme fonctionnelle (GF), gamme de bonne sensibilité (BS) et seuil minimum d’écoute 
(SM en dB re. 1 µPa).

Groupe Caractéristiques 
acoustiques

Nombre d’espèces/sous-espèces N.B. AC N.B. AE

Cétacés, basses fréquences GF : 7 Hz-22 kHz 13 espèces de baleines à fanons 
(Mysticètes)

0 0

BS : 20 Hz-2 kHz

SM : supposé à 60-80

Cétacés, moyennes fréquences GF : 150 Hz-160 kHz 57 espèces ou sous-espèces dont : 
32 espèces de dauphins, 6 de baleines 
à dents et 19 de baleines à bec

8 13

SM : 50

Cétacés, hautes fréquences GF : 200 Hz-180 kHz 20 espèces ou sous-espèces dont : 
8 espèces de marsouins, 7 espèces 
de dauphins de rivières et 4 dauphins 
Cephalorhynchus

3 3

BS : 16 kHz-120 kHz

SM : 40

Siréniens – – – –

Pinnipèdes dans l’eau GF : 75 Hz-75 kHz 41 espèces ou sous-espèces dont : 
16 espèces d’otaries, 23 de phoques et 
2 de morses

11 5

Pinnipèdes dans l’air GF : 75 Hz-30 kHz 41 espèces ou sous-espèces dont : 
16 espèces d’otaries, 23 de phoques et 
2 de morses



38

EFFETS DES SONS ANTHROPIQUES SUR LA FAUNE MARINE

Audiogrammes tirés d’une compilation de Ridgway et Joyce (1975), 
Popov et Supin (1990), Bibikov (1992), Kastelein et al. (2002), 
Houser et Finneran (2006), Erbe et al. (2016) et Southall et al. (2019).

Figure 2.3. Audiogrammes de quelques espèces de mammifères marins.
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Figure 2.4. Courbe rouge. Audiogramme d’orque combiné à partir des travaux de 
Szymanski et al. (1999) et de Branstetter et al. (2017). Courbe bleue. Audiogramme 
de rorqual commun redessiné par Sébastien Hervé d’après Cranford et Krysl (2015).

Perte d’audition chez les mammifères marins

Il est essentiel de connaître l’âge des individus pour estimer les capacités auditives 
des mammifères marins (Ketten, 2002). En effet, comme l’homme, les lions de mer de 
Californie (Schusterman et al., 2002 ; Mulsow et al., 2014) et le grand dauphin (Ridgway 
et Carder, 1997) perdent de l’audition en vieillissant. Chez ce dernier, la perte d’audition 
liée à l’âge, notamment dans les hautes fréquences, se produit principalement entre 20 
et 30 ans, avec une plus grande réduction chez les mâles que chez les femelles (Houser 
et Finneran, 2006). La perte d’audition chez les lions de mer, qui affecte essentiellement 
les hautes fréquences (50 dB de perte), apparaît vers l’âge de 20 ans. La longévité maxi-
male d’un lion de mer étant de 19 ans pour les mâles et de 25 ans pour les femelles, il est 
probable que cette perte d’audition n’affecte pas leur survie en milieu naturel.

Production de sons

Les mammifères marins produisent différents types de sons pour s’orienter, détecter 
proies et prédateurs, ainsi que pour interagir avec d’autres congénères (tableau 2.2). Les 
odontocètes utilisent l’écholocalisation, la fréquence utilisée étant spéci-spécifique. Ils 
peuvent moduler ces signaux haute fréquence (jusqu’à 200 kHz) en faisant varier le taux 
de répétition, l’intervalle entre deux impulsions (ICI), l’amplitude et le spectre du signal. 
Les mysticètes n’utilisent pas le son pour la chasse et produisent des vocalisations à 
des fréquences plus faibles (12 Hz à 3 kHz) pour des interactions sociales. Ils émettent 
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Tableau 2.2. Production de sons des mammifères marins 
regroupés suivant leurs caractéristiques acoustiques.

Espèces Gamme 
(kHz)

Fréquences dominantes (Hz) Niveau sonore
(dB)

Ordre de 
grandeur de 
la détection

Cétacés basses fréquences (Mysticètes)

Baleine bleue
(Balaenoptera musculus)

0,01-0,39 Chants : 0,03-0,1
Gémissements : 0,015-0,025

180-190 10-30 km

Rorqual commun
(Balaenoptera physalus)

0,01-0,75 Impulsions : 0,018-0,035
Appels : 0,02-0,07
Gémissements : 0,02

155-190 10-30 km

Baleine à bosse (Megaptera 
novaeangliae)

0,01-22 Chants du mâle : 0,12-4
Sons sociaux : < 3
Appel alimentaire : 0,5

Chants du mâle : 
144-174 (moy. : 165)
Sons sociaux : 190

10-30 km

Cétacés moyennes fréquences

Dauphin commun (Delphinus 
delphis)

0,2-150 Sifflement : 0,5-18
Clic : 30-60

143-180 100 à 1 000 m

Grand Dauphin (Tursiops 
truncatus)

0,05-150 Sifflement : 0,3-14,5
25-130

125-173
228

500 à 1 500 m

Orque (Orcinus orca) 0,08-85 1-20 105-160 100 à 1 000 m

Beluga (Delphinapterus leucas) 0,1-150 Sifflement : 0,1-16
Clic : 40-120

206-225 500 à 1 500 m

Cachalot (Physeter 
macrocephalus)

< 0,1-30 Clic : 2-16 220-236 10-30 km

Cétacés hautes fréquences

Marsouin (Phocoena phocoena) 0,04-150 Sifflement : 0,04-1,5
Clic : 110-150

177 250 m

Dauphin rose d’Amazone (Inia 
geoffrensis)

25-200 Clic : 95-105 – –

Marsouin de Dall 
(Phocoenoides dalli)

0,04-160 Sifflement : 0,04-12
Clic : 120-130

175 250 m

Pinnipèdes

Phoque barbu (Erignathus 
barbatus)

0,1-10 Trill, ascent, sweep, moan 178 > 30 km

Phoque du Groenland (Phoca 
groenlandica)

0-5 26 types de cris 103-180 –

Phoque annelé (Phoca hispida) 0,5-5 Aboiements, growl, yelp, chirp 95-135 > km

Phoque à ruban (Histriophoca 
fasciata)

0,02-10 Downsweep, roar, grunt, yowl, 
hiss, shuffle

160-178 > 16 km

Phoque à capuchon 
(Cystophora cristata)

0,5-6 Guttural growl, moaning 
growl, long growl, roar, FM 
growl, moaning-growling call

– –

Phoque tacheté (Phoca largha) 0,5-3.5 Growl, drums, chirp, 
aboiements

– –
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Les mots anglais décrivant des vocalises ont été gardés dans leur langue 
d’origine afin de faciliter le lien avec la littérature scientifique sur le sujet.
Sources : Ketten (1992), Parvin et al. (2007), Southall et al. (2007).

Espèces Gamme 
(kHz)

Fréquences dominantes (Hz) Niveau sonore
(dB)

Ordre de 
grandeur de 
la détection

Phoque de Weddell 
(Leptonychotes weddellii)

0,09-200 Trill, chirp, eeyoo, chug, clic, teeth 
chatter, guttural glug, cricket call, 
knock, seitz, growl, mew

148-193 > 30 km

Léopard des mers (Hydrurga 
leptonyx)

0,2-164 Trill, hoot, FM chiro, FM buzz, click 
train

153-177 –

Phoque crabier (Lobodon 
carcinophagus)

1-2 Groan – –

Phoque de Ross 
(Ommatophoca rossii)

0,1-11 High, mid and low siren calls, 
whoosh broadband component, 
whoosh tonal component

– –

Phoque commun (Phoca 
vitulina)

0,1-10,9 Roar, bubbly growl, grunt, groan, 
creak

129-149 > km

Phoque gris (Halichoerus 
grypus)

0,3-8,6 Rup, rupe, growl, knocking, trot, 
click and roar

– –

Phoque moine d’Hawaï 
(Neomonachus schauinslandi)

0,04-1 Croak, groan, growl, moan, rumble, 
whoop

123-169 > km

Morse (Odobenus rosmarus) 0,1-4 Knock, tap, bell sound, coda song, 
diving vocalization, aboiements 
et bark

– –

Otarie à fourrure du Cap 
(Arctocephalus pusillus 
pusillus)

0,1-1 Aboiements, whoop – –

Otarie à fourrure des 
Galapagos (Arctocephalus 
galapagoensis)

0,1-0,3 Growl and knock – –

Otarie à fourrure Juan 
Fernandez (Arctocephalus 
philippii)

0,1-0,2 Pulses – –

Otarie à fourrure du Nord 
(Callorhinus ursinus)

– Clic (mâle) – –

Lion de mer de Californie 
(Zalophus californianus)

0,1-7 Aboiements, clic – –

Lion de mer de Steller 
(Eumetopias jubatus)

– Belch, growl, clic – –

Siréniens

Lamantin d’Amazonie 
(Trichechus inunguis)

0,7-17 Vocalisation/vocalisation 
harmonique

– –

Lamantin des Caraïbes 
(Trichechus manatus)

0,4-22 Vocalisation harmonique tonale – –

Dugong (Dugong dugon) 0,15-18 Squeak, trills, chirp-squeak – –
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différentes vocalisations : des gémissements (0,4 à 40 secondes, fréquences < 200 > Hz), 
des appels simples ou complexes (impulsions < 1 kHz) ou des chants. Certains mysticètes 
peuvent également émettre des signaux infrasoniques.

Les pinnipèdes produisent des sons en milieux aérien et aquatique. Si les phocidés et les 
morses produisent communément des vocalisations sous-marines, ceci a été moins étudié 
chez les otaridés (lion de mer et otarie à fourrure). Des cris de type « aboiements » (barks) 
ont pourtant été enregistrés chez 6 espèces d’otaridés (lion de mer de Californie, de Steller, 
otarie à fourrure des Pribilof, de Juan Fernandez, des Galapagos, du Cap). Les vocalisations 
sous-marines produites par les pinnipèdes correspondent à des gammes de fréquence 
très variées, entre 20 Hz et 200 kHz. Des vocalisations ultrasoniques ont été démontrées 
chez le phoque de Weddell (Cziko et al., 2020) et le léopard de mer (Thomas et al., 1983).

	❚ L’audition chez les oiseaux marins

Les oreilles des oiseaux (marins ou non) sont positionnées derrière et sous leurs yeux, 
et sont protégées par des plumes souples nommées auriculaires. Il n’y a pas de pavillon 
externe, mais un conduit auditif dans lequel le son est conduit jusqu’à l’oreille moyenne. 
L’anatomie de l’oreille moyenne et de l’oreille interne des oiseaux est similaire à celle 
des mammifères terrestres. Il y a néanmoins quelques différences, notamment la pré-
sence d’un seul osselet appelé columelle. Chez les manchots, les plumes protégeant le 
conduit auditif sont plus épaisses afin de protéger l’oreille interne de la pression lors des 
plongées. Ici, nous ne parlerons que des oiseaux marins plongeurs et/ou nageurs comme 
les manchots et les semi-aquatiques plongeurs/nageurs (poursuivant leurs proies sous 
l’eau), tels les cormorans, les alcidés, les fous et certains puffins. Les oiseaux marins se 
nourrissant à la surface de l’eau (et ne poursuivant pas leurs proies sous l’eau) ne sont 
pas pris en compte dans ce chapitre (sternes, mouettes, albatros, etc.).

Les gammes d’écoute

Comme pour les autres espèces présentées, les gammes d’écoute des oiseaux marins 
sont mesurées par des audiogrammes (comportementaux ou électrophysiologiques) 
sur des animaux captifs ou sur des animaux sauvages capturés pour effectuer les expé-
riences, puis relâchés dans leur milieu naturel. Bien que le sujet de ce livre porte sur le 
milieu marin, nous présentons ici les gammes d’écoutes mesurées à la fois en milieu 
aquatique et en milieu aérien. Les études sur le sujet étant encore en faible nombre, 
cela nous permet d’élargir le champ de nos connaissances, puisque l’on peut supposer 
que les capacités auditives sous-marines sont au moins aussi bonnes que celles mesu-
rées en milieu aérien. Les études menées sur différentes espèces sont résumées dans 
le tableau 2.3. Plusieurs méthodologies ont été utilisées comme les potentiels évoqués 
auditifs (PEA), le potentiel cochléaire (PC) et des tests comportementaux (TC).

En complément, une étude a mesuré le seuil minimal d’audition en milieu sous-marin d’un 
grand cormoran (6 ans) sur deux fréquences spécifiques, qui correspondent aux fréquences 
de sensibilité maximale de l’espèce : seuil minimal de 75 dB à 1 000 Hz, 70 dB à 2 000 Hz 
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et 71 dB à 4 000 Hz (Hansen et al., 2017). Des audiogrammes de quelques espèces en 
milieu aérien (figure 2.5) et aérien et aquatique (figure 2.6) sont présentés ci-dessous.

Tableau 2.3. Production de sons des oiseaux marins 
regroupés suivant leurs caractéristiques acoustiques.

Espèces Milieu Méthode 
de test

Gamme de 
fréquence (Hz)

Sensibilité 
maximale (Hz)

Références

Manchot du Cap  
(Spheniscus demersus)

Aérien PC 100-15 000 600-4 000 Wever et al. 
(1969)

Fou de Bassan  
(Morus bassanus) adulte

Aérien PEA 500-6 000 1 000-3 000 Crowell et al. 
(2015)

Grand cormoran (Phalacrocorax 
carbo sinensis), 2 ans

Aérien TC 1 000-6 000 2 000-4 500 Johansen 
et al. (2016)

Grand cormoran (Phalacrocorax 
carbo sinensis), 2 ans

Aquatique TC 1 500-6 000 1 500-2 000

Grand cormoran (Phalacrocorax 
carbo sinensis), 6 ans

Aérien TC 500-6 000 1 500-2 500 Maxwell et al. 
(2017)

Macareux moine  
(Fratercula arctica)

Aérien PEA 500-6 000 750-3 000 Mooney et al. 
(2020)

Grand cormoran (Phalacrocorax 
carbo sinensis) jeunes à l’envol

Aquatique PEA 250-6 000 500-2 000 Larsen et al. 
(2020)Aérien PEA 250-6 000 1 000-2 500

Figure 2.5. Audiogrammes aériens de 3 individus de manchot du Cap (courbe verte, 
Wever et al., 1969), d’un fou de Bassan (courbe rouge, Crowell et al., 2015) et d’un 
macareux moine (courbe bleue, Mooney et al., 2020), redessinés par Sébastien Hervé.
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Diagrammes de dispersion d’audiogrammes ABR d’oisillons de cormorans capturés sur 3 ans. A. Courbes de seuil 
dans l’air de 12 oisillons cormorans. B. Courbes de seuil sous l’eau de 8 des 12 individus (de A à I). La ligne conti-
nue indique les valeurs moyennes. L’identification des oiseaux est précisée dans le diagramme.
Redessinés par Sébastien Hervé d’après Larsen et al. (2020).

Figure 2.6. Audiogrammes a) aériens et b) sous-marins du Grand Cormoran.
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Perte d’audition chez les oiseaux marins

Aucune étude n’a, jusqu’à présent, abordé le sujet de la perte d’audition chez les oiseaux 
marins (que ce soit du fait de l’âge ou suite à un traumatisme).

Production de sons

Jusqu’à très récemment, on ignorait que les oiseaux marins pouvaient émettre des sons 
sous l’eau, malgré les adaptations aquatiques et la grande capacité de plongée de certaines 
espèces (par exemple, jusqu’à 500 m de profondeur chez le manchot royal). Thiebault et al. 
(2019) ont découvert que trois espèces de manchots émettent des cris lors de la plongée, 
ceux-ci étant extrêmement courts (0,06 s en moyenne) et tous enregistrés lors d’activités 
de chasse. La qualité acoustique des enregistrements (utilisation d’un microphone aérien) 
n’a malheureusement permis ni une description acoustique détaillée, ni une distinction des 
différents types de cris. Les données récoltées sont donc limitées (tableau 2.4) et devront 
être confirmées ultérieurement à partir d’enregistrements plus adaptés.

Source : Thiebault et al. (2019).

Tableau 2.4. Fréquences dominantes de sons émis par trois espèces de manchots.

Espèces Fréquences dominantes (Hz)

Manchot royal (Aptenodytes patagonicus) 650-2 000

Manchot papou (Pygoscelis papua) 500-2 000

Manchot macaroni (Eudyptes chrysolophus) 700

	❚ L’audition des poissons

Présenter succinctement le système auditif des poissons est un exercice périlleux. En 
effet, les structures anatomiques des systèmes auditifs sont très variées parmi près de 
30  000 espèces considérées (Ladich et Schulz-Mirbach, 2016). Deux systèmes senso-
riels indépendants mais connexes sont utilisés par les poissons pour détecter, localiser 
et interpréter les sons : l’oreille interne (le système auditif proprement dit), connectée ou 
non à une vessie natatoire (amplificateur sonore), et, dans une moindre mesure, le sys-
tème de la ligne latérale mécano-sensorielle, qui est généralement utilisé pour détecter 
les vibrations et le débit d’eau (figure 2.1).

La sensibilité aux sons diffère selon les espèces du fait de la présence ou non d’une vessie 
natatoire et de sa proximité ou de sa connexion avec l’oreille interne. Initialement, les 
poissons étaient classés en deux groupes : les généralistes et les spécialistes. Les géné-
ralistes incluaient les poissons sans vessie natatoire ou avec une vessie natatoire non 
connectée à l’oreille interne. Les spécialistes ont une vessie connectée à l’oreille interne. 
Popper et Fay (2011) proposent une classification plus détaillée des poissons selon les 
mécanismes de détection de la pression du son (figure 2.7).
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Basée sur Popper et Fay (2011).

Figure 2.7. Classification des poissons selon la structure de leur système 
auditif par ordre croissant de performance des requins jusqu’aux aloses.

L’oreille interne

Chez les poissons, la transmission du son entre la source sonore et l’oreille interne peut 
se réaliser selon deux grandes voies, par transmission directe ou via la vessie natatoire.

La transmission directe et commune à toutes les espèces se fait via trois paires d’otolithes 
(sagitta, lapillus et astericus) présentes dans l’oreille interne des poissons et associés à 
une membrane sensorielle. Les otolithes présentent une taille et une forme très variables 
selon les espèces. En réponse à des ondes sonores, ces pièces carbonatées se déplacent 
plus lentement que le reste des tissus du poisson. Le mouvement du corps du poisson 
induit un déplacement des otolithes vers les cils des cellules sensorielles déclenchant une 
décharge neuronale. Cette voie de transmission permet donc de détecter la vitesse particu-
laire du son. Ainsi, tous les poissons osseux et cartilagineux sont capables de détecter le 
mouvement des particules à basse fréquence (Hawkins et Popper, 2018 ; Schulz-Mirbach 
et al., 2019, 2020). Il est très probable que les poissons qui s’approchent ou vivent sur (ou 
dans) le substrat détectent le mouvement des particules associé au mouvement du substrat.

La seconde voie de transmission entre la source sonore et l’oreille interne des poissons 
se fait par la vessie natatoire, une structure remplie de gaz qui est beaucoup moins 
dense que le reste du corps du poisson. Selon la pression du son, la vessie natatoire est 
contractée ou élargie, cette perturbation mécanique étant transmise à l’oreille interne. 
Cette source secondaire de détection sonore peut être plus ou moins efficace pour la sti-
mulation de l’oreille interne en fonction de l’amplitude et de la fréquence de la pulsation, 
de la distance et du couplage mécanique entre la vessie natatoire et l’oreille interne. La 
vessie natatoire peut jouer un rôle d’amplificateur acoustique. Les poissons peuvent être 
classés en fonction du raffinement de leur appareil auditif (figures 2.7 et 2.8) :
•	 les espèces sans vessie natatoire (les requins ou les raies), celles qui ont une vessie 
natatoire réduite (nombreuses espèces benthiques, y compris les poissons plats) ou 
celles qui ont une vessie natatoire éloignée de (salmonidés, thons) ou non reliée méca-
niquement à l’oreille interne (morues) ;
•	 les espèces présentant des vessies natatoires qui sont à proximité et ou connectée à 
l’oreille interne et présentant une sensibilité accrue de l’audition, dont :
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	– les poissons ostariophysians (tels les carpes, les vairons, les silures et les chara-
cins et la majorité des poissons d’eau douce dans le monde) : la vessie natatoire est 
mécaniquement liée à leur oreille interne via une série d’os, appelés les osselets de 
Weber, ce qui améliore la sensibilité auditive ;

	– les poissons clupéiformes (tels les harengs, les aloses, les sardines ou les anchois) 
ont une paire de conduits allongés, remplis de gaz, se terminant en « bulles » qui se 
déploient de la vessie natatoire vers le crâne et viennent en contact direct avec l’oreille 
interne ; la présence d’une bulle de gaz compressible à proximité de l’oreille interne 
améliore la stimulation de l’oreille et augmente ainsi la sensibilité auditive  ; le clu-
péidé « alose savoureuse » détecte ainsi des ultrasons jusqu’à 180 kHz, ce qui lui sert 
à détecter les clics émis par les dauphins lorsqu’ils le chassent.

Le cyprin doré (Carassius auratus, courbe rouge) représente les poissons ostariophysians, qui ont tous des 
osselets de Weber reliant la vessie natatoire à l’oreille interne (Ladich et Fay, 2013) ; le saumon de l’Atlantique 
(Salmo salar, courbe bleue marine) a une faible audition parce que sa vessie n’est pas connectée à l’oreille 
interne (Hawkins et Johnstone, 1978) ; la morue (Gadus morhua, courbe bleue) possède une vessie natatoire 
plus proche mais non connectée à l’oreille interne (Chapman et Hawkins, 1973) ; le thon (Katsuwonus pela-
mis, courbe verte) est sans vessie natatoire ; enfin, le poisson demoiselle (Eupomacentrus dorsopunicans, 
courbe orange) utilise les sons pour des interactions sociales (Myrberg Jr. et Spires, 1980). Ce graphique pré-
sente également des audiogrammes d’un requin bouledogue (Carcharhinus leucas, courbe noire) et de la raie 
hérisson (Leucoraja erinacea, courbe rose). Issu de Casper (2006).
Dessin Sébastien Hervé, UBO.

Figure 2.8. Comparaison d’audiogrammes de quelques poissons 
(adapté à partir de Fay, 1988 et Nedwell et al., 2004), de requins 
et de raies (issu de Casper, 2006).
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Comme pour les mammifères marins, les techniques utilisées pour déterminer les capa-
cités auditives des poissons peuvent être regroupées en deux grandes catégories, compor-
tementales et électrophysiologiques. Les méthodes comportementales incluent des tests 
tels que l’évitement, la réponse au choc et les réactions d’effarouchement. Les méthodes 
électrophysiologiques sont plus invasives, comme les « potentiels évoqués auditifs » (tech-
nique d’électrophysiologie basée sur le principe de l’électroencéphalographie, ancien-
nement appelé réponse auditive du tronc cérébral ou ABR) (Maruska et Sisneros, 2015).

La ligne latérale

Le système de la ligne latérale constitue la troisième voie mécano-sensorielle de la plu-
part des poissons et repose sur la sensibilité au mouvement des particules d’eau (par 
exemple la vitesse particulaire). L’unité sensorielle de base du système de la ligne latérale 
est le neuromaste, un faisceau de cellules sensorielles présentant des cils, semblables 
à ceux des oreilles internes, enfermés dans une capsule gélatineuse. Les neuromastes 
détectent les ondes sonores déformées dans le voisinage immédiat des poissons. Les 
poissons utilisent le système de la ligne latérale pour détecter des signaux acoustiques à 
courte portée, sur une distance d’une à deux longueurs du corps, et à basses fréquences 
(inférieures à 160 à 200 Hz). Un exemple type de l’utilisation de la ligne latérale est la 
nage synchronisée d’un banc de poissons.

Production de sons

Les poissons produisent intentionnellement différents types de sons en présence de 
prédateurs ou de concurrents, pour attirer des partenaires ou lors de parades nuptiales 
(Hawkins et Myrberg Jr., 1983 ; Moulton, 1963 ; Casaretto et al., 2015). Les sons peuvent 
également être produits involontairement pendant l’alimentation ou la nage. Parmi les 
33 000 espèces de poissons, au moins 800 appartenant à plus de 100 familles ont été 
identifiées comme des producteurs de sons (Luczkovich et al., 2008  ; Bass et Ladich, 
2008). Les poissons produisent des sons suivant trois modes principaux : i) en utilisant 
les muscles sonores attachés ou situés à proximité de la vessie natatoire (tambour  : 
impulsions de 45 à 300 Hz, maximum à 1 000 Hz), ii) en frottant deux parties dures du 
corps (l’articulation de la nageoire pectorale sur la ceinture scapulaire ou les dents pha-
ryngiennes les unes contre les autres, stridulation de < 100 Hz à > 8 kHz, majoritairement 
de 1-4 kHz) et iii) en changeant rapidement la vitesse et la direction de nage (hydrody-
namique) (Ladich, 2014).

	❚ L’audition chez les tortues marines

Les tortues marines, comme les terrestres, n’ont pas d’oreilles externes, mais une oreille 
moyenne avec un tympan et une oreille interne (figure  2.9). Une épaisse couche de 
graisse est présente sous le tympan des tortues marines. Le son est transmis de l’oreille 
moyenne à l’oreille interne via l’extra-columelle et la columelle. L’extra-columelle est un 
disque cartilagineux sous la membrane tympanique ; elle est attachée à la columelle par 
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des ligaments. La columelle est un os long, mince et incurvé, entouré d’un canal osseux 
étroit, qui s’étend dans l’oreille moyenne, à travers la cavité péri-capsulaire remplie de 
liquide, jusqu’à la fenêtre ovale, où il se déploie pour former une grande plaque de base 
conique. De petits cordons fibreux stapédo-sacculaires, spécifiques aux tortues et sup-
posés relayer l’énergie vibratoire, relient l’étrier et la fenêtre ovale au saccule. Le mouve-
ment vers l’intérieur et vers l’extérieur de la columelle provoque le déplacement du fluide 
dans la cavité péri-capsulaire, ce qui stimule les cellules ciliées situées sur la membrane 
basilaire et le limbe de la cochlée (Wever, 1978 ; Lenhard et al., 1985).

Tiré de Bartol et al. (1999).

Figure 2.9. Schéma de l’oreille d’une tortue.

Le fonctionnement de l’oreille des tortues marines est encore mal connu, mais il sem-
blerait que la couche de graisse au niveau du tympan conduirait donc le son à l’oreille 
interne, comme cela a été démontré chez les cétacés et certains oiseaux marins (conduc-
tion osseuse).

Les gammes d’écoute

Compte tenu de leur grande taille et de leur accessibilité difficile, les capacités auditives des 
tortues marines ont été très peu étudiées. Les études menées sur différentes espèces sont 
résumées dans le tableau 2.5. Plusieurs méthodologies ont été utilisées comme les potentiels 
évoqués auditifs (PEA), les potentiels cochléaires (PC) et des tests comportementaux (TC).
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Tableau 2.5. Production des capacités auditives sous-marines de différentes 
tortues marines.

Espèces Méthode 
de test

Gamme de 
fréquence (Hz)

Sensibilité 
maximale (Hz)

Références

Tortue verte (Chelonia mydas) 
juvénile

PC 60-1 000 300-500 Ridgway et al. (1969)

Tortue caouanne (Caretta caretta) 
juvénile et sub-adulte

PEA 250-1 000 250 Bartol et al. (1999)

Tortue verte (Chelonia mydas) 
sub-adulte

PEA 100-500 200-400 Bartol et Ketten 
(2006)100-800 600-700

Tortue de Kemp (Lepidochelys 
kempii) juvénile

PEA 100-500 100-200 Bartol et Ketten 
(2006)

Tortue luth (Dermochelys coriacea) 
jeune

PEA 50-1 200 100-400 Piniak et al. (2012)

Tortue caouanne (Caretta caretta) 
adulte

PEA 100-1 131 200-400 Martin et al. (2012)

TC 50-800 100

Tortue verte (Chelonia mydas) 
juvénile

PEA 50-1 600 200-400 Piniak et al. (2016)

Perte d’audition chez les tortues marines

Aucune étude à ce jour n’a étudié la perte d’audition des tortues marines due à l’âge ou 
suite à un traumatisme.

Production de sons

Jusqu’à présent, les scientifiques considéraient que les tortues marines étaient muettes 
dans l’eau. À terre, plusieurs études ont démontré la capacité des tortues luths à pro-
duire des sons, notamment les femelles adultes pendant la ponte (Cook et Forrest, 2005), 
mais aussi les petits avant et après éclosion (Ferrara et al., 2014). Ce n’est que très récem-
ment que Charrier et al. (données non publiées) ont prouvé pour la première fois que 
les tortues vertes juvéniles émettent des sons sous-marins. Dix types de sons répartis 
en quatre grandes catégories ont été décrits : les pulses, les sons de faible amplitude 
(CFA), les sons à modulation de fréquence (SMF) et les squeaks (voir tableau 2.6). Cette 
première étude n’a pas permis de faire un lien entre les différentes productions sonores 
et des comportements particuliers. D’autres études sont donc nécessaires afin de mieux 
comprendre le contexte comportemental de ces sons, et leur utilisation dans le cadre de 
leurs activités. Sachant que, chez les juvéniles, très peu d’interactions sociales ont été 
observées, des recherches sur les adultes permettraient d’avoir une vision complète du 
répertoire vocal de ces tortues marines.
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Source : Charrier et al., données inédites.

Tableau 2.6. Productions sonores sous-marines de tortues vertes juvéniles.

Catégories de sons Type de sons Gamme de Fréquence (Hz) Fréquences dominantes (Hz)

Pulses Mono
Doublet
Triplet

Multipulse
Toc

900-1 100
900-1 100
900-1 100
900-1 100

nd

1 040
1 050
1 060
1 040

nd

CFA Croak
Rumble

1 100-2 500
100-500

1 630
320

SMF SMF 100-800 nd

Squeak Squeak court
Squeak long

800-5 000
800-6 000

3 340
3 820

	❚ L’audition chez les invertébrés
Détection sonore

Les capacités auditives des invertébrés marins sont peu connues. Contrairement aux pois-
sons et aux mammifères marins décrits précédemment, ils ne présentent pas d’organe 
compressible (comme la vessie natatoire chez les poissons) et ne sont donc pas sensibles 
à la pression sonore (Popper et al., 2001). Cependant, certains groupes comme les crus-
tacés et les céphalopodes sont capables de détecter la deuxième composante du son : 
le mouvement des particules d’eau (particle motion en anglais, voir chapitre 1). Deux 
types de récepteurs sensoriels, externes et internes, ont été répertoriés dans la littéra-
ture bioacoustique, permettant la détection de sons basses fréquences généralement en 
dessous de 1 kHz (Cohen et Dijkgraaf, 1961 ; Bush et Laverack, 1982 ; Budelmann, 1992).

Les systèmes de récepteurs superficiels englobent les cils sensoriels qui recouvrent la 
cuticule externe des crustacés marins (Budelmann, 1992). Ces cils sont mécanorécep-
teurs : le déplacement de particules d’eau induit le mouvement de ces cils dont la base 
des cellules ciliées devient excitée, ce qui génère une réponse neuronale (Budelmann, 
1992). Les réponses de ces organes sensoriels aux sons sont particulièrement connues 
chez les homards américain et européen, qui sont sensibles aux basses fréquences infé-
rieures à 300 Hz, avec une sensibilité accrue aux alentours de 80-100 Hz (Laverack, 1962, 
1963 ; Jézéquel et al., 2021b). Ces cils auraient la même fonction que la ligne latérale des 
poissons (Popper et al., 2001). Un système comparable est présent le long des lignes 
épidermiques de la tête des céphalopodes sur la partie dorsale (Hanlon et Budelmann, 
1987 ; Budelmann et Bleckmann, 1988).

L’organe le plus étudié chez les invertébrés marins est le récepteur sensoriel interne 
appelé statocyste, qui est localisé dans le segment basal des antennules chez les crus-
tacés (Sekiguchi et Terazawa, 1997) et dans la tête chez les céphalopodes (Mooney et al., 



52

EFFETS DES SONS ANTHROPIQUES SUR LA FAUNE MARINE

2010). Il consiste en une chambre remplie de fluide contenant des grains de sable, le sta-
tolithe, en contact avec des cils sensoriels tapissant la cavité (Popper et al., 2001). Comme 
chez les poissons, cet organe permet à l’animal de maintenir sa position dans la colonne 
d’eau et d’identifier la verticale. Ce récepteur agit comme un accéléromètre et, bien qu’on 
lui attribue principalement un rôle pour l’équilibre, il pourrait également être sensible 
aux sons basses fréquences (Lovell et al., 2005 ; Mooney et al., 2010). En effet, le mou-
vement des particules d’eau impliquerait l’ensemble du corps des invertébrés en les fai-
sant bouger selon la même phase et amplitude. Les statolithes seraient alors stimulés par 
ces déplacements du corps dans son ensemble (Packard et al., 1990 ; André et al., 2016).

L’audition chez les coquillages, englobant les bivalves (huîtres, moules) et les gastéro-
podes (ormeaux, patelles), est peu connue. Des études récentes ont montré que certains 
bivalves, et en particulier les pectinidés, possèdent un organe sensoriel abdominal (ASO) 
qui serait capable de détecter les mouvements des particules d’eau (Zhadan, 2005). Cet 
organe mécanorécepteur inclut près de 4 millions de cellules sensorielles et correspond 
aux nombreux petits tentacules visibles sur le bord du manteau. Une étude a égale-
ment établi la présence de statocystes chez des larves pédivéligères de coquilles Saint-
Jacques, qui pourraient avoir le même rôle de détection sonore que chez les crustacés 
et les céphalopodes décrits précédemment (Cragg et Nott, 1977). Certaines espèces de 
bivalves, comme ceux du genre Donax associés à des plages exposées à la houle, réa-
gissent aux bruits basses fréquences générés par les vagues (Ellers, 1995).

Redessiné d’après Cragg et Nott (1977).

Figure 2.10. Schéma indiquant la position des statocystes chez une larve 
pédivéligère de coquille Saint-Jacques Pecten maximus.



53

2. Les bases de la perception sonore chez les animaux marins

Il est important de noter que ces différents organes sensoriels sont décrits chez les inver-
tébrés marins au stade adulte. Le moment de l’apparition de ces organes au cours de 
la vie des animaux n’est pas encore connu. Ainsi, les capacités auditives des larves et 
des post-larves n’ont pas été répertoriées dans la littérature, bien que de nombreuses 
études aient démontré l’importance du son dans leur orientation vers des récifs (Jeffs 
et al., 2003 ; Montgomery et al., 2006).

Les capacités auditives des invertébrés marins sont estimées par le biais des mêmes tech-
niques que décrites précédemment pour les mammifères marins, les oiseaux et les pois-
sons. Suite à une exposition sonore, ces techniques visent à quantifier des changements 
de comportement, comme un mouvement des antennes ou un arrêt de la locomotion chez 
le bernard-l’hermite (Roberts et al., 2016), des changements de posture chez la langoustine 
(Goodall et al., 1990), ou encore la fermeture des valves des huîtres et des moules (Roberts 
et al., 2015 ; Charifi et al., 2017). Une étude a également été réalisée chez le homard amé-
ricain, cette espèce répondant à des sons basses fréquences par des modifications du 
rythme cardiaque (Offutt, 1970). Enfin, la technique des potentiels auditifs évoqués est 
couramment utilisée pour quantifier la production de réponses neuronales en plaçant des 
électrodes près des ganglions supra-oesophogiaux chez les céphalopodes et les crustacés 
(Lovell et al., 2005 ; Mooney et al., 2010 ; Radford et al., 2016 ; Jézéquel et al., 2021b).

Les audiogrammes obtenus chez les invertébrés sont présentés en niveaux sonores 
audibles en accélération particulaire et exprimés en m.s-2 dans la littérature acoustique 
(bien que l’unité de référence soit en µm.s-2 ; ISO 2017). Cependant, la majeure partie des 
études ont mesuré ces niveaux audibles en pression sonore du fait du manque d’appa-
reils de mesure pour quantifier l’accélération particulaire (voir chapitre 1).

Les points de mesure sur ces audiogrammes représentent des seuils, ce sont les niveaux 
sonores les plus faibles qui sont détectables par les animaux à des fréquences données. 
Globalement, les espèces d’invertébrés marins étudiées sont particulièrement sensibles 
aux sons basses fréquences (< 1 kHz) (figures 2.11 et 2.12, tableau 2.7).
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Courbe noire : homard américain (Jézéquel et al., 2021b), courbe bleue : crevette bouquet (Lovell et al., 2005), 
courbe verte : crabe de boue (Hughes et al., 2014), courbe rouge : crabe nageur (Radford et al., 2016).
Redessiné par Sébastien Hervé, UBO, d’après Radford et al. (2016).

Figure 2.11. Audiogrammes de quatre espèces de crustacés obtenus avec 
la technique des potentiels auditifs évoqués, et dont les unités des seuils 
audibles sont en pression (A) et en accélération particulaire (B).
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Seuils de potentiels auditifs évoqués (en accélération particulaire) de calmars mesurés en aquarium, 
en utilisant une agitation mécanique (courbe rouge) et une source sonore (courbe verte). Tirés de 
Mooney et al. (2010). La courbe bleue représente les seuils de réactions comportementales à une source 
sonore en compilant les données de Packard et al. (1990) pour les calmars, les pieuvres et les seiches.

Figure 2.12. Audiogrammes de différentes espèces de céphalopodes.

NM : non mentionné. Plusieurs méthodologies ont été utilisées comme 
les potentiels évoqués auditifs (PEA) et des tests comportementaux (TC).

Tableau 2.7. Détection sonore chez les invertébrés marins.

Groupe Méthode 
de test

Organe de 
réception

Gamme de 
fréquence (Hz)

Sensibilité 
maximale (Hz)

Références

Coquillages
Pétoncle japonais 
(Mizuhopecten yessoensis)

TC ASO 30-1 000 NM Zhadan (2005)

Moules (Mytilus edulis) TC NM 5-400 10 Roberts et al. (2015)

Décapodes
Homard américain  
(Homarus americanus)

PEA Cils 
sensoriels

80-250 80 Jézéquel et al. (2021b)

Homard européen 
(Homarus gammarus)

PEA Cils 
sensoriels

< 300 < 100 Laverack et al. (1963)

Bernard-l’hermite  
(Pagurus bernhardus)

TC NM 5-410 90 Roberts et al. (2016)

Crevette bouquet  
(Palaemon serratus)

PEA Statocystes 100-3 000 100 Lovell et al. (2005)

Langoustine  
(Nephrops norvegicus)

TC Cils 
sensoriels

20-200 NM Goodall et al. (1990)

Crabe de boue (Panopeus spp.) PEA Statocystes 75-1 600 75 Hughes et al. (2014)
Crabe nageur  
(Ovalipes catharus)

PEA Statocystes 80-2 000 80 Radford et al. (2016)

Céphalopodes
Calmar (Loligo pealeii) PEA Statocystes 30-500 200 Mooney et al. (2010)
Poulpe blanc (Eledone cirrosa) PEA Statocystes < 200 70-100 Williamson (1988)
Seiche (Sepia officinalis) TC NM 80-1 000 300 Samson et al. (2014)
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Détection des vibrations du substrat

Les capacités auditives des invertébrés marins présentés dans le tableau 2.7 ont été essen-
tiellement étudiées au regard du mouvement particulaire qui fait suite à la production d’un 
son dans la colonne d’eau. Or il a été démontré que les invertébrés marins peuvent éga-
lement détecter les vibrations du substrat (pouvant accompagner la production d’un son). 
Cette capacité de détection, bien que peu étudiée à ce jour, jouerait un rôle important chez 
les invertébrés (Roberts et Elliott, 2017 ; Hawkins et al., 2021). Les vibrations du substrat 
seraient détectées via les organes chordotonaux, qui sont des cellules sensorielles associées 
aux parties flexibles des appendices locomoteurs des crustacés (Bush et Laverack, 1982). Ces 
réponses ont été largement étudiées chez les crabes semi-terrestres (Uca sp.) (Popper et al., 
2001). Certaines études ont démontré que les bernard-l’hermite, la moule bleue, la crevette 
grise ainsi que le crabe vert détectent les vibrations du substrat jusqu’à 410 Hz (Heinisch et 
Wiese, 1987 ; Roberts et al., 2015, 2016 ; Aimon et al., 2021). Cette détection pourrait éga-
lement se faire via les statocystes décrits précédemment (Roberts et Elliott, 2017).

Production sonore
Crustacés

Au sein des invertébrés marins, c’est le groupe des crustacés qui a reçu le plus d’atten-
tion dans la littérature bioacoustique. Certaines espèces de crustacés émettent des sons, 
de façon intentionnelle ou non, à travers une grande diversité de mécanismes (Schmitz, 
2002). Globalement, la production sonore se fait par frottement ou percussion entre 
deux pièces dures ou par vibration de la carapace, générant respectivement deux types 
de sons : des impulsions de type large bande de fréquence et des sinusoïdes basses fré-
quences (voir figure 2.13). Le rôle écologique de cette production sonore pour une com-
munication intraspécifique reste peu décrit (Popper et al., 2001), même si on peut noter 
quelques exceptions, comme chez le homard.

Les râpes d’antennes produites par les langoustes (Palinuridae) sont documentées depuis 
plus de 1 500 ans (Athenaeus, 1789-1791 [300]). Leur mécanisme de production sonore 
est situé à l’extérieur de la carapace et est localisé à la base de chaque antenne secon-
daire. Cet appareil stridulatoire est constitué de deux parties  : le plectrum, strié et 
souple, frotte d’avant en arrière sur la partie antérieure de la surface dure en forme de 
lime et recouverte de bardeaux microscopiques (Meyer-Rochow et Penrose, 1974). Ce 
mécanisme est similaire à la stridulation chez les insectes, d’où le surnom de grillon des 
mers donné aux langoustes (Patek, 2001). Une impulsion large bande est ainsi générée 
à chaque mouvement. Le son produit pendant un mouvement complet est composé de 
plusieurs impulsions et ce train d’impulsions est appelé un râpe (rasp en anglais) d’an-
tennes. Ces impulsions, bien que caractérisées par un spectre large bande de fréquence 
(de quelques centaines de hertz à plusieurs dizaines de kHz), présentent l’intensité la 
plus forte dans les basses fréquences (<  1 kHz) (Jézéquel et al., 2019). Ces sons sont 
notablement bruyants, avec des SPLpp à plus de 170 dB re. 1 µPa calculé à moins d’un 
mètre des individus (Jézéquel et  al., 2020a), et seraient principalement produits lors 
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d’une action de défense, dans l’intention de faire fuir des prédateurs (Moulton, 1957 ; 
Patek, 2001 ; Bouwma et Herrnkind, 2009). Des études anecdotiques ont montré que ces 
sons peuvent également être produits durant des rencontres agonistiques entre mâles 
(Berrill, 1976 ; Mulligan et Fischer, 1977). Le contenu basse fréquence de ces râpes d’an-
tennes suggère également qu’ils pourraient être détectés par les langoustes elles-mêmes 
(Jézéquel et al., 2019).

Exemples de sons produits par des crustacés  : les râpes d’antennes chez la langouste rouge 
Palinurus elephas (à gauche, Jézéquel et al., 2019) et les buzzs produits par le homard européen 
Homarus gammarus (à droite, Jézéquel et al., 2018). L’échelle de couleur est en dB re 1 µPa2.Hz-1.

Figure 2.13. Exemples de sons produits par des crustacés.

La crevette-pistolet (Synalpheidae, Alpheidae) ou crevette claqueuse, dont les sons sont 
largement décrits dans la littérature, produit une impulsion provoquée par l’implosion vio-
lente d’une bulle de cavitation en claquant sa pince proéminente (Versluis et al., 2000). 
Le son émis est si intense (SPLpp > 200 dB re. 1 µPa à quelques centimètres de la source) 
qu’il paralyse les proies et les prédateurs à proximité (Au et Banks, 1998). Curieusement, 
ce son apparaît dans toutes les publications décrivant des paysages acoustiques ben-
thiques alors que le groupe n’est pas ubiquiste. D’autres études portant sur la bioacous-
tique des crustacés ont également montré qu’un grand nombre d’espèces sont capables 
de produire des impulsions de type large bande de fréquence de façon non intention-
nelle, comme lors de l’alimentation ou d’un déplacement chez l’araignée et le tourteau 
(Coquereau et al., 2016a, 2016b). Les fonctions écologiques de ces émissions sonores, 
si elles existent, restent encore à définir.

Les deux espèces de homards américain et européen possèdent deux paires de mus-
cles localisés dans le céphalothorax, accrochés antérieurement aux antennes secon-
daires et fixés postérieurement à la carapace (Mendelson, 1969). Lorsque ces muscles 
se contractent, ils font vibrer la carapace, ce qui produit un son basse fréquence (aux 
alentours de 100 Hz), appelé bourdonnement (pour buzz, en anglais), avec les mêmes 
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caractéristiques temporelles et spectrales (Fish, 1966 ; Henninger et Watson III, 2005 ; 
Jézéquel et al., 2018). Étonnamment, ces buzzs seraient à la fois un moyen de communi-
cation interspécifique et intraspécifique. En effet, ces sons sont produits pour faire fuir 
des prédateurs comme des poissons (Ward et al., 2011). Une étude récente a également 
démontré la forte production de buzz lors de rencontres agonistiques entre individus 
mâles (Jézéquel et al., 2020b). L’hypothèse avancée par les auteurs est que ces sons 
constituent un moyen de conserver la mémoire du résultat entre paires d’individus après 
une rencontre agonistique, suite à l’apparition d’un dominant et d’un dominé, comme 
cela a été démontré avec les signaux chimiques et visuels (Karavanich et Atema, 1998 ; 
Bruce et al., 2018). Cette capacité à rappeler le résultat des rencontres passées aide les 
homards à éviter des combats supplémentaires et permet ainsi de réduire les risques de 
blessures (Breithaupt et Atema, 2000).

Il convient de noter que la crevette mante tropicale est également capable de faire vibrer sa 
carapace pour produire des sons basses fréquences appelés grondements (pour rumbles 
en anglais) mais leur rôle écologique n’est pas encore connu (Patek et Caldwell, 2006).

Mollusques

Bien que le groupe des mollusques ait reçu peu d’attention dans la littérature bioacous-
tique, diverses études ont démontré une production sonore de façon non intentionnelle. 
Par exemple, la coquille Saint-Jacques produit des impulsions en fermant rapidement ses 
valves (Kinda et al., 2010 ; Di Iorio et al., 2012). De plus, certains gastéropodes émettent des 
impulsions en se déplaçant sur des rochers, comme la crépidule (Coquereau et al., 2016a).

Échinodermes

Parmi les échinodermes, les oursins émettent des impulsions en se déplaçant, mais aussi 
en se nourrissant grâce à leur lanterne d’Aristote, dominant certains passages acous-
tiques sous-marins (Radford et al., 2008).

Céphalopodes

Aucune étude n’a démontré une production sonore chez les céphalopodes, ce qui ne 
serait probablement pas possible du fait de leur corps mou (Hanlon et Messenger, 2018).
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●Int roduction

Dans ce chapitre, nous abordons la dernière composante de la chaîne de transmis-
sion acoustique (voir chapitre 1), c’est-à-dire celle concernant les animaux récepteurs 
des signaux sonores. Afin de proposer une vision la plus exhaustive possible des effets 
des émissions sonores sur la faune marine, au-delà des émissions sonores des EMR, 
une large gamme de retours d’expériences est présentée, et ce pour diverses émissions 
anthropiques.

La synthèse bibliographique proposée classe les effets liés à la production sonore anthro-
pique en cinq groupes : mortalité directe, changements de seuil auditif (transitoires ou 
permanents), autres réponses physiologiques, réponses comportementales et masquage. 
Il convient de noter que les mortalités observées, les effets physiologiques comprenant 
des réactions temporaires de stress ou les effets comportementaux ne devraient pas 
être considérés comme des effets indépendants, car ils sont susceptibles d’interagir de 
façon complexe. Chez les cétacés, par exemple, des effets physiologiques et/ou com-
portementaux peuvent indirectement conduire à l’échouage et à la mort des animaux.

Les impacts acoustiques peuvent s’exprimer tout au long du cycle de vie des organismes 
marins et il existe une littérature riche sur les espèces possédant un stade larvaire péla-
gique plus ou moins long. Nous avons fait le choix de synthétiser, dans une section 
dédiée, les impacts sur les stades larvaires, paralarvaires et juvéniles d’invertébrés, car 
les études couplent très souvent des données sur la mortalité, le développement onto-
génique et le comportement qu’il convient d’appréhender ensemble. Cela n’a pas été fait 
pour les poissons et nous avons constaté que la littérature sur les impacts des bruits sur 
les jeunes stades de mammifères, d’oiseaux, de tortues était très réduite.

Ces différents effets sont présentés pour les groupes d’animaux décrits précédemment. 
Ainsi, pour les mammifères marins, quatre groupes sont distingués : les cétacés à audi-
tion basses (BF), moyennes (MF) et hautes (HF) fréquences, et les pinnipèdes. Pour les 
oiseaux marins, nous considérons uniquement les oiseaux plongeurs/nageurs (man-
chots, fous, cormorans…). Les tortues marines sont aussi incluses, même si peu d’études 
ont cherché à évaluer l’impact de la pollution sonore sur ces espèces. Pour les pois-
sons, deux catégories sont retenues  : les généralistes, c’est-à-dire tous les poissons 
qui n’ont pas de vessie natatoire ou qui en ont une non connectée à l’oreille interne, et 
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les spécialistes. Enfin, pour les invertébrés, nous traitons séparément les crustacés, les 
céphalopodes et les coquillages.

Les bruits sous-marins (figure 3.1) peuvent induire des réponses biologiques sur les dif-
férents niveaux d’intégration du vivant, c’est-à-dire tant sur l’individu (réponses physio-
logiques et comportementales) que sur les populations et les espèces, ainsi que sur les 
interactions qui les lient au sein d’assemblage d’espèces (interactions interspécifiques). 
Ces réponses peuvent varier en fonction du stade de développement (ontogénie), de 
l’âge ou du sexe, du contexte (par exemple, reproducteur, alimentaire), mais également 
en fonction de la distance à la source et des caractéristiques de la source sonore (bande 
fréquentielle, rythme d’émission, etc.). Au regard des nombreux facteurs qui peuvent 
influer sur les réponses biologiques aux bruits anthropiques, il est parfois difficile, à 
partir de l’analyse de la bibliographie, de déterminer de façon binaire une existence ou 
une absence d’impacts sonores.

La très grande majorité (environ 80 %) des études sur les effets du bruit sur les orga-
nismes marins est dédiée aux mammifères marins et aux poissons adultes. Les mam-
mifères marins, les dauphins en particulier, sont des espèces emblématiques d’un grand 
nombre d’écosystèmes littoraux, particulièrement appréciées du grand public. L’activité 
de nombreuses associations écologiques est dédiée à la protection, à la connaissance et 
à l’étude des mammifères marins, et ces associations sont souvent consultées lors des 
études d’impact. La production sonore des invertébrés n’a pas autant été étudiée que 
celles des mammifères marins et des poissons. La difficulté à étudier ces espèces in situ 
(petite taille, enfouissement possible dans le sédiment) explique en partie les lacunes 
de connaissances sur l’impact du son sur les invertébrés. Toutefois, la possibilité d’étu-
dier ces espèces en laboratoire pourrait permettre de combler cette lacune rapidement. 
La problématique est d’autant plus urgente que certaines de ces espèces ont une valeur 
commerciale élevée.
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Redessiné par Sébastien Hervé, UBO, d’après Duarte et al. (2021).

Figure 3.1. Production sonore d’origine humaine et gammes de fréquences 
d’audition des animaux marins.

●Description des effets liés aux sons d’origine anthropique

	❚ La mortalité

Il existe peu d’observations directes de mortalités concomitantes (au stade indivi-
duel ou populationnel) à la mesure des caractéristiques (fréquence, niveau) de l’onde 
sonore incidente. Les événements reportés pour les trois groupes d’animaux (mam-
mifères marins, poissons, invertébrés) correspondent tous à des fortes productions 
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sonores (SPL > 204 dB re. 1 µPa @ 1 m). Pour cette synthèse, 53 études ont été recen-
sées, portant sur 9 espèces de mammifères marins, plus de 30 espèces de poissons, 
10 espèces d’invertébrés benthiques, 3 espèces d’oiseaux marins et 2 espèces de tor-
tues marines (tableau 3.1).

Pour chaque groupe d’animaux considéré, sont indiqués : le nombre d’études et d’espèces étudiées, si des mortalités 
ont été observées (▲) ou non (▲), pour chaque type de son référencé, avec le nombre d’études correspondantes (par 
exemple, 2▲ dans la colonne navire signifie que 2 études ont souligné que l’application d’un bruit de navire n’a engendré 
aucune mortalité). Pour les différents sons, les niveaux donnés correspondent aux niveaux sources en dB re. 1 µPa @ 1 m.

Tableau 3.1. Résumé des données existantes sur la mortalité 
directe liée aux sons d’origines anthropiques.

Nombre 
d’études

Nombre 
d’espèces

TNT 
(272-305 

dB)

Sismique 
(240-260 

dB)

Battage 
de pieux 
(243-257 

dB)

Échosondeur 
(225-245 

dB)

Sonar 
militaire 
(214-240 

dB)

Navires 
(160-192 

dB)

Bruit 
blanc 
(> 200 

dB)

Bruit 
blanc 
(< 200 

dB)

Mammifères marins

Cétacés BF 2 1 2 ▲

Cétacés MF 13 6 1 ▲ 1 ▲ 11 ▲

Cétacés HF 1 1 1 ▲

Pinnipèdes 1 1 1 ▲

Poissons

généralistes 20 > 25 2 ▲ 4 ▲ ▲ 1 ▲ ▲ 1 ▲ 1 ▲ 1 ▲ ▲

spécialistes 4 5 1 ▲ 2 ▲ 2 ▲

Invertébrés

Coquillages 2 2 1 ▲ + 
2 ▲

Crustacés 6 8 7 ▲ 1

Céphalopodes 2 2 3 + 2 ▲ 
▲

Oiseaux marins

nageurs 1 3 1

Tortues marines

Toutes 1 2 7 + 1

Chez les mammifères marins, la mortalité est essentiellement liée à des événements 
d’échouage de masse de cétacés ayant des auditions moyennes fréquences (baleines 
à bec) observés suite à l’utilisation de sonars militaire et sismique (ICES, 2005 ; Jasny 
et al., 2005) (tableau 3.1). En 2000, 17 cétacés (principalement des baleines à bec de 
Cuvier et de Blainville) ont été retrouvés échoués aux Bahamas à la suite d’essais sis-
miques effectués par cinq navires militaires. En 2002, deux baleines de Cuvier ont été 
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retrouvées échouées après une campagne scientifique de géophysique qui utilisait des 
canons à air. Depuis les années 1990, une dizaine d’événements similaires ont été cor-
rélés aux essais militaires et aux campagnes sismiques, mais les liens de cause à effet 
entre l’émission sonore et l’échouage restent difficiles à établir (Nowacek et al., 2007 ; 
Southall et al., 2007).

Chez les oiseaux marins, une seule étude a mis en évidence une mortalité massive d’oi-
seaux suite à des explosions sous-marines (underwater blasting) effectuées entre mars 
et août 1977 en Afrique du Sud. Ces explosions sous-marines ont provoqué la mort de 
1 099 oiseaux marins, dont 454 manchots du Cap, 640 cormorans du Cap et 5 goélands 
dominicains (Cooper, 1982).

Pour les tortues marines, une seule étude rapporte une mortalité (tortues vertes et tor-
tues imbriquées) suite à des essais sismiques (de Gurjão et al., 2005). Cependant, les 
auteurs n’ont pas pu confirmer le rôle joué par ces activités sismiques dans la mortalité 
des tortues marines. Il est possible que certaines tortues se soient blessées ou enche-
vêtrées dans du matériel de pêche en voulant éviter le bruit des essais, mais cela n’a 
pas pu être prouvé.

Les études sur les poissons abordent tous les stades de leur vie. Elles concernent surtout 
les généralistes avec des mortalités observées dans un rayon moyen de 10 m autour de 
la source. Lors de l’utilisation de canons à air par des navires sismiques, une mortalité 
est observée chez les poissons généralistes dans 50 % des cas (8 études). Lors d’opé-
rations de battage de pieux, une mortalité est observée chez les poissons généralistes 
dans 25 % des cas (4 études).

Seulement cinq études abordent la question des mortalités chez les poissons spécia-
listes, avec dans 100 % des cas de fortes mortalités dans un rayon de 5 m autour de la 
source (tableau 3.1). Trois de ces études portent sur les explosions de TNT et les cam-
pagnes sismiques. La mortalité observée lors de deux études sur l’effet de l’émission d’un 
bruit blanc (la densité spectrale de puissance est la même pour toutes les fréquences de 
la bande passante) de niveau sonore supérieur à 200 dB suggère que la mortalité des 
poissons spécialistes peut être causée par plusieurs activités anthropiques qui n’ont pas 
encore fait l’objet d’études (battage de pieux, échosondeurs).

Enfin, pour le groupe des invertébrés, les études montrent que les crustacés décapodes 
adultes (homards et langoustes) ne présenteraient pas de mortalité lors de l’utilisation 
de canons à air par des navires sismiques (Christian et al., 2003 ; Payne et al., 2007 ; 
Day et al., 2019, 2020).

Ces résultats contrastent avec ceux obtenus par McCauley et al. (2017) en Tasmanie pour 
des niveaux pourtant moins élevés : après 1 heure d’exposition, l’abondance totale du 
zooplancton (copépodes, cladocères et larves de Krill) diminue de 68 % et la mortalité 
des adultes et des larves augmente de 2 à 3 fois, les larves de krill étant toutes tuées 
après le passage du navire sismique. De la même manière, ces bruits de prospection 
sismique augmentent la mortalité du pétoncle Pecten fumatus adulte de plus de 15 %, 
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particulièrement à une échelle chronique (plusieurs mois) d’exposition avec des niveaux 
sonores d’exposition cumulés calculés à plus de 180 dB re. 1 µPa2.s à quelques dizaines 
de mètres des individus (Day et al., 2017). Enfin, des échouages de calmars géants suite 
à des prospections sismiques suggèrent un lien de cause à effet potentiel (Guerra et al., 
2004, 2011 ; Leite et al., 2016).

Aucune étude publiée n’a rapporté une mortalité des invertébrés benthiques ou pélagiques 
adultes liée à d’autres types d’activités anthropiques, tel que le battage de pieux, l’utili-
sation d’échosondeurs ou le bruit des navires (voir tableau 3.1). Par exemple, des calmars 
(Doryteuthis pealeii) exposés pendant 15 minutes en aquarium à du bruit de battage de 
pieux dépassant 180 dB re. 1 μPa en zéro-pic (équivalent à une distance de 500 m d’une 
construction d’un champ éolien en mer) ne présentaient pas de mortalité (Jones et al., 
2020, 2021). Le même résultat a été publié pour des moules bleues exposées à du bat-
tage de pieux en conditions réelles (Spiga et al., 2016). Cependant, le nombre d’études 
est faible et rend difficile toute conclusion définitive.

Il existe peu d’études qui démontrent l’impact des bruits liés aux prospections sismiques 
sur le taux de survie d’espèces d’holoplancton (copépodes) ou de celles de mollusques 
et de crustacés, du méroplancton (plancton temporaire incluant les stades larvaires et 
juvéniles d’espèces benthiques). Ainsi, Fields et al. (2019) rapportent des surmortalités 
à court terme (> à une semaine) plutôt faibles – de l’ordre de 10 % à moins de 5 m des 
canons à air –, ce qui va dans le sens des travaux de Pearson et al. (1994) sur les larves 
zoées du crabe de Dungeness Cancer magister (entre 7 et 12 % de surmortalité liée aux 
canons à air). Par ailleurs, des bruits de canons à air n’altèrent pas la survie des adultes 
(Fitzgibbon et al., 2017), ni le développement larvaire de la langouste Jasus edwardsii 
(Day et al., 2016).

Les rares études portant sur les effets des bruits de bateau sur des invertébrés font état 
de surmortalité directe sur les larves d’un lièvre de mer (22 %) (Nedelec et al., 2014), mais 
pas sur celles de la moule bleue (Jolivet et al., 2016), ce qui peut traduire des sensibilités 
espèces-spécifiques ou des effets dépendants du type de moteur (hors-bord ou inboard).

	❚ Effets traumatiques sur le système auditif

Les animaux exposés à un son suffisamment intense montrent une augmentation de leur 
seuil d’audition, c’est-à-dire une sensibilité plus faible aux sons. La durée de cet effet 
dépend essentiellement du temps d’exposition, de l’amplitude et de la fréquence des 
sons. Ainsi, cet effet peut être temporaire (TTS, Temporary Threshold Shift) ou permanent 
(PTS, Permanent Threshold Shift). Dans le cas d’un effet TTS, les cellules ciliées de l’oreille 
interne présentent les caractéristiques d’un état de fatigue et retrouvent par la suite leur 
forme normale. Un TTS est considéré comme significatif dès qu’il dépasse les 6 dB (dans 
ce cas, si l’animal « sain » a initialement un seuil minimal d’audition de 60 dB, après TTS, 
ce seuil passe à 66 dB). Si l’exposition au bruit dépasse cette limite ou si la perte auditive 
temporaire est induite de façon chronique et sur une longue période de temps, les cellules 
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ciliées sont alors endommagées de façon permanente et finissent par se nécroser et dispa-
raître (PTS). Pour des raisons éthiques, la PTS n’est jamais directement étudiée mais elle 
est estimée à partir du seuil de perte auditive temporaire (décalage du seuil auditif ≥ 40 dB) 
(Southall et al., 2007).

La présente synthèse bibliographique repose sur 54 publications portant sur 8 espèces 
de mammifères marins, plus de 25  espèces de poissons et 6  espèces d’invertébrés 
(tableau 3.2).

Pour chaque groupe d’animaux considéré, le nombre d’études et d’espèces étudiées est précisé. Pour chaque 
type de son, on regroupe les études établissant un effet TTS > 6 dB (▲), un effet TTS < 6 dB (▲) ou aucun effet 
(▲). Pour les différents sons, les niveaux donnés correspondent aux niveaux sources en dB re. 1 µPa @ 1 m.

Tableau 3.2. Résumé des données existantes sur les effets 
liés aux sons d’origine anthropique sur le système auditif.

Nombre 
d’études

Nombre 
d’espèces

TNT 
(272-305 

dB)

Sismique 
(240-260 

dB)

Battage 
de pieux 
(243-257 

dB)

Sonar 
militaire 
(214-240 

dB)

Dispositifs 
(225-245 

dB)

Navires 
(160-192 

dB)

Bruit 
blanc 
(> 200 

dB)

Bruit 
blanc 
(< 200 

dB)

Mammifères marins

Cétacés BF 1 1 1 ▲

Cétacés MF 6 5 1 ▲ ▲ 1 ▲ 2 ▲ 1 ▲

Cétacés HF 1 1 1 ▲ 2

Pinnipèdes 6 1 2 ▲ 2 ▲ ▲

Poissons

généralistes 19 > 16 2 ▲ 2 ▲ 
4 ▲

2 ▲ 1 ▲ ▲ 3 ▲ 1 ▲ 
1 ▲

spécialistes 15 9 1 ▲ 1 ▲ 
2 ▲

1 ▲ ▲ 1 ▲ 7 ▲ 1 ▲ 
1 ▲

Invertébrés

Coquillages

Crustacés 2 1 2 ▲

Céphalopodes 4 4 4 ▲

Oiseaux marins

nageurs 0

Tortues marines

Toutes 0

Étant donné le comportement, la taille et la biologie des mammifères marins, il est difficile 
de réaliser des audiogrammes comportementaux ou électrophysiologiques pour toutes les 
espèces (voir chapitre 2). Les tests sont généralement réalisés chez des espèces de taille 
relativement petite, qu’il est possible de capturer, et généralement sur des échantillons 
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d’un ou deux individus seulement. Les études sont essentiellement effectuées sur des 
cétacés à audition moyenne fréquence (dauphins et bélugas), ainsi que sur des pinni-
pèdes (phoques) (tableau 3.2). Les seuils critiques entraînant une baisse de l’audition sont 
généralement extrapolés à partir des données disponibles dans la littérature (Richardson 
et al., 1995) et doivent donc être appréhendés avec précaution, puisqu’ils ne tiennent pas 
compte des variabilités inter-individuelles et inter-espèces. Chez les cétacés MF, la majo-
rité des travaux portent sur le grand dauphin, le béluga et le marsouin commun (voir, par 
exemple, Finneran et al., 2002, 2005 ; Nachtigall et al., 2003, 2004 ; Schlundt et al., 2000 ; 
Lucke et al., 2009). Une étude sur les effets des émissions d’impulsions sismiques d’une 
durée d’une seconde, avec un maximum d’énergie autour de 0,5 kHz, a par exemple été 
conduite chez le marsouin commun (Lucke et al., 2009). Les auteurs ont établi au préalable 
l’audiogramme de l’animal en utilisant la méthode des potentiels évoqués auditifs (PEA), 
révélant une audition située dans une gamme allant de 4 à 140 kHz, avec un maximum 
de sensibilité auditive autour de 100 kHz. Puis, après chaque tir sismique, ils ont à nou-
veau testé la sensibilité auditive des animaux en émettant des signaux monofréquen-
tiels représentatifs de la gamme audible (0,4, 32 et 100 kHz ; durée des tirs : 25 ms) à des 
doses (niveau sonore) croissantes. Les résultats montrent qu’à partir d’un niveau reçu de 
174 dB re. 1 µPa (crête-crête) du tir sismique, l’animal commence à exprimer des signes 
d’aversion même si aucune baisse de l’audition n’est révélée. Dès lors que le niveau reçu 
atteint les 202 dB re. 1 µPa environ, une baisse de l’audition (TTS) est observée pour la fré-
quence de 0,4 kHz. De plus, il s’est avéré que la baisse de l’audition s’aggravait au fur et 
à mesure des répétitions de tirs sismiques. Les auteurs ont estimé un temps de récupéra-
tion de l’audition > 50 heures pour une émission de tir sismique reçue à 202 dB re. 1 µPa. 
Une étude réalisée chez le grand dauphin a montré que des signaux de tirs sismiques sem-
blables (fréquences testées : 0,4 ; 4 et 30 kHz) n’ont provoqué aucune baisse de l’audi-
tion pour un niveau reçu de 228 dB re. 1 µPa (crête-crête) et un SEL de 186 dB re. 1 µPa2 s. 
En revanche, chez le béluga, les tirs ont provoqué une baisse modérée de l’audition d’en-
viron 6 dB pour des fréquences situées entre 0,4 et 30 kHz, à partir de 226 dB re. 1 µPa 
(crête-crête), avec un retour de l’audition normale 4 minutes après la fin de l’exposition 
(Finneran et al., 2002). Si l’on compare les temps de récupération de l’audition à la suite 
de tirs sismiques similaires entre les différentes espèces étudiées, on constate que le mar-
souin commun (Lucke et al., 2009) récupère beaucoup plus lentement (plusieurs heures) 
que le grand dauphin et le béluga (quelques minutes), indiquant une sensibilité plus pro-
noncée pour ce type d’émission chez le marsouin commun par rapport aux deux autres 
espèces (Schlundt et al., 2000 ; Finneran et al., 2002).

Chez les mammifères marins, d’après les critères de risques encourus face aux exposi-
tions sonores, les opérations de dragage ou de forage auraient peu de chance d’entraîner 
un endommagement de l’audition alors que ce risque existerait lors d’une activité de bat-
tage de pieux (Southall et al., 2007). En effet, des TTS significatifs (> 6 dB) sont observés 
dans un rayon de 1,8 km, en moyenne, autour d’une activité de battage de pieux (Thomsen 
et al., 2006) (tableau 3.3). Cependant, une étude d’Hastie et al. (2015) sur les pinnipèdes 



67

3. Effets des sons sur la faune marine et seuils d’impacts

estime que les phoques peuvent subir des TTS de 2,9 à 24,5 dB re. 1 µPa dans une zone 
située entre 4,7 et 40,5 km de la source sonore.

Dans le cas du bruit généré par les navires, les risques de TTS sont relativement faibles 
(< 6 dB) et plusieurs estimations de zones d’impact ont été établies pour les cétacés 
MF. Par exemple, des travaux réalisés sur les effets des bateaux de whale-watching (tou-
risme d’observation de baleines) ont montré que la zone de risque de TTS s’étend sur 
des rayons allant de 20 m en ce qui concerne le passage de bateaux lents et isolés à 
450 m dans le cas de bateaux rapides et présents en plus grand nombre (Erbe, 2002) ; 
en comparaison, la zone s’étend de 1 à 4 km dans le cas d’un navire brise-glace (Erbe 
et Farmer, 2000). De façon plus générale, les risques de TTS ou d’autres types d’effets 
en réponse au bruit généré par les navires dépendent de nombreux facteurs, tels que le 
type de navire (cargo ou fret de marchandises, navire de plaisance, etc.), la vitesse de 
navigation ou les caractéristiques des hélices.

Les réponses des poissons sont très variables suivant le type d’audition et les espèces consi-
dérées. Environ 30 % des études ont montré que le son généré par les activités anthropiques 
n’avait aucun effet sur le système auditif des poissons. Plusieurs études en dehors de ce 
groupe se sont concentrées sur les campagnes sismiques, les sonars militaires, le battage 
de pieux et le bruit blanc inférieur à 200 dB. Des lésions ont alors pu être observées tant sur 
les cellules ciliées de l’oreille interne (McCauley et al., 2000, 2003) que sur celles de la ligne 
latérale (Booman et al., 1996), ainsi qu’au niveau de la vessie natatoire (Falk et Lawrence, 
1973). Chez les généralistes, les seuils engendrant des TTS sont généralement inférieurs à 
20 dB avec des temps de récupération de 24 heures. La zone dans laquelle on observe des 
TTS lors d’un battage de pieux est estimée à 1,8 km pour les morues (Thomsen et al., 2006) et 
à moins de 40 m pour les salmonidés (Bagočius, 2015) (tableau 3.3). Chez les spécialistes, les 
TTS sont plus importants, jusqu’à 32 dB, avec des temps de récupération de plusieurs jours.

Quant aux invertébrés, il existe peu d’informations sur des lésions potentielles de leur 
système auditif suite à des expositions à des bruits anthropiques.

Les statocystes des langoustes australiennes présentent des lésions suite à des exposi-
tions à des bruits de prospection sismique (SELcum 191-192 dB re. 1 μPa2·s) (Day et al., 
2019), entraînant des troubles de l’équilibre (Day et  al., 2020). Ces dommages sur la 
réception sonore ne sont pas encore connus car le rôle des statocystes comme organe de 
réception sonore n’est pas encore bien défini chez les crustacés (Jézéquel et al., 2021b).

Diverses études ont permis d’établir des modifications permanentes des cellules ciliées 
présentes dans les statocystes de céphalopodes adultes (seiche Sepia officinalis, 
poulpe commun Octopus vulgaris, et deux espèces de calmars Illex conditii et Loligo 
vulgaris) après exposition à des sons artificiels en aquarium avec des niveaux pic reçus 
à 175 dB re. 1 µPa en entre 50 et 400 Hz (André et al., 2011 ; Solé et al., 2013a, 2013b, 
2017). Les auteurs concluent à des dommages permanents de l’organe de réception 
sonore des céphalopodes qui augmentent avec le temps et qui pourraient avoir, en milieu 
naturel, des conséquences sur les chances de survie. Selon le même protocole expéri-
mental, Solé et al. (2016) démontrent également des dommages accrus sur l’épithélium 
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sensoriel des statocystes des méduses Cotylorhiza tuberculata (Cepheidae) et Rhizostoma 
pulmo (Rhizostomatidae).

A contrario, pour les oiseaux marins et les tortues marines, aucune étude n’a été faite sur 
les traumatismes liés aux bruits anthropiques. Cependant, une étude réalisée par Viada 
et al. (2008) a décrit les effets potentiels, sur des tortues marines, d’explosions sous-
marines lors du démantèlement de structures offshore, allant d’un masquage acous-
tique à des blessures non létales et létales. Compte tenu des audiogrammes de ces deux 
espèces marines, leurs sensibilités auditives sont proches des gammes de fréquence des 
différentes activités anthropiques, comme les sonars militaires basse fréquence, le bat-
tage de pieux, les éoliennes en fonctionnement et les campagnes sismiques.

Tableau 3.3. Périmètres dans lesquels le battage de pieux ou les navires peuvent 
induire des pertes d’audition (TTS) au sein des différents groupes d’animaux.

Battage de pieux (243-257 dB) Navires (160-192 dB)

Mammifères marins

Cétacés BF 1,8 km –

Cétacés MF 100 m 20 m-4 km

Cétacés HF 1,8 km –

Pinnipèdes 400 m –

Poissons

généralistes (morue) 1,8 km –

généralistes (saumon) < 40 m –

Oiseaux marins

nageurs – –

Tortues marines

Toutes – –

	❚ Réponses physiologiques

Certaines lésions impactant les tissus non liés au système auditif et aux conditions 
métaboliques (de stress ou non) peuvent entraîner une mort différée, plusieurs jours 
ou plusieurs mois après l’exposition, mais peuvent également ne pas être létales (gué-
rison, retour à un métabolisme normal). Pour cette synthèse, 51 publications analysant 
5 espèces de mammifères marins, 25 espèces de poissons et 18 espèces d’invertébrés 
ont été référencées (tableau 3.4).

Il convient de noter que peu d’études décrivent les réponses physiologiques des mam-
mifères marins aux sons anthropiques (tableau 3.4). Celles qui existent nous apprennent 
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que le grand dauphin (cétacé MF) et le marsouin commun (cétacé HF) présentent une 
augmentation de l’activité respiratoire en présence de navires (Nowacek et al., 2001 ; 
Miller et al., 2008) ou de dispositif de dissuasion (Kastelein et al., 2001), ou encore lors 
de la simulation d’une activité de battage de pieux (Kastelein et al., 2013). La baleine à 
bosse (cétacé BF) ne semble pas réagir à une détonation distante de 1,8 km (Todd et al., 
1996). L’exposition aux bruits de navires augmente le niveau de stress chez la baleine 
franche de l’Atlantique Nord (cétacé BF) (Rolland et al., 2012). Lors d’une exposition à 
des impulsions sonores (produites par un canon sismique à eau), des changements neu-
rologiques et immunitaires ont été observés chez le béluga et le grand dauphin (cétacés 
MF) (Romano et al., 2004).

Pour chaque groupe d’animaux considéré, le nombre d’études et d’espèces étudiées est précisé. Pour chaque 
type de son, on note d’un ▲ : les études montrant une stimulation des processus physiologiques, d’un ▲ : une 
inhibition des processus, un métabolisme de stress ou des malformations, et d’un ▲ : l’absence d’effet. Pour 
les différents sons, les niveaux donnés correspondent aux niveaux sources en dB re. 1 µPa @ 1 m.

Tableau 3.4. Résumé des données existantes sur les réponses 
physiologiques liées aux sons d’origines anthropiques.

  Nombre 
d’études

Nombre 
d’espèces

TNT 
(272-305 

dB)

Sismique 
(240-260 

dB)

Battage 
de pieux 
(243-257 

dB)

Géophysique 
(204-227 

dB)

Dispositifs 
(225-245 

dB)

Navires 
(160-192 

dB)

Éolien 
(142-151 

dB)

Bruit 
blanc 
(< 200 

dB)

Mammifères marins 

Cétacés BF 2 2 1 ▲         1    

Cétacés MF 4 2   1     3 ▲    

Cétacés HF 2 1     1   1 ▲      

Pinnipèdes                    

Poissons

généralistes 18 15 2 ▲ 4 ▲ 1 ▲   8 ▲ 1 ▲   1 ▲ ▲

spécialistes 3 3 1 ▲         1 ▲   1 ▲
Invertébrés

Coquillages 8 7   2 ▲ ▲     3 ▲ 1 ▲ ▲

Crustacés 12 10   3 ▲ ▲     2 ▲ ▲ 1 ▲ ▲ 1 ▲ 1 ▲ ▲
Céphalopodes 2 1               1 ▲
Oiseaux marins

nageurs 0                  

Tortues marines

Toutes 0                  

Que ce soient des poissons dits « généralistes » ou « spécialistes », les sons anthropiques 
induisent généralement la mise en place de métabolisme de stress caractérisés par une 
augmentation du débit cardiaque (Graham et Cooke, 2008), de la ventilation (Simpson 
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et al., 2015), ou la sécrétion de cortisol (Wysocki et al., 2006 ; Mills et al., 2020). Environ 
90 % des études sur les effets de niveaux sonores élevés (campagne sismique, battage de 
pieux, campagne géophysique, bruit de navire, bruit blanc inférieur à 200 dB) ont montré 
un effet néfaste sur les processus physiologiques. Des lésions tissulaires peuvent éga-
lement apparaître (Casper et al., 2013a, 2013b ; Dahl et al., 2020). L’exposition de diffé-
rentes espèces au son peut provoquer des réponses à la fois similaires, mais également 
spécifiques à chaque espèce. Ces réponses ne sont pas uniquement liées à leurs diffé-
rences de capacités auditives, mais aussi à leur mode de vie (Sabet et al., 2016).

Les réponses physiologiques observées chez les invertébrés suite à une exposition à 
des bruits anthropiques sont majoritairement liées à une augmentation des marqueurs 
biochimiques de stress.

Chez les crustacés, une exposition à des bruits de bateau enregistrés affecte les réponses 
immunitaires de la langouste rouge (Palinurus elephas), en augmentant notamment l’ex-
pression de protéines de stress (Hsp27) (Celi et al., 2015) et la consommation d’oxygène 
chez le crabe vert (Wale et al., 2013a). Les expériences menées en aquarium sur la crevette 
grise Crangon crangon sont précurseurs dans les recherches sur les impacts acoustiques. 
Elles ont consisté en des comparaisons entre aquarium contrôles et d’autres équipés 
d’une enceinte qui permet d’augmenter le son de 30 dB entre 25 et 400 Hz (Lagardère, 
1982 ; Lagardère et Régnault, 1980). Après cinq jours de ce traitement continu, les taux 
de croissance et de reproduction de ces crevettes grises diminuent significativement, 
couplés, dans une moindre mesure, à un accroissement du cannibalisme, de la morta-
lité, et à une diminution de la prise de nourriture. Enfin, chez la langouste, les capacités 
immunologiques (Jasus edwardsii) sont affectées suite à une exposition à des bruits de 
prospection sismique (Fitzgibbon et al., 2017).

Très peu d’études traitent des impacts acoustiques sur la physiologie des mollusques 
de l’endofaune. Il a été montré que l’exposition de bivalves à un bruit de bateau modifie 
l’expression génique (notamment lié au métabolisme de la glycolyse) chez les couteaux 
Sinonovacula constricta (Peng et  al., 2016) et chez l’huître creuse Crassostrea gigas 
(Charifi et al., 2018). En effet, l’huître creuse réduit son activité valvaire lors d’une expo-
sition à un bruit de cargo pendant 14 jours (150 dBrms re. 1 μPa), ce qui induit des modi-
fications géniques au niveau de ses branchies (Charifi et al., 2018).

Des dommages de l’ADN ont aussi été observés chez la moule bleue suite à une exposition 
à un bruit de bateau (Wale et al., 2019). De plus, l’exposition à des bruits artificiels, entre 0,1 
et 5 kHz, avec des niveaux sonores de 150 dB re. 1 µPa (rms) induisent une augmentation des 
marqueurs biochimiques de stress comme l’Hsp27 chez la moule bleue (Vazzana et al., 2016).

Enfin, des oursins exposés à des bruits d’échosondeurs jusqu’à 160 dB re. 1 µPa (rms) 
entre 100 et 200 kHz présentent une augmentation de l’expression du gène HSP70, mar-
queur d’une réponse physiologique de stress (Vazzana et al., 2020).

Aucune étude n’a à ce jour évalué le potentiel impact physiologique de bruits sous-marins 
sur les oiseaux marins et les tortues marines.
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	❚ Réponses comportementales

Lors d’émissions de sons d’origines anthropiques, les réactions comportementales obser-
vées chez les mammifères, les poissons ou les oiseaux marins sont comparables et 
consistent globalement à fuir pour éviter la source sonore. Suivant les études, ces réac-
tions peuvent être remarquées à des distances très variables selon la source sonore, le 
groupe d’animaux étudié et même l’espèce. Dans certains cas cependant, les animaux ne 
sont pas perturbés par le bruit produit et peuvent même être attirés par la source sonore 
(Palka et Hammond, 2001). Cette synthèse regroupe les résultats de 150 publications por-
tant sur 23 espèces de mammifères marins, plus de 40 espèces de poissons, 8 espèces 
d’invertébrés, 3 espèces d’oiseaux marins et 4 espèces de tortues marines (tableau 3.5).

Les études réalisées chez les mammifères marins indiquent un large éventail de change-
ments comportementaux en réponse aux bruits anthropiques, tels qu’un évitement de 
la source sonore, qui s’accompagne parfois d’une augmentation de la vitesse de nage, 
un changement de la profondeur des plongées, un resserrement des groupes sociaux, 
ou encore une diminution des temps de repos (Bejder et al., 2006 ; Stockin et al., 2008) 
ou du temps dédié à la recherche alimentaire (Miller et al., 2008 ; Isojunno et al., 2016). 
De plus, ces travaux montrent que la nature des effets et leur niveau de sévérité sont 
variables d’une espèce à l’autre. Ainsi, l’état comportemental en lien avec la période 
d’alimentation dans lequel se trouve un animal ou la composition sociale de son groupe 
(par exemple, présence ou absence de petits) est susceptible d’influencer la réponse des 
individus face à une exposition sonore (Goldbogen et al., 2013 ; Harris et Thomas, 2015 ; 
Harris et al., 2016). Les réponses peuvent également varier en fonction de la distance à 
la source (voir, par exemple, DeRuiter et al., 2013 ; Moretti et al., 2014) et des caractéris-
tiques de la source sonore (bande fréquentielle, rythme d’émission).

Une étude réalisée chez les pinnipèdes a ainsi montré que le passage de bateaux à proxi-
mité d’une zone de repos entraîne une mise à l’eau des phoques (Jansen et al., 2015). 
Ces derniers manifestent également un état d’alerte en réponse à des sons de bateaux 
(playbacks) (Tripovich et al., 2012).

Dans le cas d’expériences contrôlées d’émission de sonar militaire, réalisées chez plu-
sieurs espèces de cétacés dans leur milieu naturel (orques, globicéphales noirs, cacha-
lots, baleines à bosse, espèces de baleines à bec), des signaux de sonars moyennes 
fréquences (1-2 kHz ou 6-7 kHz, d’une durée d’une seconde émis à intervalles réguliers 
de 20 secondes pendant une période de 10 min minimum) ont été émis à des doses crois-
santes. Les résultats ont permis de déterminer les niveaux sonores à partir desquels les 
animaux commençaient à répondre, et montrent que la nature et le niveau de sévérité des 
réponses sont variables en fonction des espèces, mais aussi au sein même des espèces. 
On peut notamment relever des déviations de trajectoire horizontale, des modifications 
du profil de plongée, des altérations du comportement vocal (par exemple, une inter-
ruption ou une augmentation de la production vocale selon les espèces), des interrup-
tions prolongées de prise alimentaire et des effets sur le comportement social, comme 
la séparation brutale et prolongée d’une mère orque et de son petit ou l’agglutination de 
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globicéphales formant des groupes de très grande taille (Miller et al., 2000, 2012 ; Sivle 
et al., 2015, 2016 ; Visser et al., 2016 ; Wensveen et al., 2019 ; Curé et al., 2021 ; Isojunno 
et al., 2016, 2020). Les effets comportementaux induits par les émissions de sonar étaient 
particulièrement sévères chez les espèces de baleine à bec (baleine à bec de Blainville, 
baleine à bec commune), espèces pour lesquelles de nombreux échouages en relation 
avec des émissions sonars militaires ont été rapportés (Tyack et al., 2011 ; Miller et al., 
2015 ; Wensveen et al., 2019). La comparaison de ces réponses comportementales avec 
celles exprimées lors d’une exposition à des sons de prédateur (sons d’orque se nourris-
sant de mammifères) a permis de révéler que l’effet d’une émission de sonar peut être 
dans certains cas aussi sévère que l’effet d’un risque immédiat de prédation (Curé et al., 
2016 ; Isojunno et al., 2016 ; Tyack et al., 2011 ; Allen et al., 2014).

Dans le cas des battages de pieux en mer du Nord, l’incidence a été observée jusqu’à 
20 km du foyer pour les cétacés HF et les phoques communs (Thomsen et al., 2006), et, 
parfois, le rayon est de 30 km pour le phoque gris (Brasseur et al., 2018). Concernant le 
bruit des navires, les comportements peuvent varier suivant la taille et le type de bateau 
(Sini et al., 2005). Par exemple, les cétacés réagissent au bruit des navires dans un péri-
mètre allant de quelques centaines de mètres (Erbe, 2002) à plusieurs dizaines de kilo-
mètres dans le cas de brise-glace (Erbe et Farmer, 2000) (tableau 3.5). Le sexe de l’animal 
est également un paramètre expliquant des variations dans les réponses comportemen-
tales au bruit de navire (Lusseau, 2003). Un effet d’accoutumance a pu être observé lors 
de passages réguliers de navires, avec une diminution du comportement de fuite (Watkins, 
1986 ; Gordon et al., 1992). Le rayon d’incidence lié au bruit des éoliennes offshore en 
fonctionnement est d’environ 300 m pour les cétacés moyennes fréquences (Koschinski 
et al., 2003 ; Thomsen et al., 2006) et peut atteindre un kilomètre pour les pinnipèdes 
(Tougaard et al., 2009a). Enfin, rappelons que les distances mentionnées ici sont spé-
cifiques aux contextes considérés dans les publications citées. Plus généralement, ces 
distances varient en fonction de la puissance du marteau, du diamètre du pieu, des pro-
priétés géoacoustiques de l’environnement (voir chapitre 1), ainsi que de l’utilisation 
potentielle de dispositifs d’atténuation.

Les poissons ayant une audition généraliste ou spécialisée montrent des réactions d’affole-
ment et une fuite de la source sonore, avec une nage plus rapide, un relâchement des bancs 
et une dispersion verticale plutôt qu’horizontale (Hawkins et al., 2014 ; Slotte et al., 2004 ; 
Neo et al., 2018 ; Ivanova et al., 2020 ; Mauro et al., 2020). Ainsi, dans le cas des battages 
de pieux, le rayon d’incidence va varier de 300 m à 1,4 km pour les poissons généralistes 
(Thomsen et al., 2006). Le bruit produit par les navires peut également induire une réduc-
tion de la détection et de la capture des proies (Voellmy et al., 2014), ainsi qu’une réponse 
moins importante à la présence de prédateurs (Simpson et al., 2015). Le rayon d’incidence 
lié au bruit des éoliennes offshore en fonctionnement est limité à 4 m pour les poissons 
généralistes et spécialistes (Degraer et al., 2009). Enfin, les différents bruits anthropiques 
perturbent également le comportement nuptial de nombreuses espèces telles que les 
gobies ou les cichlidés (Butler et al., 2017 ; de Jong et al., 2018a, 2018b).
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Pour chaque groupe d’animaux considéré, le nombre d’études et d’espèces étudiées est précisé. Pour chaque 
type de son, on note d’un ▲ : les études montrant une attirance vers la source sonore, d’un ▲ : un comportement 
de fuite, une perturbation du comportement alimentaire ou une réponse à des prédateurs, et d’un ▲ : l’absence 
d’effet. Pour les différents sons, les niveaux donnés correspondent aux niveaux sources en dB re. 1 µPa @ 1 m.

Tableau 3.5. Résumé des données existantes sur les réponses 
comportementales associées au bruit anthropique.

Nombre 
d’études

Nombre 
d’espèces

TNT 
(272-305 

dB)

Sismique 
(240-260 

dB)

Battage 
de pieux 
(243-257 

dB)

Dispositifs 
(225-245 

dB)

Navires 
(160-192 

dB)

Éolien 
(142-151 

dB)

Bruit 
blanc 
(< 200 

dB)

Sonar 
militaire 
(214-240 

dB)

Mammifères marins

Cétacés BF 8 5 1 ▲ 1 ▲ 1 ▲ 1 ▲ 3 ▲ ▲ 4

Cétacés MF 29 13 1 ▲ 1 ▲ 1 ▲ 1 ▲ 3 ▲ 25 ▲ 
1 ▲

10

Cétacés HF 30 1 5 ▲ 20 ▲ ▲ 2 ▲ 2 ▲ 1

Pinnipèdes 8 4 2 ▲ ▲ 1 ▲ 2 ▲

Poissons

généralistes 46 > 35 16 ▲ ▲ 5 ▲ 1 ▲ 11 ▲ 1 ▲ 1 ▲ 6 ▲ 1 ▲ 1

spécialistes 8 2 2 ▲ 1 ▲ 2 1 1

Invertébrés

Coquillages 6 5 1 ▲ 2 ▲ 2 ▲ 1 ▲

Crustacés 12 8 4 ▲ 5 ▲ 2 ▲ 1 ▲

Céphalopodes 8 4 5 ▲ 2 ▲ 1 ▲

Oiseaux marins

nageurs 3 3 1 2 1

Tortues marines

Toutes 5 4 3 1 1

Les oiseaux marins réagissent aux nuisances sonores anthropiques, et développent des 
comportements d’évitement face à des bruits d’activités sismiques. Pichegru et al. (2017) 
ont montré que les manchots du Cap évitent leurs zones préférentielles d’alimentation lors 
d’activités sismiques et reviennent sur ces zones d’alimentation lorsque les campagnes 
ont cessé. De plus, des études en milieu captif ont montré que les manchots papous et 
les guillemots de Troïl réagissent à l’émission de bruits courts à large bande et s’enfuient 
dans une direction opposée à la source sonore (Sørensen et al., 2020 ; Hansen et al. 2020).

Les tortues marines présentent aussi des comportements d’évitement lorsqu’elles sont 
exposées à des canons à air en milieu captif (McCauley et al., 2000 ; Bartol, 1994), avec 
une possible habituation des tortues après trois répétitions (Bartol, 1994). Des tests sur 
des tortues en milieu naturel ont révélé des comportements contrastés : un comportement 
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d’évitement (DeRuiter et Doukara, 2012) ou aucun changement de comportement (Weir, 
2007). Enfin, une étude récente montre l’impact du bruit de bateaux sur le comportement 
de tortues vertes, et notamment un comportement d’évitement consistant à plonger et 
à rester sur le fond marin (Tyson et al., 2017).

Le tableau 3.6 présente les périmètres dans lesquels les différentes sources sonores peuvent 
perturber les animaux marins et induire des réactions comportementales telles que la fuite.

Données issues de : 1. McCauley et al. (2000) ; 2. California Department of Transportation (2001) ; 3. Bailey 
et al. (2010) ; 4. Degraer et al. (2009) ; 5. Thomsen et al. (2006) ; 6. Andersson et al. (2001) ; 7. Erbe (2002) ; 
8. Erbe et Farmer (2000) ; 9. Koschinski et al. (2003) ; 10. Tougaard et al. (2009b) ; 11. Pichegru et al. (2017).

Tableau 3.6. Périmètres dans lesquels les différentes sources sonores peuvent 
perturber les animaux marins et induire des réactions comportementales telles 
que la fuite.

Espèce Sismique 
(240-260 dB)

Battage de pieux 
(243-257 dB)

Navires (160-192 dB) Éolien  
(142-151 dB)

Mammifères marins

Cétacés BF 9-15 km(1) 300 m(2) –

Cétacés MF – 50 km(3) 50-200 m(7)

32-62 km(8)
–

Cétacés HF – > 22 km(4)

7-20 km(5)
400 m(5) 200-300 m(5)

< 300 m(9)

Pinnipèdes – 300 m(2)

7-20 km(5)
– 100 m-1 km(10)

< 300 m(9)

Tortues marines

Toutes 1 km(1) – – –

Oiseaux marins – –

nageurs < 100 km(11) – – –

Poissons

généralistes – 70 km(6)

1,4 - 5,5 km(5)
– 4 m(5)

spécialistes – – – 4 m(5)

Les réponses comportementales observées chez les invertébrés suite à une exposition à 
une source sonore sont nombreuses (tableau 3.5) comparées aux autres réponses décrites 
précédemment. Chez les crustacés, les comportements d’enfouissement et de déplacement 
sont réduits chez la langoustine (Nephrops norvegicus) en présence d’un bruit de bateau 
et de battage de pieux (Solan et al., 2016). Le bruit de bateau induit également une per-
turbation du comportement alimentaire et un ralentissement des réponses face à un pré-
dateur chez le crabe vert (Wale et al., 2013b). Cependant, le déplacement et la recherche 
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de nourriture ne semblent pas être affectés par les prospections sismiques chez le crabe 
des neiges Chionoecetes opilio (Morris et al., 2018, 2020). De plus, le nombre de sons pro-
duits par les crevettes claqueuses (Athanas nitescens, Alpheus macrocheles et A. glaber), 
ainsi que leur amplitude, augmentent suite à une exposition à du battage de pieux (Spiga, 
2016). Les auteurs suggèrent ainsi des changements comportementaux sans en évaluer les 
conséquences en termes de fonctionnement ou de fitness. Enfin, une exposition à un bruit 
blanc intense (jusqu’à 142 dB re. 1 µPa rms entre 0 et 4 kHz) dans le milieu marin réduit le 
comportement alimentaire du crabe vert mais pas de la crevette grise (Hubert et al., 2018). 
Ces différents travaux révèlent des effets complexes sur des interactions biologiques entre 
espèces benthiques sans qu’il n’y ait d’impacts majeurs en termes de mortalité directe.

Curieusement, des changements comportementaux ont aussi été récemment observés 
chez les crustacés soumis à des vibrations du substrat. En effet, le bernard-l’hermite 
Pagurus bernhardus a des réponses comportementales qui vont du simple battement 
de flagelle antennaire à la rétractation complète du corps dans la coquille (Roberts et al., 
2016 ; Roberts et Laidre, 2019a, 2019b), tandis que le crabe vert augmente son activité 
ainsi que son battement antennaire (Aimon et al., 2021).

Chez les céphalopodes, les réponses comportementales des calmars et des seiches sont 
des modifications brutales de la nage et la production de jets d’encre durant les premières 
secondes d’exposition à des bruits de battage de pieux et de prospections sismiques 
(Fewtrell et McCauley, 2012 ; Jones et al., 2020, 2021). L’hypothèse principale avancée 
pour expliquer cette «  habituation  » serait une perte d’audition temporaire (Samson 
et al., 2014), bien que cela n’ait pas été testé dans ces études. Curieusement, les cal-
mars exposés à du battage de pieux 24 heures après la première exposition (équivalent 
de 500 m de la source, soit 190 à 194 dB re. 1 μPa avec des intervalles de 2 secondes 
environ entre deux impulsions) montrent les mêmes types de réponse comportementale, 
suggérant un retour de l’audition (Jones et al., 2020). La tolérance accrue des réponses 
d’alarme anti-prédateur pourrait altérer les capacités des calmars à fuir des prédateurs.

Chez les bivalves, le principal comportement observé suite à une exposition sonore est 
la modification de l’activité valvaire, pouvant aller jusqu’à la fermeture totale des valves. 
Après une exposition à un bruit de bateau, l’huître creuse et la moule bleue réduisent leur 
ouverture valvaire (Charifi et al., 2017 ; Wale et al., 2019). Sur l’huître creuse Magallana 
gigas, Charifi et al. (2017) utilisent des valvomètres pour quantifier avec précision l’acti-
vité valvaire face à des fréquences sonores allant de 0,01 à 20 kHz. Les variables mesu-
rées incluent le pourcentage d’individus stimulés, les changements de l’amplitude de 
l’ouverture des valves et des latences de réponse. Les auteurs observent que l’huître 
creuse réagit à des fréquences inférieures à 1 kHz avec des pics de fermeture sous 0,1 kHz.

De plus, la vibration du substrat en conditions contrôlées entraîne une fermeture des 
valves chez la moule bleue entre 5 et 410 Hz, avec un pic de détection à 210 Hz (niveau 
d’accélération particulaire : 0,55 m.s-2 rms) (Roberts et al., 2015). Il convient de noter que 
ces seuils sont dans la gamme connue des vibrations émises à proximité d’opérations 
d’aménagement tel que le battage de pieux.
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Enfin, Solan et al. (2016) démontrent une diminution des activités de bioturbation en sur-
face et de bio-irrigation plus profondément en présence de bruits de bateau et de battage 
de pieux chez la palourde japonaise (sans effets physiologiques). Ces auteurs interprètent 
ces résultats comme une réponse typique de stress où les individus réduisent leur acti-
vité de surface, se déplacent au-dessus de l’interface eau-sédiment et ferment leurs 
valves, ce qui génère un arrêt de l’activité de filtration et réduit leur capacité à mélanger 
la surface sédimentaire.

●Imp�act sur le développement larvaire et le recrutement 
des invertébrés

Les impacts acoustiques peuvent s’exprimer tout au long du cycle de vie des invertébrés 
marins, dont les deux tiers des espèces possèdent un cycle de vie bentho-planctonique 
(Thorson, 1961), c’est-à-dire avec un stade larvaire pélagique plus ou moins long, à 
l’exception des mollusques céphalopodes qui pondent sur des substrats variés (cycle 
holobenthique). Nous développons dans cette section les impacts sur les stades lar-
vaires, paralarvaires et juvéniles d’invertébrés, sachant que cette distinction n’a pas été 
faite sur les poissons et que la littérature sur les impacts des bruits sur les jeunes de 
mammifères, d’oiseaux et de tortues est très réduite.

	❚ Faune vagile

Céphalopodes

Appliquant le même protocole que pour des adultes (deux heures d’exposition avec un 
sinus glissant de 50 Hz à 400 Hz de 157 dB re. 1 μPa), Solé et al. (2018) testent alors les 
impacts sur les juvéniles de seiche (Sepia officinalis) et les paralarves de calmars (Illex 
coindetii et Loligo vulgaris) qui sont en développement dans les capsules des œufs 
(hatching). L’observation de leur épithélium sensoriel (statocystes) juste après expo-
sition au son ou 24 heures plus tard révèle des lésions majeures en 2 heures, dont le 
niveau correspond à celui observé précédemment chez les adultes deux jours après. 
Ces auteurs comparent cette très forte vulnérabilité à ce qui peut aussi être vu dans la 
cochlée des jeunes mammifères et de la papille basilaire des jeunes oiseaux. En outre, 
la seiche semble plus sensible que les calmars, ces derniers subissant des dommages 
moins sévères après 24 heures.

Langoustes

Il existe quelques références, qui ne seront pas développées ici, sur les impacts des bruits 
associés aux prospections sismiques (SEL de 185 dB re. 1 μPa2·s) sur la langouste Jasus 
edwardsii qui ne montrent aucun effet délétère sur le développement larvaire jusqu’au 
stade compétent (Day et al., 2016).
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Zooplancton/copépodes

Il convient de mentionner deux études plus générales sur les impacts de bruits anthro-
piques sur le zooplancton ou quelques-unes de ses composantes permanentes (copé-
podes, krill…) car les larves d’invertébrés s’y retrouvent temporairement (méroplancton). 
Fields et al. (2019) réalisent une expérience in situ sur les impacts des canons à air sis-
miques sur les Calanus spp., et McCauley et al. (2017) estiment, grâce à une stratégie 
d’échantillonnage in situ, des impacts majeurs sur le zooplancton (copépodes, Cladocera 
notamment, mais aussi une mortalité de masse pour les larves de krill) après des pros-
pections sismiques. Nous n’avons pas trouvé d’articles traitant des impacts des bruits 
d’aménagement pour cette catégorie d’animaux.

	❚ Faune benthique
Épifaune sessile (balanes, moules)

Les balanes constituent depuis des décennies un modèle d’étude de choix pour les 
recherches en écologie larvaire, notamment en raison de son rôle majeur dans le « fou-
ling » (microorganismes, animaux et végétaux qui se fixent sur les parties immergées des 
bateaux) des coques de navires. Il y a plus de trois décennies, Branscomb et Rittschof 
(1984) ont démontré que la fixation primaire (« settlement ») de jeunes stades cypris 
élevés d’Amphibalanus amphitrite (anciennement Balanus amphitrite) est quasiment 
inexistante quand ils sont soumis à un bruit basse fréquence (30 Hz mais pas de niveau 
spécifié). En faisant des tests sur les larves prélevées dans le plancton, ils mettent en évi-
dence des retards de métamorphoses allant jusqu’à près de deux semaines. Travaillant sur 
la même espèce, Guo et al. (2012) testent l’impact d’ultrasons en continu (même ampli-
tude de 5 kPa et amplitude de vibration du substrat de 10 nm, mais fréquence variant 
entre 23, 63 et 102 kHz) pendant 24 heures sur l’écologie larvaire et observent que seule 
la fréquence de 23 kHz réduit significativement la fixation primaire des larves cypris. Ils 
démontrent en outre que le même effet antifouling peut être obtenu avec un son dis-
continu (5 min, puis 20 min de pause à 20-25 kHz).

L’approche de Choi et al. (2013) est à la fois classique, dans la mesure où elle consiste 
à mettre en place des collecteurs en mer (panneaux PZT : céramiques piézoélectriques) 
pour estimer la dynamique de fouling sur 3 mois, mais aussi très originale car ces auteurs 
testent l’effet de vibration de ces plaques à des vitesses et des basses fréquences variées 
(70 à 445  Hz). Les balanes Amphibalanus variegatus et Elminius sp. sont les seules 
espèces sensibles à ces vibrations, avec des taux de fixation réduits au-delà de 260 Hz, 
l’amplitude de la vibration étant un facteur d’inhibition, alors que les fréquences de 70 
à 100 Hz n’ont eu aucun effet sur leur taux de fixation. Cette étude révèle en outre que 
les autres composantes classiques de l’épibiose sessile (polychètes, bryozoaires, asci-
dies et algues) ne sont pas affectées par ces vibrations basses fréquences.

En réponse à des bruits de bateaux aquacoles réémis en aquarium, les larves compé-
tentes de la moule bleue Mytilus edulis se fixent plus intensément après 67 h sur des 
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substrats artificiels (Jolivet et al., 2016), le taux de fixation primaire étant en outre mul-
tiplié par un facteur 4, culminant à 67 % en présence simultanée de sons de bateaux 
et d’un ajout de picoplancton. Ces auteurs suggèrent que les larves de moules pour-
raient utiliser des sons basse fréquence pour sélectionner l’habitat naturel des adultes 
de moules, en zone battue.

Enfin, nous pouvons citer le travail de Eggleston et al. (2016) sur l’huître creuse Megallana 
gigas, qui démontre que des bruits préenregistrés de récifs naturels stimulent la fixa-
tion des huîtres après quelques jours, l’impact des bruits d’aménagement n’étant pas 
estimé par ailleurs.

Épifaune vagile (décapodes marcheurs, gastéropodes…)

La seule étude se rapprochant le plus des impacts de bruits d’aménagement sur les jeunes 
stades de la faune vagile est celle de Pine et al., 2012 (résultats repris dans Pine et al., 
2016). Ces auteurs comparent les effets d’une hydrolienne (175 dB re. 1 μPa @ 1 m avec 
des pics d’intensité à 100, 800, 2 000, 5 000 et 8 000 Hz) et de la base d’une éolienne 
en fonctionnement (154 dB re. 1 μPa @ 1 m pour des vitesses de vents de 13 m s-1). Grâce 
à des expériences d’élevages (100 à 220 h) sur des larves au stade mégalope de crabes 
Austrohelice crassa et Hemigrapsus crenulatus, des temps pour atteindre la métamorphose 
(en anglais : Time to metamorphosis ou TTM) peuvent être estimés en fonction des trai-
tements sonores. Les valeurs de TTM comparées à un traitement « silence » décroissent, 
passant de 21-31 % pour un son ambiant enregistré, en milieu estuarien naturel, à 38-47 
et 46-60 % pour les traitements anthropiques, d’hydrolienne et d’éolienne respective-
ment. Cette réduction correspond classiquement à un effet positif en écologie larvaire, 
mais les auteurs suggèrent aussi que la composition spectrale est plus pertinente que 
le niveau sonore pour expliquer les résultats observés.

Par ailleurs, Pearson et al. (1994) ont conduit des expériences pour estimer les impacts 
de sons produits par des canons à air sur les jeunes stades larvaires (stade II Zoé) du 
crabe Cancer magister. Après une exposition sur le terrain, les élevages en laboratoire 
ne révèlent pas de mortalité majeure, mais des effets très faibles impliquant des réduc-
tions de 7 ou 12 % aux stades II et IV respectivement. C’est d’autant plus étonnant que 
les valeurs maximales du son ont atteint 231 dB re. 1 μPa.

Même s’il s’agit d’une exposition sur 5 jours à des bruits de bateau de plaisance, l’étude 
de Nedelec et al. (2014) sur le lièvre de mer Stylocheilus striatus démontre des effets néga-
tifs liés aux sons modérés (< à ceux à proximité des aménagements EMR) sur le dévelop-
pement des embryons (– 21 %) et sur la survie des jeunes larves en couvaison/hatching 
(– 22 %). Des impacts négatifs sont aussi montrés par de Soto et al. (2013) sur le déve-
loppement larvaire des Pecten novaezelandiae, pour lesquels l’exposition à des niveaux 
élevés de seismic airgun (SEL de 161-165 dB RMS re. 1 mPa2s) induit des retards de méta-
morphose et des malformations (46 %) au stade véligère D. Toutefois, aucun article ne 
porte sur les impacts des aménagements EMR sur les jeunes stades de développement 
des mollusques.



79

3. Effets des sons sur la faune marine et seuils d’impacts

Endofaune (bivalves)

Enfin, en l’absence de littérature sur ces modèles biologiques, nous pouvons citer le tra-
vail d’Eggleston et al. (2016) sur le bivalve Mercenaria mercenaria, qui ne montre aucune 
stimulation de la fixation primaire sous l’influence de sons naturels de récifs d’huîtres 
ou de fond sableux.

●Effet des impacts

	❚ Masquage

Il y a masquage lorsqu’un signal d’intérêt ne peut pas être efficacement détecté 
ou reconnu par un récepteur. La capacité de masquage dépend des caractéristiques du 
bruit masquant (niveau, bande de fréquence, durée). Les données de 46 publications 
portant sur 18 espèces de mammifères marins et plus de 15 espèces de poissons ont 
été étudiées (tableau 3.7).

Les études mentionnent des distances pour lesquelles les différentes sources sonores 
peuvent induire un masquage des communications et donc perturber les interactions 
sociales, voire la défense face à des prédateurs. Les distances sur lesquelles ces sources 
sont audibles sont généralement considérées comme identiques, voire légèrement supé-
rieures. Dans ce cas, les sources sonores ne perturbent pas les animaux.

Les différentes études montrent que la présence de bruits anthropiques induit, chez les 
mammifères marins, une diminution de l’espace de communication (Clark et al., 2009) 
(effet du point de vue de l’émetteur du son), ainsi qu’une réduction de l’espace d’écoute 
(effet du point de vue du récepteur du son) (Pine et al., 2018). Cela est dû à un recouvre-
ment des chants ou des vocalisations (Au et Green, 2000). Ces bruits induisent alors une 
modification des caractéristiques de communication (durée, fréquence, nombre) : chants 
des baleines (cétacés LF) (Miller et al., 2008), vocalisations des dauphins ou des bélugas 
(cétacés MF) (Goold et Fish, 1998  ; Scheifele et  al., 2005), voire un arrêt des signaux 
impulsifs chez les marsouins lors d’un battage de pieux (cétacé HF) (Thompson et al., 
2010). David (2006) montre également que les distances de masquage peuvent varier 
suivant le type de production sonore de l’animal. Ainsi, la distance de masquage pour le 
grand dauphin sera de 40 km pour des clics d’écholocations, de 10 à 15 km pour des sif-
flements à 9 kHz, de 5 km pour des clics à 50 kHz et de 800 m pour des clics à 115 kHz.

Pour les oiseaux marins et les tortues marines, le masquage par les bruits anthropiques 
peut avoir des répercussions sur leur communication, mais aucune étude n’a encore 
démontré ces effets, sachant que la mise en évidence de productions sonores sous-
marines est encore relativement récente.

Les poissons généralistes et spécialistes montrent des difficultés à détecter leurs congé-
nères et à communiquer avec eux en présence de bruit (Luczkovich et al., 2016 ; Pine et al., 
2020 ; Zhang et al., 2021). L’étude de Codarin et al. (2009) s’est intéressée à l’impact du 
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bruit ambiant et du bruit des navires sur trois espèces de poissons (Chromis chromis, 
Sciaena umbra et Gobius cruentatus) représentatives de familles ayant des capacités audi-
tives différentes. Ces poissons produisent des sons dans la bande de fréquence du bruit 
de navire. Les résultats de l’étude montrent que le bruit généré par un bateau à moteur 
de plaisance impacte la communication acoustique des poissons en masquant les voca-
lisations conspécifiques. La distance de détection des vocalisations conspécifiques est 
réduite de 10 à 100 fois suivant les espèces de poissons.

Pour chaque groupe d’animaux considéré, le nombre d’études et d’espèces étudiées est précisé. Pour chaque 
type de son, on note d’un ▲ les études démontrant un effet de masquage, et d’un ▲ l’absence d’effet. Pour les 
différents sons, les niveaux donnés correspondent aux niveaux sources en dB re. 1 µPa @ 1 m.

Tableau 3.7. Résumé des données existantes sur les zones de masquage 
et sur leurs effets dus au bruit anthropique.

Nombre 
d’études

Nombre 
d’espèces

Sismique 
(240-260 

dB)

Battage 
de pieux 
(243-257 

dB)

Sonar 
militaire 
(214-240 

dB)

Dispositifs 
(225-245 

dB)

Navires 
(160-192 

dB)

Éolien  
(142-151 

dB)

Bruit blanc  
(< 200 dB)

Mammifères marins

Cétacés BF 10 6 1 ▲ 2 ▲ ▲ 5 ▲ 1 ▲

Cétacés MF 15 10 2 ▲ 2 ▲ 2 ▲ 12 ▲

Cétacés HF 7 1 4 ▲ 1 ▲ 3 ▲

Pinnipèdes 1 1 1 ▲

Poissons

généralistes 3 > 10 1 ▲ 1 ▲ 3 ▲ 5 ▲ 1 ▲

spécialistes 4 > 3 2 ▲ 3 ▲ 1 ▲

Invertébrés

Coquillages

Crustacés 1 1 1 ▲

Céphalopodes

Oiseaux marins

nageurs 0

Tortues marines

Toutes 0

Les études démontrant un masquage acoustique par des bruits d’origine anthropique 
pour les invertébrés marins sont inexistantes (voir tableau  3.7), bien que certaines 
espèces soient capables de produire des sons pour communiquer entre individus (voir 
chapitre 2). C’est le cas des homards, qui produisent des bourdonnements basses fré-
quences (aux alentours de 100 Hz) lors de rencontres agonistiques entre mâles (Jézéquel 
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et al., 2020b), ce qui correspond également aux bandes de fréquences générées par les 
bruits de bateaux. Une étude a récemment démontré que les bruits de bateaux de plai-
sance dans la rade de Brest, en Bretagne, jouent un rôle de masquage acoustique de ces 
bourdonnements lors de rencontres agonistiques entre individus mâles (Jézéquel et al., 
2021a). Lorsque ces bruits de bateaux sont présents, les homards produisent significa-
tivement plus de bourdonnements comparés aux périodes sans bruits de bateaux. Cela 
s’expliquerait par une compensation vocale des homards qui ne peuvent pas s’entendre 
lorsque ces bruits de bateau sont présents et masquent donc leur communication acous-
tique (Jézéquel et al., 2021a). L’impact à long terme de ce masquage acoustique n’est pas 
encore connu. Le tableau 3.8 précise les périmètres sur lesquels les différentes sources 
sonores peuvent masquer la communication et les interactions sociales.

A. Périmètre d’audibilité, M. périmètre de masquage, A = M. Les deux sont supposés identiques.
Données issues de : 1. Thomsen et al. (2006) ; 2. Erbe (2002) ; 3. Erbe et Farmer (2000) ; 4. Tougaard 
et al. (2009a, 2009b) ; 5. Kikuchi (2010) ; 6. Wahlberg et Westerberg (2005).

Tableau 3.8. Périmètres sur lesquels les différentes sources sonores 
peuvent masquer la communication et les interactions sociales.

Espèce Battage de pieux (243-257 dB) Navires (160-192 dB) Éolien (142-151 dB)

Mammifères marins

Cétacés BF A = M : 10 km(1)

Cétacés MF A = M : > 80 km(1) A : 80 km, M : 40 km(1)

M : 14 km (2)

M : 14-71 km (3)

Cétacés HF A = M : 80-100 km(1) A : 20 km, M : 15 km(1) A : 20-70 m, M : Non(4)

Pinnipèdes A = M : 80-100 km(1)

Poissons

généralistes A = M : 80 km(1) M : 1 km(5)

M : 7-13 km(6)

M : 4 km(1)

spécialistes A = M : 80 km(1) M : 25 km(6)

M : 4 km(1)

	❚ Zonation des effets

En fonction des caractéristiques du son émis (puissance acoustique, bande de fréquence), 
des caractéristiques du système de réception et de la position de l’animal par rapport à 
la source, les effets des sons sur les animaux marins varient de la simple gêne à des trau-
matismes pouvant provoquer une mort immédiate ou différée. Comme le niveau sonore 
reçu dépend de la distance par rapport à la source, certains effets ne sont observés qu’à 
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proximité de la source. D’après Kikuchi (2010) (voir figure 3.2), on peut définir différentes 
zones dans lesquelles des effets différents sont susceptibles d’être observés :
•	 la zone d’audibilité est l’aire à l’intérieur de laquelle une espèce est capable de détec-
ter la présence de l’émission sonore ; c’est la zone d’influence la plus étendue et qui peut 
couvrir une aire assez importante ;
•	 la zone de masquage est la zone dans laquelle le bruit est suffisamment fort et/ou pos-
sède des caractéristiques qui le font interférer avec la détection d’autres signaux d’inté-
rêt pour l’espèce ; en fonction de l’espèce considérée, cette zone peut correspondre à la 
zone d’audibilité (Kikuchi, 2010) ;
•	 la zone de réactivité est l’aire dans laquelle un changement de comportement est observé 
chez l’animal après réception de l’émission sonore ; ce changement de comportement peut 
survenir même à des niveaux sonores faibles, entraînant des réactions d’évitement, et peut 
couvrir une large aire océanique et par conséquent affecter des populations entières (Norro 
et al., 2013 ; Nedwell et al., 2012) ;
•	 la zone de traumatisme est l’aire dans laquelle le son est assez fort pour provoquer des 
lésions du système auditif ; ces lésions provoquent une modification temporaire ou perma-
nente de l’audition, des blessures physiologiques pouvant conduire à une mort immédiate 
ou différée ; cette zone est généralement située dans le voisinage immédiat de la source.

Adapté de Kikuchi (2010).

Figure 3.2. Zones potentielles d’impact en fonction de la distance.
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Il faut noter que toutes les zones ont leur importance écologique. La zone de trauma-
tisme impacte directement et à court terme les individus et ses effets sont directement 
visibles. Les zones de masquage de la communication et de dérangements comportemen-
taux ont des effets peu visibles à court terme mais peuvent entraîner des perturbations 
sur le long terme à l’échelle des populations (réduction du succès reproducteur, de l’effi-
cacité de la chasse, augmentation des hormones de stress, développement de maladie). 
Ces effets cumulés sont souvent combinés à ceux d’autres pressions.

●Définitions des seuils d’impact

Étant donné la grande variabilité de réponses des organismes, il est difficile, à partir 
des observations et des études listées ci-dessus, de définir des seuils d’impacts géné-
ralisables au sein de chaque groupe. Malgré tout, certaines recommandations, concer-
nant notamment les mammifères marins et les poissons, sont proposées, notamment 
pour les effets aigus (mortalité, PTS, TTS). Le plus souvent, ces seuils ont été définis par 
un panel d’experts.

	❚ Seuils d’impact pour les mammifères marins

Dans le rapport de Parvin et al. (2007), les auteurs s’intéressent particulièrement aux 
sources les plus puissantes. Ils considèrent ainsi que des niveaux sonores (SPL crête) 
supérieurs à 260 dB re. 1 µPa entraînent des mortalités immédiates, ceux supérieurs à 
240 dB re. 1 µPa des mortalités à court terme, et ceux supérieurs à 220 dB re. 1 µPa des 
blessures physiques et des dommages sur le système auditif chez les mammifères marins. 
En s’appuyant sur cette catégorisation, ils déterminent des périmètres dans lesquels on 
constate des mortalités et des lésions tissulaires et du système auditif pour différents 
types de sources (tableau 3.9).

Source : Parvin et al. (2007).

Tableau 3.9. Niveaux sonores des différentes sources de bruit et leur 
rayon d’action induisant soit une mortalité directe, soit d’importantes 
lésions tissulaires ou du système auditif.

Source Source level (dB re. 1 µPA @ 1 m) Dose létale (m) Dose blessures (m)

TNT 276-300 43-520 350-4 000

Sismique 258 7 53

Battage de pieux 252-260 4-65 81-530

Sonar militaire BF 230 – 250
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Southall et al. (2007) regroupent les sources sonores en trois catégories :
•	 les impulsions simples de forte intensité de type explosions sous-marines, battage de 
pieux ou sonar qui sont de courtes durées et localisées, mobiles (sonar) ou non (bat-
tage de pieux) ;
•	 les mêmes impulsions de fortes intensités mais qui se répètent plusieurs fois en moins 
de 24 heures (battage de pieux répété) ;
•	 les sons diffus, généralement d’intensités moins fortes mais émis sur de plus longues 
durées et impactant une large région, tel que le passage de navires.

Dans le cas des pertes d’audition temporaires, les auteurs définissent ainsi des seuils 
(SPL) au-delà desquels une TTS supérieure à 6 dB peut être observée, ainsi que des seuils 
pouvant induire une réponse comportementale (tableau 3.10).

Niveaux sources : SPL en dB re. 1 µPa et niveaux d’exposition SEL en dB re. 1 µPa2 s. Étant donné la variabilité 
de réponses comportementales, les seuils pour les impulsions multiples et les sons diffus ne peuvent être fixés.

Tableau 3.10. Critères de Southall et al. (2007) pour les mammifères 
marins exposés à différentes sources de bruits et induisant des pertes 
temporaires d’audition ou des réponses comportementales.

Groupe Perte d’audition temporaire Réactions comportementales

Impulsions 
simples

Impulsions 
multiples

Sons 
diffus

Impulsions 
simples

Impulsions 
multiples

Sons 
diffus

Cétacés basses fréquences SPL : 230
SEL : 198

SPL : 230
SEL : 198

SPL : 230
SEL : 215

SPL : 224
SEL : 183

– –

Cétacés moyennes 
fréquences

SPL : 230
SEL : 198

SPL : 230
SEL : 198

SPL : 230
SEL : 215

SPL : 224
SEL : 183

– –

Cétacés hautes fréquences SPL : 230
SEL : 198

SPL : 230
SEL : 198

SPL : 230
SEL : 215

SPL : 224
SEL : 183

– –

Pinnipèdes SPL : 218
SEL : 186

SPL : 218
SEL : 186

SPL : 218
SEL : 203

SPL : 212
SEL : 171

– –

Un travail commandité par l’administration américaine (National Oceanic and Atmospheric 
Administration, NOAA), réalisé entre 2014 et 2016 puis mis à jour en 2018, actualise les 
fonctions de transferts auditives et les seuils proposés dans Southall et al. (2007). Les 
seuils de NMFS (2018) sont plus bas que ceux de Southall et al. (2007) (tableau 3.11), 
mais les fonctions de transfert (M-Weighting Functions) définies à partir de NMFS (2018) 
sont plus sélectives (figure  5.3). Ces fonctions permettent d’estimer le niveau sonore 
perçu par l’animal en prenant en compte les caractéristiques de leur appareil auditif.

Southall et al. (2019) ont effectué une mise à jour de la classification des mammifères 
marins en fonction de leurs capacités auditives à partir de travaux effectués par l’U.S. 
Navy (Finneran, 2016 ; NMFS, 2018) :
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•	 le groupe des cétacés moyennes fréquences de Southall et al. (2007) et NMFS (2018) 
devient le groupe des cétacés hautes fréquences ;
•	 le groupe des cétacés hautes fréquences de Southall et  al. (2007) et NMFS (2018) 
devient le groupe des cétacés ultra hautes fréquences ;
•	 trois groupes (siréniens, phocidés dans l’eau, autres carnivores dans l’eau) remplacent 
le groupe des pinnipèdes dans l’eau.

Le tableau 3.11 résume les seuils TTS et PTS pour les différentes catégories de mam-
mifères marins exposés à un son continu ou impulsionnel issus des études de NMFS 
(2018) et Southall et al. (2019). Les niveaux d’exposition sonore cumulée sur 24 heures 
(SELcum) sont exprimés en dB re. 1 μPa2 s. Les niveaux de pression sonore (SPL) sont 
exprimés en dB re. 1 μPa.

Définies par Southall et al. (2007), Finneran et al. (2016) et NMFS (2018), redessiné par Sébastien Hervé.

Figure 3.3. Fonctions de transferts auditives (Auditory M-Weighting 
Functions) pour les cétacés basses fréquences (LF), les cétacés moyennes 
fréquences (MF), les cétacés hautes fréquences (HF), les siréniens (SI), 
les phocidés dans l’eau (PCW) et les autres carnivores dans l’eau (OCW).
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1. NMFS (2018) ; 2. Southall et al. (2019).

Tableau 3.11. Critères pour les mammifères marins exposés à différentes 
sources de bruits et induisant des pertes d’audition temporaires ou définitives.

Groupe Sons continus Sons impulsionnels
Seuil TTS Seuil PTS Seuil TTS Seuil PTS

SELcum dB re. 
1 µPa2 s

SELcum dB re. 
1 µPa2 s

SELcum dB re. 
1 µPa2 s

SPL dB re. 
1 μPa

SELcum  
dB re. 

1 µPa2 s

SPL 
dB re. 
1 μPa

Cétacés basses 
fréquences(1), (2)

179 199 168 213 183 219

Cétacés moyennes 
fréquences(1)

Cétacés hautes 
fréquences(2)

178 198 170 224 185 230

Cétacés hautes 
fréquences(1)

Cétacés ultra-hautes 
fréquences(2)

153 173 140 196 155 202

Siréniens(2) 186 206 175 220 190 226
Phocidés dans l’eau(2) 181 201 170 212 185 218
Autres carnivores 
marins dans l’eau(2)

199 219 188 226 203 199

	❚ Seuil d’impact pour les poissons

Pour les émissions sonores lors de battages de pieux, Hastings et Popper (2005) pro-
posent des recommandations pour les deux grands groupes de poissons : les généra-
listes et les spécialistes. Ces recommandations tiennent compte de la masse des poissons 
et se rapportent à un niveau d’exposition sonore estimé résultant ou d’une mortalité à 
50 % ou de lésions n’ayant pas causé la mort des poissons (tableau 3.12, figure 5.4).
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Tableau 3.12. Recommandations pour les poissons 
dans le cas de sons émis par le battage de pieux.

Effets Poissons généralistes Poissons spécialistes
Mortalité immédiate Sur la figure, 50 % de mortalité sont observés pour des niveaux équivalents 

et supérieurs à la ligne bleue.
Lésions physiques Sur la figure, 50 % de poissons montrent des lésions pour des niveaux 

équivalents et supérieurs à la ligne bleue.
Dommages du système 
auditif (PTS)

L’exposition à une énergie acoustique 
cumulative de 6 000 J/m2 à une 
fréquence (ou des fréquences) dans 
la bande passante auditive la plus 
sensible.

Équivalent à 1 heure d’exposition 
continue à un son pur, 120 dB 
au-dessus du seuil auditif dans la 
bande passante la plus sensible.

Perte d’audition (TTS) L’exposition à une énergie acoustique 
cumulative de 1 200 J/m2 à une 
fréquence (ou des fréquences) dans 
la bande passante auditive la plus 
sensible.

Équivalent à 1 heure d’exposition 
continue à un son pur, 100 dB 
au-dessus du seuil auditif dans la 
bande passante la plus sensible.

Effets comportementaux Pas de données disponibles pour des comportements tels que la natation loin 
des zones d’alimentation ou de reproduction, et les modifications de migration.

Redessiné d’après Hastings et Popper (2005).

Figure 3.4. Niveaux sonores des seuils induisant une mortalité directe 
pour 50 % des poissons ou des lésions suivant le poids des poissons.
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Par la suite, les seuls critères utilisés pour déterminer l’apparition d’effets physiologiques 
sur les poissons ont été des critères provisoires élaborés par le Fisheries Hydroacoustic 
Working Group (Stadler et Woodbury, 2009 ; Woodbury et Stadler ; 2008). Ces critères sont 
établis pour deux catégories de poissons : les poissons de plus de 2 grammes (SELcum : 
187 dB re. 1 µPa2 s) et les poissons de moins de 2 grammes (SELcum : 183 dB re. 1 µPa2 s). 
Bien que largement utilisés, ces critères ont été critiqués car des auteurs ont consi-
déré qu’ils ne s’appuyaient pas suffisamment sur des données scientifiques (Hawkins 
et Popper, 2012).

Plus récemment, Popper et al. (2014) ont publié un ouvrage décrivant les niveaux sonores 
perçus par les poissons ainsi que leurs impacts. Ils proposent des seuils d’impact de 
plusieurs sources sonores anthropiques en fonction de leurs caractéristiques. L’étude 
donne pour chaque source sonore les niveaux de pression acoustique SPLmax ou SPLrms 
(dB re. 1 µPa) et les énergies cumulées (SELcum, dB re. 1 Pa2 s). Ils évoquent quatre caté-
gories de poissons :
•	 les œufs et les larves ;
•	 les poissons généralistes sans vessie natatoire ;
•	 les généralistes ayant une vessie non connectée à l’oreille interne ;
•	 les spécialistes correspondant aux poissons ayant une vessie natatoire connectée à 
l’oreille interne.

Les seuils sont également donnés pour cinq types d’effets décrits : mortalité directe, effet 
sur le système auditif, réponses physiologiques (correspondant à une blessure non mor-
telle chez Popper et al., 2014), réponses comportementales et masquage.
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Tableau 3.13. Seuils impactant de plusieurs sources sonores anthropiques sur 
les trois groupes de poissons (SPLmax en dB re. 1 µPa ; SELcum en dB re. 1 Pa² s).

Source Groupe de 
poissons

Mortalité Effets sur le 
système auditif

Réponses 
physiologiques

Réponses 
comportementales

Masquage

TNT Œufs et 
larves

> 13 mm s-1 
(vitesse max)

N = fort
I = faible
F = faible

N = fort
I = faible
F = faible

N = fort
I = faible
F = faible

NA

Poissons 
sans vessie 
natatoire

SPLmax = 
229-234

N = fort
I = modéré
F = faible

N = fort
I = faible
F = faible

N = fort
I = modéré
F = faible

NA

Poissons 
avec 
vessie non 
connectée

SPLmax = 
229-234

N = fort
I = modéré
F = faible

N = fort
I = fort
F = faible

N = fort
I = fort
F = faible

NA

Poissons 
avec vessie 
connectée

SPLmax = 
229-234

N = fort
I = fort
F = faible

N = fort
I = fort
F = faible

N = fort
I = fort
F = faible

NA

Tirs 
sismiques

Œufs et 
larves

SELcum > 210
SPLmax > 207

N = modéré
I = faible
F = faible

N = modéré
I = faible
F = faible

N = modéré
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

Poissons 
sans vessie 
natatoire

SELcum > 219
SPLmax > 213

SELcum > 186 SELcum > 216
SPLmax > 213

N = fort
I = modéré
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

Poissons 
avec 
vessie non 
connectée

SELcum > 210
SPLmax > 207

SELcum > 186 SELcum > 203
SPLmax > 207

N = fort
I = modéré
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

Poissons 
avec vessie 
connectée

SELcum = 207
SPLmax > 207

SELcum = 186 SELcum = 203
SPLmax > 207

N = fort
I = fort
F = modéré

N = faible
I = faible
F = modéré

Battage de 
pieux

Œufs et 
larves

SELcum > 210
SPLmax > 207

N = modéré
I = faible
F = faible

N = modéré
I = faible
F = faible

N = modéré
I = faible
F = faible

N = modéré
I = faible
F = faible

Poissons 
sans vessie 
natatoire

SELcum > 219
SPLmax > 213

SELcum > 186 SELcum > 216
SPLmax > 213

N = fort
I = modéré
F = faible

N = modéré
I = faible
F = faible

Poissons 
avec 
vessie non 
connectée

SELcum > 210
SPLmax > 207

SELcum > 186 SELcum > 203
SPLmax > 207

N = fort
I = modéré
F = faible

N = modéré
I = faible
F = faible

Poissons 
avec vessie 
connectée

SELcum > 207
SPLmax > 207

SELcum = 186 SELcum > 203
SPLmax > 207

N = fort
I = fort
F = modéré

N = fort
I = fort
F = modéré
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En cas d’absence de données chiffrées, les effets sont décrits suivant trois distances à la source : 10 m (N pour near), 100 m 
(I pour intermediate) et 1 000 m (F pour far) avec trois qualificatifs : fort, modéré, faible, NA (en cas d’absence de donnée).
Source : Popper et al. (2014).

Tableau 3.13. Suite

Source Groupe de 
poissons

Mortalité Effets sur le 
système auditif

Réponses 
physiologiques

Réponses 
comportementales

Masquage

Sonars 
basses 
fréquences

Œufs et 
larves

N = faible
I = faible
F = faible

N = modéré
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

Poissons 
sans vessie 
natatoire

N = faible
I = faible
F = faible

SPLrms > 193 N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

Poissons 
avec 
vessie non 
connectée

SPLrms > 193 SPLrms > 193 SPLrms > 193 N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

Poissons 
avec vessie 
connectée

SPLrms > 193 SPLrms > 193 SPLrms > 193 SPLrms > 197 N = modéré
I = faible
F = faible

Sonars 
moyennes 
fréquences

Œufs et 
larves

NA NA NA NA NA

Poissons 
sans vessie 
natatoire

N = faible
I = faible
F = faible

NA N = faible
I = faible
F = faible

NA NA

Poissons 
avec 
vessie non 
connectée

SPLrms > 210 SPLrms > 210 SPLrms > 210 NA NA

Poissons 
avec vessie 
connectée

SPLrms > 210 SPLrms > 210 SPLrms > 210 SPLrms > 109 NA

Navigation 
et sons 
continus

Œufs et 
larves

N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

N = modéré
I = modéré
F = faible

N = fort
I = modéré
F = faible

Poissons 
sans vessie 
natatoire

N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

N = modéré
I = modéré
F = faible

N = fort
I = fort
F = modéré

Poissons 
avec 
vessie non 
connectée

N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

N = faible
I = faible
F = faible

N = modéré
I = modéré
F = faible

N = fort
I = fort
F = modéré

Poissons 
avec vessie 
connectée

SPLrms > 210 SPLrms = 158 
pour 12 heures

SPLrms = 170 
pour 48 heures

N = fort
I = modéré
F = faible

N = fort
I = fort
F = fort
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	❚ Seuil d’impact pour les oiseaux marins et les tortues

Aucune information n’existe sur les seuils d’impact extrêmes (mortalité, PTS, TTS) chez 
les oiseaux marins.

Pour les tortues, les travaux de Popper et al. (2014) ont permis d’établir des seuils de 
TTS et de PTS pour des sons impulsionnels (tableau 3.14). L’état des connaissances ne 
permet pas de renseigner de seuil pour les réactions comportementales.

Source : Popper et al. (2014).

Tableau 3.14. Seuils TTS et PTS pour les tortues 
exposées à un son impulsionnel de type battage de pieux.

Groupe Son impulsionnel

Seuil TTS Seuil PTS

SEL dB re. 1 µPa2 s SEL dB re. 1 µPa2 s SPL dB re. 1 μPa

Tortues Non disponible 210 207

	❚ Seuils d’impact chez les invertébrés

Aucune information n’existe sur les seuils d’impact chez les invertébrés. Comme le sou-
ligne la revue de Robert et Elliot (2017), centrée sur les seuils de perception des vibra-
tions par les invertébrés (crustacés et mollusques), il existe un cruel déficit de recherche 
sur les liens entre impacts anthropiques liés aux aménagements acoustiques et réponses 
biologiques.
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4. Retours d’expériences 
sur les projets d’énergies 
marines renouvelables 
en Europe depuis 2000

●Int roduction

Dans ce chapitre, nous proposons, dans une première partie, une description des retours 
d’expériences de différents projets EMR mis en place essentiellement en Europe. Depuis 
les années 2000, de nombreuses études in situ visant à caractériser l’impact acoustique 
des projets éoliens offshore sur la faune environnante ont été menées, notamment sur 
les opérations de battage de pieux durant la phase de construction. Plus récemment, des 
suivis in situ ont permis d’étudier les impacts associés à la phase d’exploitation des parcs 
éoliens. Ces retours d’expériences sur les différentes phases se feront à partir d’études 
internationales menées sur des structures offshore posées et flottantes. Les impacts 
sont étudiés pour diverses espèces marines (marsouin, phoque, poissons et inverté-
brés). Dans une deuxième partie, nous présentons les approches et les méthodes propo-
sées, puis testées depuis le début des années 2000, pour diminuer l’impact acoustique 
des phases d’exploitation. Ces méthodes peuvent être pertinentes pour réduire l’impact 
d’autres types de travaux (forage, dragage, enrochement, etc.).

L’Europe est le continent leader de l’éolien offshore en concentrant 75  % des parcs 
éoliens mondiaux. Les premiers parcs datent des années 1990 au Danemark. En 2019, 
plus de 5 000 éoliennes sont connectées, principalement dans la Manche et en mer du 
Nord (figure 4.1). Le Royaume-Uni est le premier producteur éolien offshore, avec 42 % 
de la puissance totale. L’Allemagne se hisse à la deuxième place du podium avec 31 %, 
suivie par les Pays-Bas à la troisième place avec 10 %. Viennent ensuite la Belgique et 
le Danemark, respectivement à la quatrième et à la cinquième place. De nombreuses 
études in situ visant à caractériser l’impact acoustique des projets éoliens offshore sur 
la faune environnante ont été menées en mer du Nord et en mer Baltique, où le secteur 
de l’éolien offshore est fortement développé. La plupart de ces recherches ont porté sur 
l’influence des opérations de battage de pieux car ils génèrent des sons impulsifs de 
forte intensité durant la phase de construction (Verfuss et al., 2016). Plus récemment, 
des suivis in situ sur le long terme ont permis d’étudier les impacts associés à la phase 
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d’exploitation des parcs éoliens. Étant donné le développement récent de l’éolien flot-
tant, aucun retour d’expérience sur les impacts acoustiques des parcs éoliens flottants 
basé sur des observations in situ d’espèces n’est disponible.

Source : 4C Offshore.

Figure 4.1. Carte des parcs éoliens offshore dans la Manche 
et en mer du Nord selon le stade d’avancement du projet.

●Retours d’expériences des parcs éoliens offshore flottants

L’éolienne flottante doit permettre de produire de l’énergie plus loin des côtes, où 
l’eau est plus profonde et les vents plus forts et plus stables. Plusieurs fermes pilotes 
ou parcs sont en développement en Europe :
•	 le projet éolien flottant le plus ancien est le pilote d’éolienne flottante Windfloat Atlantic ; 
la technologie utilisée est issue de l’industrie du pétrole ou du gaz avec des flotteurs 
dits semi-submersibles ; trois éoliennes d’une capacité totale de 25 MW ont été instal-
lées au large d’Aguçadoura, au Portugal, et entièrement connectées le 27 juillet 2020 ; 
il est également envisagé d’utiliser cette technologie pour le projet de ferme de Leucate 
dans le golfe du Lion ;
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•	 le projet Hywind a été lancé au large de l’Écosse par la société norvégienne Statoil ; 
en août 2017, cinq éoliennes flottantes d’une capacité totale de 30 MW utilisant des 
fondations de type SPAR ont été installées pour une mise en service en octobre 2017 ; 
Statoil prévoit désormais d’installer, à 140 km des côtes norvégiennes, le parc de Hywind 
Tampen composé de 11 éoliennes flottantes (assemblage des éoliennes prévu en 2022).

En France, deux projets sont en cours :
•	 l’éolienne flottante Floatgen (2 MW) est un projet pilote dont l’installation a eu lieu au 
large du Croisic sur le site d’expérimentation SEM-REV de l’École centrale de Nantes ; 
elle a été inaugurée le 13 octobre 2017 à Saint-Nazaire et est raccordée au réseau élec-
trique depuis l’été 2018 ; la technologie fait ses preuves en production (nouveau record 
en 2020 avec 6,8 GWh) et en tenue de mer (hauteur de vagues maximales de près de 
11 m en février 2020) ;
•	deux fermes pilotes de 3 éoliennes sont envisagées : l’une située au large de l’île de 
Groix et la seconde au large de Port-Saint-Louis-du-Rhône.

Au vu des niveaux sonores mesurés pendant les tests de ces éoliennes flottantes, les 
auteurs de l’étude Statoil (2015) pensent qu’il n’y aura d’impacts physiologiques sur 
aucune espèce de mammifères marins ou de poissons pendant la phase d’exploitation. 
La zone de changement comportemental représente un rayon maximum de 450 m pour 
les mammifères marins et de 15 m pour les poissons.

S’il est possible de se référer aux études d’impacts du démantèlement d’un parc éolien 
offshore posé pour évaluer les impacts du démantèlement d’un parc éolien offshore flot-
tant, ce n’est pas le cas pour la phase d’installation. En effet, l’installation d’un parc éolien 
offshore flottant ne nécessite pas de battage de pieux. Or ce sont les impacts du battage 
de pieux sur la faune marine qui sont les plus étudiés dans les retours d’expérience de 
l’éolien offshore posé. En revanche, les caractéristiques sonores des travaux d’installa-
tion d’un parc éolien offshore flottant (enrochement, ensouillage de câbles, ancrage) per-
mettent de faire un parallèle avec l’impact du bruit généré par des navires sur un site éolien 
offshore posé. Les études de Sundberg et Söderman (2000) et de Teilman et Carstensen 
(2012) montrent une diminution de la fréquentation de mammifères marins (marsouins 
et phoques) qui peut être attribuée au bruit généré par le trafic maritime accru sur un 
site éolien. Les résultats de ces études sont détaillés ci-dessous.

●Retours d’expériences des parcs éoliens offshore posés

	❚ Mammifères marins

Il existe un large éventail d’études sur les mammifères marins visant à quantifier 
les impacts du son sous-marin généré par les projets éoliens offshore posés (Royal 
HaskoningDHV, 2020). Les recherches se sont principalement concentrées sur les espèces 
les plus abondantes en mer du Nord et en mer Baltique : marsouins communs (Phocoena 
phocoena), phoques gris (Halichoerus grypus) et phoques communs (Phoca vitulina) 
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(Royal HaskoningDHV, 2020). Le tableau 4.1 (présenté en fin de chapitre) résume ces 
retours d’expériences pour les mammifères marins.

	❚ Marsouin commun

Les effets réels de l’implantation et de l’exploitation de parcs éoliens offshore sur les 
marsouins communs ont pu être identifiés par des études in situ mettant en œuvre des 
suivis acoustiques passifs et visuels (observations aériennes et à partir de navires) lors 
de différents projets.

●Phase de construction

Une diminution de l’activité acoustique et des observations de marsouins est observée 
durant les phases de construction des parcs éoliens offshore, traduisant un déplace-
ment temporaire des individus. Ces comportements d’évitement sont clairement asso-
ciés à des activités générant des sons de forte intensité telles que le battage de pieux et 
l’enfoncement de palplanches par vibration. Lors de ces activités, les marsouins quittent 
les abords immédiats des parcs éoliens. Braasch et al. (2013) ont enregistré une dimi-
nution des détections acoustiques de 100 % jusqu’à une distance de 5 km du site BARD 
Offshore I lors des opérations de battage de pieux. Cette réponse diminue progressive-
ment jusqu’à des distances variant de 12 à 25 km selon les sites. Les niveaux sonores 
reçus engendrant une perturbation significative (déclin de l’activité acoustique) des mar-
souins sont de 140-145 dB re. 1 µPa2 s (SEL

50
 calculé pour un coup) (Nehls et al., 2016 ; 

Brandt et al., 2016 ; Graham et al., 2019). La durée de l’effet induit après les opérations de 
battage des pieux varie de 10 à 72 heures en champ proche (jusqu’à 2 km), puis diminue 
progressivement avec la distance. Sur certains sites, des réactions d’évitement sont éga-
lement observées avant les opérations de battage de pieux jusqu’à des distances pouvant 
atteindre 10 km (avec et sans mitigation). L’explication la plus probable est une augmen-
tation des activités liées à la construction, telle qu’une augmentation du trafic maritime 
combinée à une meilleure transmission du son lorsque les conditions météorologiques 
sont calmes, qui sont les moments où les activités de battage ont lieu. D’importantes dif-
férences dans l’étendue et l’importance de l’effet occasionné par la phase de construc-
tion sur les marsouins communs sont ainsi observées selon les sites éoliens offshore. 
Différents facteurs sont susceptibles d’être impliqués :
•	 les activités réalisées et les niveaux sonores associés : une forte corrélation positive 
a été démontrée entre le degré de perturbation des marsouins et les niveaux sonores 
générés par les activités de battage de pieux (Nehls et al., 2016 ; Brandt et al., 2018) ; 
Dähne et al. (2013) ont également montré une influence significative de la durée de bat-
tage de pieux sur la réponse des marsouins ; sur le site d’Alpha Ventus en Allemagne, 
l’intervalle de temps entre deux rencontres (détections acoustiques) après battage aug-
mente avec la durée de ces opérations ; sur le site de Beatrice (Écosse), Graham et al. 
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(2019) ont observé que la réponse d’évitement à court terme pendant et après chaque 
événement de battage de pieux diminue à mesure que le nombre de fondations ache-
vées augmente ; ils ont estimé qu’il y a une probabilité supérieure ou égale à 50 % que 
les marsouins répondent à du battage de pieux avec un SEL de 144,3 dB re. 1 µPa2s lors 
de la construction de la première fondation, augmentant à 150,0 dB re. 1 µPa2s à la 47e 
et à 160,4 dB re. 1 µPa2s pour la dernière ;
•	 l’application de mesures de mitigation : les mesures de mitigation mises en place lors 
des opérations de battage influencent la réponse des marsouins ; les rideaux de bulles se 
sont révélés efficaces pour réduire l’impact des activités de battage (Nehls et al., 2016 ; 
Dähne et al., 2017) ; de fortes réactions des marsouins aux effaroucheurs de phoques 
font craindre qu’ils ne surpassent les réactions liées au bruit de l’enfoncement des pieux, 
lors de l’utilisation de rideaux de bulles, et appellent à une réévaluation des spécifica-
tions des sons générés par ces instruments (Dähne et al., 2017 ; Graham et al., 2019) ;
•	 l’utilisation et les caractéristiques de l’habitat : la réponse des marsouins communs 
aux perturbations dépend également de l’utilisation et des caractéristiques de l’habi-
tat ; des différences de qualité de l’habitat induisent probablement des différences en 
termes de motivation de la part de marsouins pour quitter la zone affectée par le bruit 
(Brandt et al., 2018 ; Rose et al., 2019) ; le bruit ambiant peut également avoir un effet sur 
le comportement des individus ; un bruit ambiant élevé (trafic maritime intense, condi-
tions environnementales) peut diminuer le rapport signal sur bruit du bruit de battage 
et potentiellement influencer les réactions comportementales des marsouins (Tougaard 
et Carstensen, 2011 ; Dragon et al., 2016) ; Tougaard et Carstensen (2011) suggèrent éga-
lement que certaines populations pourraient être accoutumées aux bruits anthropiques 
suite à la réalisation antérieure de projets similaires ;
•	 la propagation du son dans le milieu (caractéristiques du milieu de propagation, condi-
tions environnementales) : les caractéristiques physiques du milieu (bathymétrie, type de 
fond) influent sur la propagation du son et donc sur les niveaux sonores perçus par les 
individus ; les conditions environnementales peuvent également agir sur la propagation 
du son ; Dragon et al. (2016) suggèrent notamment que l’augmentation de la vitesse du 
vent induit une atténuation du bruit de battage du fait de l’inclusion de bulles d’air dans 
la couche d’eau de surface, réduisant ainsi les rayons de perturbation pour les marsouins.

Malgré ces variations inter-sites, la quasi-totalité des études rapportent un impact à court 
terme, avec un déplacement temporaire des individus proches du parc dès ou avant le 
début des travaux, puis un retour à la normale (activité acoustique, abondance) interve-
nant jusqu’à 3 jours après les opérations (pas d’effet long terme). À notre connaissance, 
seules deux études présentent des observations différentes :
•	à Sprogø (Tougaard et Carstensen, 2011), le suivi des marsouins réalisé avant, pen-
dant et après la construction du parc n’a révélé aucune diminution significative de l’acti-
vité acoustique dans la zone du parc éolien pendant les phases de construction et d’ex-
ploitation ; cela contraste avec les études réalisées dans les autres parcs éoliens, où un 
déplacement temporaire a lieu pendant la construction ; les auteurs proposent les hypo-
thèses suivantes :



98

EFFETS DES SONS ANTHROPIQUES SUR LA FAUNE MARINE

	– la petite taille du parc éolien (7 éoliennes) par rapport aux parcs éoliens beaucoup 
plus grands étudiés précédemment (72 éoliennes ou plus) ;

	– absence d’activités particulièrement bruyantes pendant la construction (fondations 
gravitaires) ; aucun enfoncement de palplanches ou battage de pieux n’a été réalisé 
à Sprogø ;

	– des niveaux élevés de trafic maritime et d’activité de pêche (chalutage de fond) dans 
la zone induisent un niveau général de perturbation et de bruit ambiant élevé dans la 
zone qui masque le bruit des turbines ;

	– antécédents d’un important chantier de construction dans la région (The Great Belt 
Connection) : possible accoutumance des populations locales ;

•	 l’activité d’écholocation a considérablement diminué à l’intérieur du parc éolien offshore 
de Nysted (Teilmann et Carstensen, 2012) après la phase de construction (2002-2003) 
et n’avait pas complètement repris son niveau précédent en 2012 (augmentation pro-
gressive de 11 % à 29 % par rapport à l’état initial réalisé en 2001) ; cette étude est la 
seule rapportant un effet sur le long terme lié à la construction d’un parc éolien offshore.

Phase d’exploitation

Des suivis sur le long terme s’étendant jusqu’à plusieurs années après la phase de construc-
tion ont permis d’évaluer les effets des parcs éoliens offshore lors de la phase d’exploita-
tion. À notre connaissance, aucun effet significatif n’a été détecté à ce jour. Les principaux 
résultats des études sur lesquelles se base cette analyse sont présentés ci-dessous.

Belgique

En Belgique, des relevés aériens réalisés avant et lors de la construction d’un parc éolien 
(construction sur jacket) sur le site de C-Power (Thorntonbank) ont montré une réaction 
d’évitement lors des opérations de battage de pieux avec une distance de déplacement 
d’environ 20 km (absence d’observation dans un rayon de 21 km) (Haelters et al., 2015).

Pendant le battage de pieux sur le site de Nobelwind (Bligh Bank), les détections de mar-
souins ont diminué dans un rayon de 20 km. À de plus grandes distances (20 à 55 km), le 
taux de détections est resté constant ou a légèrement augmenté, suggérant un déplace-
ment des marsouins du parc vers l’extérieur. Les niveaux sonores générés par le battage 
de pieux à la distance la plus éloignée où des réductions des détections de marsouins 
ont été observées étaient de ~159 dB re. 1 μPa (SPLp) (Rumes et al., 2017).

Allemagne

Sur le site d’Alpha Ventus en Allemagne, des suivis acoustiques et aériens (Dähne et al., 
2013 ; Gilles et al., 2013) ont montré des distances maximales de déplacement d’environ 
25 km (atténuation progressive de la réaction d’évitement avec la distance) pendant le 
battage de pieux, ainsi qu’une influence significative de la durée de ces opérations sur 
l’activité acoustique. L’intervalle de temps entre deux rencontres acoustiques après bat-
tage augmente avec la durée de ces opérations. Dähne et al. (2013) suggèrent que le 
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gradient d’évitement observé peut s’expliquer par des déplacements incomplets lors 
d’événements de battage de pieux plus courts. Aucun effet n’est observé durant la phase 
d’exploitation (Gilles et al., 2013).

Lors du battage des pieux sur le site BARD Offshore I, les marsouins ont quitté les abords 
immédiats du parc éolien (détections acoustiques réduites de 100 % jusqu’à une distance 
de 5 km). Un effet faible mais néanmoins significatif était détectable jusqu’à une distance 
d’au moins 18 km. Après le battage des pieux, l’activité acoustique est restée en des-
sous des niveaux normaux pendant en moyenne 10 à 25 heures (Braasch et al., 2013).

Par ailleurs, l’étude de Nehls et al. (2016) sur le site Borkum West II met en évidence une 
forte corrélation positive entre le degré de perturbation des marsouins et les niveaux 
sonores générés par le battage de pieux. Les niveaux sonores reçus engendrant une per-
turbation significative des marsouins étaient situés entre 140 et 145 dB re. 1 μPa2s (SEL

50
 

calculé pour un coup). Les taux de détection de marsouins les plus faibles ont été trouvés 
pour des niveaux sonores supérieurs à 160 dB re. 1 μPa2s (SEL

50
), équivalant à une expul-

sion presque totale des animaux. L’utilisation de rideaux de bulles lors du battage de 
pieux a induit une réduction de la perturbation des marsouins communs. Compte tenu de 
la propagation du son, un rayon théorique de perturbation d’environ 15 km a été obtenu 
pour les activités de battage de pieux réalisées sans mesure de mitigation. Ce rayon de 
perturbation est réduit à 5 km environ avec une atténuation du bruit de 11 dB (SEL

50
).

L’étude de Dähne et al. (2017) sur le site de Dantysk met en évidence le fait qu’avec la 
mise en place de mesures de mitigations (effaroucheur de phoques et rideaux de bulles), 
l’occurrence des marsouins (quantifiée par les signaux d’écholocation) pendant les opé-
rations de battage de pieux s’est limitée à un rayon de 12 km. Les auteurs suggèrent que 
les rideaux de bulles ont réduit efficacement l’impact des activités de battage. Ils sou-
lignent également que la forte réaction des marsouins face à l’effaroucheur de phoques 
laisse craindre le fait que son effet ne surpasse les réactions face au bruit de battage 
des pieux lorsque des rideaux de bulles sont utilisés et appelle à une réévaluation des 
spécifications des sons générés par ces instruments.

De plus, l’étude de Dragon et al. (2016) sur les sites de Borkum (BWII) et Global Tech I 
(GTI) montre que les rayons d’évitement dépendent fortement de la vitesse du vent domi-
nant pendant la construction. Sans vent, le rayon de perturbation était d’environ 17 km. 
À une vitesse du vent de ~ 2 m/s, il était de ~ 16 km, et à une vitesse du vent de ~ 8 m/s, 
il s’étendait sur ~ 5 km. Deux hypothèses sont proposées par les auteurs. Avec l’aug-
mentation de la vitesse du vent, la présence de plus de bulles d’air dans la couche d’eau 
supérieure pourrait permettre une plus grande atténuation du bruit de battage, rédui-
sant ainsi les rayons de perturbation pour les marsouins. L’autre hypothèse serait que 
l’augmentation de la vitesse du vent pourrait faire augmenter le bruit haute fréquence 
en raison du mouvement des sédiments dans l’eau, ce qui pourrait diminuer le rapport 
signal sur bruit du bruit de battage, entraînant une diminution des réactions comporte-
mentales des marsouins. Ces résultats indiquent que la vitesse du vent et le bruit ambiant 
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sont des facteurs importants à prendre en compte lors de l’évaluation des effets pertur-
bateurs des bruits anthropiques sur les mammifères marins.

Les études de Brandt et al. (2016, 2018) et de Rose et al. (2019) procèdent à des analyses 
conjointes des données de suivis sur le long terme récoltées sur les sites de plusieurs 
parcs éoliens offshore implantés au large du littoral allemand.

Brandt et al. (2016, 2018) ont ainsi étudié les impacts liés à la construction et à l’exploita-
tion de 7 parcs (Gescha 1). Ils ont observé des impacts clairs sur le court terme (1-2 jours), 
mais pas d’effet sur le long terme. Une diminution de l’activité acoustique a été observée 
avant les opérations de battage de pieux jusqu’à une distance de 10 km (avec et sans miti-
gation). L’explication la plus probable avancée par les auteurs est une augmentation des 
activités liées à la construction, telle qu’une augmentation du trafic maritime, combinée 
à une meilleure transmission du son quand les conditions météorologiques sont calmes, 
qui sont les moments où les activités de battage ont lieu. Lors des opérations de battage 
de pieux, un déclin net des détections de marsouins est observé en fonction du niveau 
de bruit généré à la source et de la distance (comparé à 24 heures et 48 heures avant 
le battage). Un déclin de l’activité acoustique est constaté à partir d’un niveau de bruit 
de 143 dB re. 1 μPa2s (SEL

05
). Les détections de marsouins diminuent de 90 % au-dessus 

de 170 dB re. 1 μPa2s et de 25 % entre 145 et 150 dB re. 1 μPa2s. Les rayons de réaction 
observés (distance avec 20 % de déclin de l’activité acoustique de 17 km sur l’ensemble 
du jeu de données) varient selon l’application de mesure de mitigation (14 km en appli-
quant les mesures et 20 à 34 km sans). La durée de l’effet après le battage de pieux varie 
de 20 à 31 heures en champ proche (jusqu’à 2 km), puis diminue avec la distance (à la 
distance maximale où un effet est détecté, les réactions d’évitement observées s’arrêtent 
en même temps que le battage). D’importantes différences dans l’étendue et l’impor-
tance de l’effet occasionné sont observées entre les sites. À titre d’exemple, les taux de 
détection lors du battage de pieux dans la zone 0-5 km diminuent de 51 % sur le site de 
Dantysk contre 83 % pour BARD. Le rayon dans lequel on relève un effet est de 5 km pour 
Dantysk contre 30 km pour Global Tech I. Bien que les raisons exactes de ces variations 
ne soient pas connues, Brandt et al. (2018) suggèrent qu’elles sont induites par les diffé-
rences de niveaux sonores émis. Elles peuvent également être liées à des différences en 
termes de qualité de l’habitat et de motivation des marsouins à quitter la zone affectée 
par le bruit. Malgré les nombreuses opérations de construction menées sur la période 
d’étude, aucune indication de déclin des populations (détection acoustique, densité) n’a 
été observée sur l’intégralité du suivi (tendance positive en termes de détections acous-
tiques de 2010 à 2013 dans certaines aires d’études).

Rose et al. (2019) ont, quant à eux, analysé l’impact de la construction de 11 parcs éoliens 
offshore (Gescha 2), dans les eaux allemandes et néerlandaises adjacentes au cours de la 
période 2014-2016, sur les marsouins communs. Une amélioration significative des sys-
tèmes d’atténuation du bruit a été remarquée avec des niveaux sonores atténués de 9 dB 
en moyenne par rapport à Gescha 1. Cependant, les distances et les durées de déplace-
ment des marsouins en réponse au bruit de battage n’ont pas été réduites. En prenant 
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en compte l’ensemble des données de Gescha 2 pendant le battage de pieux, le rayon 
de réaction des marsouins était de 17 km, et s’étendait à courte distance de 28 heures 
avant jusqu’à 48 heures après l’arrêt du battage des pieux. Les auteurs proposent trois 
explications principales à cela :
•	une distance de fuite stéréotypée : aucune corrélation entre le niveau de bruit et la dis-
tance de déplacement n’est détectée en dessous des niveaux de bruit de 165 dB re. 1 μPa2s 
(SEL

05
) @ 750 m ; en dessous de cette valeur, le rayon d’effet ne semblait pas être davan-

tage réduit ; cela pourrait s’expliquer par le fait que les animaux maintiennent une cer-
taine distance de fuite minimale indépendamment du niveau de bruit s’il est inférieur à 
cette valeur ; ainsi, les animaux peuvent réagir de manière stéréotypée dès que le bruit 
de battage dépasse un certain niveau seuil inconnu, individuellement différent, qui doit 
être appréhendé en prenant en compte une condition animale différente selon la sai-
son et le site ;
•	d’autres bruits liés à la construction : une réduction des taux de détection avant la dis-
suasion et le battage de pieux a été démontrée pour tous les parcs éoliens étudiés lors 
des deux études Gescha ; il est probable que cette réaction soit induite par des activi-
tés pré-opération de battage (cette réaction reste néanmoins nettement plus faible que 
celle induite par le battage) ;
•	 les caractéristiques de l’habitat : la réponse des marsouins communs aux perturba-
tions dépend aussi probablement de l’utilisation et des caractéristiques de l’habitat.

Danemark

Des suivis des marsouins ont été réalisés avant, pendant et après la construction de 
Horns Rev. Sur le site de Horns Rev I (Tougaard et al., 2003, 2006a, 2009a, 2009b), un 
faible effet général négatif a été observé durant la période de construction et de semi-
exploitation (travaux de maintenance intensifs), avec des effets plus spécifiques liés aux 
activités de battage de pieux. L’activité acoustique des marsouins et leur abondance ont 
considérablement diminué sur l’ensemble du parc d’Horns Rev (jusqu’à 25 km) au début 
des opérations de battage et sont revenues à des niveaux plus élevés quelques heures 
après la fin de chaque opération (6 à 8 heures). Étonnamment, cette réponse n’a pas 
été graduelle en fonction de la distance. Une diminution de la nage non directionnelle, 
un comportement supposé être en corrélation avec l’activité alimentaire, est également 
observée durant ces activités. Aucun effet n’a été observé durant la phase d’exploitation.

Sur le site de Horns Rev II (Brandt et al., 2009, 2011), un impact clair des activités de bat-
tage de pieux sur l’activité acoustique des marsouins a été observé pendant la construc-
tion du parc éolien. Dans la zone jouxtant le chantier, elle a été réduite de 100 % durant 
1 heure après le battage des pieux et est restée en dessous des niveaux normaux pour un 
temps moyen de 16,6 heures (et un temps maximal de 72 heures) après les opérations de 
battage. Cette période diminuait progressivement avec l’augmentation de la distance. Un 
effet négatif était détectable jusqu’à une distance moyenne de 17,8 km. L’effet observé 
suite au battage de pieux est beaucoup plus long, mais sur une échelle spatiale beau-
coup plus petite que lors de la construction de Horns Rev I (8 heures, 25 km) (Tougaard 
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et al., 2006a). Un gradient d’influence a été observé en fonction de la distance. L’effet a 
presque disparu à une distance d’environ 10 km.

Sur le site de Nysted (Rødsand I) (Carstensen et al., 2006 ; Teilmann et Carstensen, 2012), 
les intervalles de temps moyens entre deux rencontres consécutives d’activité d’écholoca-
tion sont passés de 6 heures pendant la période de référence à 3 jours dans la zone du parc 
éolien pendant la construction (période incluant le montage des éoliennes sur des fonda-
tions gravitaires, le tranchage, la pose et le recouvrement du réseau électrique de raccor-
dement). Cette augmentation était 6 fois plus importante que les changements observés 
dans la zone de référence (située à 10 km). Une activité de construction spécifique, impli-
quant l’enfoncement par vibration de palplanches en acier dans le sol, a été associée à 
une augmentation significative supplémentaire de ces intervalles de temps, passant de 4 
à 41 heures, à la fois dans les zones de construction et de référence. L’activité d’écholo-
cation a considérablement diminué à l’intérieur du parc éolien offshore de Nysted après 
la phase de construction (2002-2003) et n’a pas encore complètement récupéré en 2012 
(augmentation progressive de 11 % à 29 % par rapport à l’état initial évalué en 2001-2002).

Le rapport de Teilmann et al. (2012) étudie les effets potentiels de la phase d’exploitation 
du parc Rødsand 2, ainsi que l’effet cumulatif des parcs Rødsand 2 et Nysted (espacés 
d’environ 3 km) sur les marsouins. Sur l’ensemble de la zone d’étude (parc et zone de 
référence), aucun changement global de l’activité d’écholocation n’a été noté entre l’état 
initial et la phase d’exploitation de Rødsand 2.

Le parc de Sprogø est constitué de 7 turbines montées sur des fondations gravitaires. 
Le suivi des marsouins réalisé avant, pendant et après sa construction (Tougaard et 
Carstensen, 2011) n’a révélé aucune augmentation ou diminution significative de l’acti-
vité acoustique dans la zone du parc éolien pendant les phases de construction et d’ex-
ploitation. Cela contraste avec les études réalisées dans d’autres parcs éoliens, où un 
déplacement temporaire intervient pendant la construction. Les auteurs mentionnent 
plusieurs facteurs qui pourraient expliquer cela :
•	 la petite taille du parc éolien (7 éoliennes) par rapport aux parcs éoliens beaucoup plus 
grands étudiés précédemment (72 éoliennes ou plus) ;
•	 l’absence d’activités particulièrement bruyantes pendant la construction ; aucun enfon-
cement de palplanches ou battage de pieux n’a été réalisé à Sprogø ;
•	des niveaux élevés de trafic maritime et d’activité de pêche (chalutage de fond) induisent 
un niveau général de perturbation et de bruit ambiant élevé dans la zone, masquant le 
bruit des turbines ;
•	 les antécédents d’un important chantier de construction dans la région (The Great Belt 
Connection) ont peut-être induit une accoutumance des populations locales.

Écosse

En Écosse, l’étude de Graham et al. (2019) sur le site de Beatrice a montré une réponse 
d’évitement à court terme pendant et après chaque événement de battage de pieux, qui 
diminuait à mesure que le nombre de fondations achevées augmentait. Ils ont enregistré 
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une probabilité de réponse de 50 % dans un rayon de 7,4 km pour la première fondation, 

diminuant à 1,3 km pour la dernière. En considérant les niveaux sonores émis, Graham et al. 

(2019) ont estimé qu’il y avait une probabilité supérieure ou égale à 50 % que les marsouins 

répondent à du battage de pieux avec un SEL de 144,3 dB re. 1 µPa2s à la première fondation, 

augmentant à 150,0 dB re. 1 µPa2s à la 47e et à 160,4 dB re. 1 µPa2s pour la dernière. Bien 

que l’activité acoustique ait fluctué au cours de l’année, il n’y avait aucune preuve attestant 

que l’abondance en marsouin suivait une tendance négative du fait des travaux réalisés.

Par ailleurs, des relevés visuels menés à partir de navires sur 10 ans avant, pendant et après 

la construction du parc Robin Rigg (Canning et al., 2013 ; Vallejo et al., 2017) ont permis 

d’observer une réduction significative de l’abondance relative des marsouins communs 

à la fois à l’intérieur et autour du parc pendant la phase de construction (aucun mar-

souin observé dans l’aire occupée par le parc éolien de Robin Rigg pendant la phase de 

construction), mais aucun effet significatif n’a été détecté lors de la phase d’exploitation.

Pays-Bas

Aux Pays-Bas, la phase d’exploitation sur le site de Prinses Amalia n’a eu aucun effet 

significatif (basé sur l’activité acoustique) sur la présence de marsouins communs dans 

et en dehors du parc éolien (van Polanen Petel et al., 2012).

Sur le site d’Egmond aan Zee (Scheidat et al., 2011, 2012), des suivis visuels et acous-

tiques effectués avant et après la construction ont mis en évidence une augmentation 

significative de la fréquentation de marsouins à l’intérieur du parc éolien lors de la phase 

d’exploitation par rapport aux zones de référence. Deux hypothèses sont envisagées : 

une disponibilité alimentaire accrue à l’intérieur du parc éolien (effet récif ) et/ou une 

diminution du trafic maritime (effet abri).

	❚ Phoques

La réponse des phoques aux activités associées aux projets éoliens a pu être étudiée 

grâce à des observations visuelles et des suivis télémétriques.

Phase de construction

L’étude du comportement des phoques durant la phase de construction n’a révélé aucun 

effet à long terme. Cependant, sur le court terme, une diminution significative du nombre 

de phoques présents à proximité des parcs (abondance en mer et à terre) a été observée 

lors des opérations de battage de pieux. Cette réaction d’évitement a été observée jusqu’à 

25 km dans la région de The Wash (Royaume-Uni) et est probablement engendrée par le 

bruit généré par les opérations de battage de pieux, ainsi que par les mesures d’atténuation 

associées (effaroucheur de phoque). Russell et al. (2016) estiment que ces comportements 

peuvent être observés à partir de niveaux reçus compris entre 166 et 178 dB re. 1 µPa (SPLpp).
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Phase d’exploitation

Les études montrent une absence d’effets significatifs des parcs éoliens sur le comportement 

des phoques (abondance en mer et à terre, mouvements et comportement en mer) lors du 

fonctionnement des éoliennes. Sur le site de Rødsand 2, McConnell et al. (2012) ont montré 

que les animaux étaient probablement attirés par les parcs, mais l’effet était faible. Les prin-

cipaux résultats des études sur lesquelles se base cette analyse sont présentés ci-dessous.

Angleterre

Sur le site de Lincs en Angleterre (Hastie et  al., 2016), la distance la plus proche de 

chaque phoque lors du battage de pieux variait de 4,7 à 40,5 km (5 phoques se sont 

déplacés à moins de 10 km du battage de pieux). Les valeurs maximales estimées de SEL 

(calculé pour un coup) correspondantes variaient de 146,1 à 166,5 dB re. 1 µPa2s (SPLpp 

= 171 – 184,7 dB re. 1 µPa).

Sur le site de Scroby Sands (Skeate et al., 2012), des dénombrements par relevés aériens 

ont été effectués pendant les mois d’été avant, pendant et après les phases de construc-

tion sur un reposoir mixte de Phoca vitulina et de Halichoerus grypus (phoque veau-marin 

et gris, respectivement) situé à moins de 2 km du parc éolien. Le nombre de phoques gris 

a augmenté d’année en année tout au long de la construction et des premières périodes 

d’exploitation. Cependant, les données ont également permis de relever une baisse du 

nombre de phoques communs durant la construction et les chiffres sont restés inférieurs 

à ceux enregistrés précédemment au cours des deux années suivantes. Cela dit, l’utilisa-

tion des reposoirs par les phoques communs a également évolué sur d’autres sites du 

Wash au cours de la même période. Ainsi, les changements enregistrés à Scroby Sands 

peuvent probablement être expliqués par une dynamique régionale plus large plutôt que 

par les activités du parc éolien.

Par ailleurs, l’étude de Russell et al. (2016) menée sur différents sites en Angleterre cherche 

à démontrer des potentiels comportements d’évitement pendant la phase d’exploitation, 

la phase de construction dans son intégralité ou durant l’activité de battage de pieux 

de quatre parcs éoliens dans la région du Wash. Les relevés télémétriques n’indiquent 

aucun déplacement significatif pendant la période de construction dans son ensemble. 

Cependant, pendant le battage de pieux, l’abondance de phoques a été considérable-

ment réduite jusqu’à 25 km des parcs éoliens. À moins de 25 km, il y a eu une baisse de 

la fréquentation de 19 à 83 % par rapport aux périodes sans battage (dans les 2 heures 

suivant l’arrêt du battage des pieux, les phoques ont été distribués selon le scénario 

sans battage). Cela équivaut à un déplacement important à partir de niveaux reçus com-

pris entre 166 et 178 dB re. 1 µPa (SPLpp). Une augmentation presque significative de 

la fréquentation des phoques a été observée dans l’un des parcs éoliens opérationnels. 

Cependant, le parc éolien se trouvait à proximité d’une vaste zone avec une fréquenta-

tion accrue et il est donc peu probable que la présence du parc éolien en soit la cause.
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Danemark

Bien que ces données soient insuffisantes pour déterminer la manière dont la construction 
du parc éolien a affecté les phoques, le suivi télémétrique et les observations visuelles 
(menés dans le cadre du programme de surveillance des marsouins communs) révèlent la 
présence de phoques à l’intérieur de la zone du parc éolien de Horns Rev I au Danemark 
avec une abondance proche des eaux environnantes durant la phase d’exploitation 
(Tougaard et al., 2006b). Lors de la période de construction, très peu de phoques ont été 
observés à l’intérieur et aux abords immédiats du parc éolien, probablement en raison du 
bruit généré par les opérations de battage de pieux et les mesures d’atténuation asso-
ciées. De la pré-construction à la construction et tout au long de la première année d’ex-
ploitation du parc de Nysted, le nombre de phoques communs dans les sanctuaires de 
Rødsand et de Vitten-Skrollen à proximité du parc éolien de Nysted a augmenté au même 
rythme que le nombre de phoques sur les reposoirs voisins (Edrén et al., 2010). La construc-
tion et l’exploitation du parc éolien n’ont eu aucun effet à long terme sur le comporte-
ment d’échouage. Cependant, une diminution significative à court terme du nombre de 
phoques présents sur la terre ferme a été observée lors de la phase de battage de pieux.

Sur le site de Rødsand  2, McConnell et  al. (2012) ont observé le comportement des 
phoques vivant sur les mêmes reposoirs (Rødsand et Vitten-Skrollen). Ces sites sont situés 
à proximité (< 5 km) de deux grands parcs éoliens construits sur des fondations gravi-
taires : Nysted et Rødsand 2 (construit en 2009-2010). L’analyse du suivi télémétrique 
de dix phoques (5 phoques gris et 5 phoques veaux-marins) ne montre pas d’effet signi-
ficatif des parcs éoliens sur le comportement des animaux lors du fonctionnement des 
éoliennes. Les animaux étaient probablement attirés par les parcs mais l’effet était faible.

	❚ Poissons

Le tableau  4.2 (présenté en fin de chapitre) résume les retours d’expériences sur les 
impacts de l’éolien offshore sur les poissons.

Phase de construction

De nombreuses expérimentations en bassin ont relevé que le bruit généré par les acti-
vités liées à la construction de parcs éoliens offshore avait des effets négatifs sur des 
espèces de poisson. Des seuils d’impacts sonores théoriques ont été définis pour diffé-
rentes catégories de poissons. En prenant en compte les niveaux sonores émis, la pro-
pagation du son et les capacités auditives des poissons, ces seuils permettent de simuler 
l’influence des parcs éoliens. Cependant, les études sur les effets réels du battage de 
pieux (études in situ) sur les espèces de poissons sont peu nombreuses, principalement 
en raison des défis logistiques que cela implique (Bruintjes et al., 2016).

Abbott et  al. (2005) ont étudié l’effet du battage de pieux sur le saumon quinnat 
(Oncorhynchus tshawytscha), l’anchois de Californie (Engraulis mordax) et la « shiner 
perch » (Cymatogaster aggregata), trois espèces de poissons avec différents types de 
morphologie de vessie natatoire et de relations anatomiques entre la vessie natatoire et 
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l’oreille interne. Les poissons ont été exposés dans des cages pendant des durées de 3 à 
4 minutes (> 200 coups) à 10 m de sons d’opérations de battage de pieux enregistrés lors 
de la construction d’un quai dans le port d’Oakland en Californie (SPLp de 192 dB re. 1 µPa, 
soit un SELcum de 166 dB re. 1 µPa2s sur la période d’exposition). Aucune différence signi-
ficative dans le comportement, le taux de mortalité à court terme ou les dommages des 
tissus n’a été observée entre les témoins et les poissons exposés.

Bruintjes et al. (2016) ont quant à eux étudié l’impact du battage de pieux sur la consom-
mation en oxygène (réponse de stress) de la dorade grise (Spondyliosoma cantharus) et 
de la plie (Pleuronectes platessa) à l’aide d’une installation expérimentale de battage de 
pieux sur un quai en construction à Blyth au Royaume-Uni. Les individus ont été exposés 
pendant 30  minutes au battage de pieux, soit un niveau d’exposition sonore cumulé 
(SELcum) de 184,41 dB re. 1 µPa2s à 10 m de l’installation. Pendant le battage des pieux, 
les daurades noires ont présenté une augmentation de leur consommation en oxygène, 
ce qui suggère des niveaux de stress plus élevés. La plie n’a pas montré de réaction par-
ticulière. Ces résultats mettent en évidence des différences interspécifiques concernant 
les impacts acoustiques potentiellement engendrés par ce type d’activité.

Par ailleurs, une expérience in situ (Debusschere et al., 2014, 2016) a été réalisée à bord 
d’un navire réalisant du battage de pieux à Lodewijckbank, dans la partie belge de la mer 
du Nord. Des bars européens juvéniles (Dicentrarchus labrax) ont été exposés à 45 m des 
opérations de battage de pieux. Une réponse de stress a été observée avec une réduc-
tion significative du taux de consommation d’oxygène. Aucune différence dans la mor-
talité immédiate n’a été observée entre les groupes de poissons exposés et témoins. De 
même, aucune différence de mortalité n’a été notée 14 jours après l’exposition.

Iafrate et al. (2016) ont, quant à eux, utilisé un dispositif de suivi par télémétrie acoustique 
pour évaluer le mouvement, la résidence et la survie du rondeau mouton (Archosargus 
probato-cephalus) et du vivaneau sarde grise (Lutjanus griseus) à Port Canaveral (Floride), 
en réponse à 35 jours de battage de pieux (SPLp : 175 dB re. 1 µPa @ 10 m). Les niveaux 
sonores reçus dans la zone où se trouvent principalement les poissons de récif étaient en 
moyenne de 152 à 157 dB re. 1 µPa (SPLp). Aucun signe évident de mortalité ou de bles-
sure chez les poissons marqués n’a été noté. Aucune diminution significative de la rési-
dence des rondeaux moutons n’a été observée pendant le battage de pieux dans la zone 
la plus exposée au bruit, et aucun indicateur majeur de déplacement n’a été observé. Des 
déplacements potentiels au début du battage de pieux ont été observés pour 2 vivaneaux 
sur 4, ainsi qu’une diminution de la résidence.

Phase d’exploitation

Outre les perturbations liées à la construction des parcs éoliens offshore, de nombreux 
facteurs sont susceptibles d’avoir un effet sur les populations de poissons une fois 
ceux-ci opérationnels (phase d’exploitation), tels que les modifications de l’habitat, les 
perturbations sonores ou causées par les champs électromagnétiques créés autour des 
câbles. Étant donné le fait que tous ces facteurs agissent simultanément dans un parc 
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opérationnel, leur importance relative pour les poissons peut être difficile à démêler et 
à évaluer empiriquement (Bergström et al., 2013a, 2013b).

Un suivi des communautés de poissons (prélèvement par filet, télémétrie) dans la zone du 
parc éolien de Lillgrund (Suède, 48 turbines de 2,3 MW, fondations gravitaires) a été réa-
lisé (Bergström et al., 2013a, 2013b), au cours des quatre années précédant la construction 
(2002 à 2005) et durant les trois années suivantes, afin d’étudier l’impact du parc éolien 
en phase d’exploitation. Le parc éolien produisait un bruit large bande inférieur à 1 kHz. Le 
bruit généré comportait une forte composante à 127 Hz. En pleine production (12 m/s), le 
niveau sonore émis à 1 m, intégré sur la plage 52-343 Hz, était de 138 dB re. 1 μPa (rms). 
À 100 m de la turbine, les niveaux de bruit étaient réduits à 104-106 dB re. 1 μPa (rms), ce 
qui était proche du bruit ambiant mesuré in situ, mais le niveau de bruit était toujours d’en-
viron 23 dB au-dessus du niveau de fond pour une tonalité de 127 Hz. En prenant en compte 
la propagation sonore, le saumon et l’anguille pourraient théoriquement détecter le bruit 
à 127 Hz à des distances allant de 250 m et 1 km, respectivement à un taux de producti-
vité de 60 et 100 % (6 et 12 m/s). Les distances calculées seraient limitées par la capacité 
auditive de ces deux espèces de poissons et non par les niveaux de bruit ambiant. Pour le 
hareng et la morue, la distance de détection théorique a été calculée entre 13 et 16 km res-
pectivement pour un même taux de production. Cette distance est limitée par les niveaux 
de bruit ambiant dans le secteur. Aucun effet à grande échelle n’a été rapporté sur la diver-
sité et l’abondance des poissons après l’établissement du parc éolien par rapport aux 
zones de référence. Plusieurs espèces de poissons ont cependant montré une augmenta-
tion de l’abondance à proximité des éoliennes, en particulier l’anguille (Anguilla anguilla), 
la morue (Gadus morhua), le rouquié (Ctenolabrus rupestris) et le chaboisseau commun 
(Myoxocephalus scorpius). Les résultats reflètent une redistribution des poissons au sein 
du parc éolien. La production halieutique reste alors constante et aucune migration depuis 
l’extérieur du parc n’est observée. L’augmentation de l’abondance est probablement due 
aux fondations des éoliennes offrant une opportunité de protection et une augmentation 
des ressources trophiques. L’analyse a également révélé de faibles effets du bruit généré 
par les éoliennes sur la répartition des poissons. En effet, un degré d’agrégation plus faible 
à proximité des éoliennes a été relevé pour des niveaux de bruit plus élevés (taux de pro-
ductivité/vent plus élevé). La réponse a été la plus forte pour l’anguille. Aucune réponse n’a 
été observée pour la morue. L’ampleur de l’effet du bruit était cependant inférieure à l’effet 
d’agrégation. Par conséquent, les poissons se sont regroupés près des éoliennes dans toutes 
les conditions, mais l’effet était plus faible lorsque les niveaux de bruit étaient plus élevés.

Winter et al. (2010) ont mené des suivis par le biais de marquages et de la télémétrie afin 
d’étudier le comportement des soles (Solea vulgaris) et des morues (Gadus morhua) en 
réponse à l’exploitation du parc éolien d’Egmond aan Zee (36 éoliennes sur des fonda-
tions monopieux). Afin de caractériser les effets du parc, l’étude se base sur le temps 
de séjour des individus suivis. Plus les poissons restent longtemps dans le parc éolien, 
plus des avantages potentiels du site sont susceptibles d’être attendus. Certains indi-
vidus de soles utilisent la zone du parc éolien durant des périodes allant jusqu’à plusieurs 
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semaines pendant la saison de croissance, ce qui indique qu’il n’y a pas d’évitement à 
grande échelle des éoliennes, du moins pour une partie de la population. Il n’y avait éga-
lement pas de signes d’attraction par les éoliennes. Concernant les morues, les résul-
tats montrent qu’au moins une partie de la population (juvéniles) passe également de 
longues périodes dans la zone du parc. Malgré le bruit et les vibrations produits par les 
éoliennes, une forte attirance des morues pour les habitats nouvellement créés (fonda-
tions) est observée. Les auteurs font l’hypothèse suivant  : si la présence de poissons 
autour des éoliennes est un compromis entre l’attirance pour ces habitats et l’évitement 
dû aux perturbations liées au fonctionnement des éoliennes, alors les poissons devraient 
avoir une préférence plus élevée pour les habitats associés à des éoliennes temporaire-
ment hors services. Cependant, aucun signe de perturbation ou d’évitement des morues 
en relation avec le fonctionnement (statut) des éoliennes n’a été relevé. Le comporte-
ment des morues suggère qu’elles ne sont pas dérangées par les niveaux de bruit émis 
ou s’y habituent facilement. Cependant, des études complémentaires sont nécessaires 
pour déterminer l’influence du parc sur cette espèce, lors de la période de reproduction 
notamment (période où les morues émettent des sons).

Zhang et  al. (2021) ont quant à eux évalué l’impact potentiel du bruit sous-marin du 
parc éolien East China Sea Bridge sur la communication acoustique du sébaste marbré 
(Sebasticus marmoratus). À une distance de 15-20 m des fondations d’une éolienne, le 
bruit enregistré était de 78 à 96 dB re. 1 Pa dans la bande de tiers d’octave centrée sur 
125 Hz. Le potentiel évoqué auditif (AEP) et des techniques acoustiques passives ont été 
utilisés pour déterminer les capacités auditives et la production sonore des poissons. La 
fréquence et le niveau du bruit sous-marin des turbines semblent chevaucher la sensibi-
lité auditive du sébaste et masquer leur communication (figure 4.2).
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L’audiogramme obtenu à partir de six sébastes marbrés est représenté par la ligne rouge.
Redessiné par Sébastien Hervé d’après Zhang et al. (2021).

Figure 4.2. Bruit sous-marin des turbines exprimé 
en niveaux de pression acoustique d’un tiers d’octave 
enregistrés à des vitesses de vent de 3 à 5 m/s.

	❚ Les invertébrés

Les études existantes s’appuient soit sur des d’observations in situ, soit sur des simula-
tions de bruit d’éolienne offshore lors de la phase d’exploitation :
•	 l’étude d’impact de Leonhard et Pedersen (2006) sur le site de Horns Rev II au Danemark 
conclut que l’impact acoustique sur la faune benthique pendant la phase d’exploitation 
peut être considéré comme négligeable ;
•	Pine et al. (2012) décrivent l’influence de sons émis par des turbines hydroliennes et 
éoliennes sur la fixation et la métamorphose de larves de crabe (Austrohelice crassa et 
Hemigrapsus crenulatus), omniprésentes en milieu côtier néo-zélandais  ; ils montrent 
que le temps médian de métamorphose augmente de 27 % lorsque les larves sont sou-
mises à des bruits de turbines ;
•	pour Vella et al. (2001), la colonisation des éoliennes est un indice qui permet d’avancer 
que la vibration et le bruit des turbines n’ont pas d’effets négatifs sur la faune attachée, 
mais des études restent nécessaires pour compléter les connaissances sur les effets du 
bruit et des vibrations sur les invertébrés marins.
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●Ret�ours d’expériences sur les méthodes de réduction des 
impacts acoustiques

Les retours d’expériences sur les projets d’énergies marines renouvelables ont permis 
de mettre en évidence l’impact prépondérant des opérations de battage de pieux. Afin 
de diminuer l’impact acoustique de cette phase, plusieurs approches et méthodes ont 
été proposées et testées depuis le début des années 2000 (tableau 4.3). Ces méthodes 
peuvent aussi être pertinentes pour réduire l’impact d’autres types de travaux (forage, 
dragage, enrochement, etc.).

Les méthodes pour réduire les impacts des émissions sonores peuvent être classées en 
trois catégories (Koschinski et Lüdemann, 2013 ; van den Akker et van der Veen, 2013) :
•	 les méthodes de réduction du niveau sonore à la source, qui modifient la technique 
de battage de pieux pour réduire le niveau sonore émis (en bleu, dans le tableau 4.3) ;
•	 les méthodes d’atténuation de la propagation acoustique, qui impliquent de mettre 
en place des dispositifs autour du pieu pour réduire le niveau transmis (en vert, dans 
le tableau 4.3) ;
•	 les dispositifs d’éloignement des espèces, qui visent à faire s’éloigner de la source les 
espèces sensibles (en orange, dans le tableau 4.3).

Tableau 4.3. Niveau de maturité et niveau de réduction sonore 
des différents dispositifs de réduction de l’impact sonore.

Résultats et dispositifs de 
réduction de l’impact sonore

Niveau de maturité 
(faible, moyen, bon)

Réduction de l’impact sonore

Modification des caractéristiques 
du battage de pieux (prolongation 
de la durée d’impulsion)

Faible Jusqu’à 9 dB crête (Elmer et al., 2006)

Rideau de bulles (bubble curtain) Bon Jusqu’à 14 dB crête autour de 2 kHz 
(Koschinski et Lüdemann, 2013)
Jusqu’à 15-25 dB SEL, maximum de 
réduction entre 1 et 5 kHz (Wilke et al., 
2012)

Filet équipé de ballons remplis d’air 
(Hydro Sound Damper)

Moyen 9 dB SEL en moyenne et maximum de 19 dB 
entre 100 Hz et 2 kHz (Bruns et al., 2014)

Bloc isolant (isolation casing) Moyen Jusqu’à 17 dB SEL, maximum de réduction 
entre 600 Hz et 4 kHz (Koschinski et 
Lüdemann, 2013)

Battardeau (cofferdam) Moyen Jusqu’à 23 dB SEL, maximum de réduction 
entre 100 Hz et 500 Hz (Koschinski et 
Lüdemann, 2013)

Démarrage progressif (soft-start) Faible/moyen Souvent mis en œuvre mais l’efficacité 
sur les espèces est peu connue

Dispositifs de dissuasion sonore 
(acoustic harassment device)

Faible/moyen Souvent mis en œuvre mais l’efficacité 
sur les espèces est peu connue
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	❚ Modification des caractéristiques du battage de pieux

À l’heure actuelle, il n’existe aucune mesure in situ portant sur la modification des carac-

téristiques du battage de pieux, nous ne disposons que de résultats issus de simulations. 

Elmer et al. (2006) ont, par exemple, démontré que prolonger la durée d’un coup de mar-

teau et la durée de contact (impulsion de 8 m/s au lieu de 4 m/s) peut réduire de 9 dB le 

niveau sonore et permet de décaler le maximum d’énergie à des fréquences plus basses 

(donc avec moins d’impact sur les mammifères marins). Les auteurs suggèrent aussi que 

des coussins peuvent être installés sur le pieu pour augmenter la durée d’impulsion et 

minimiser la transmission sonore. Quant à Matuschek et Betke (2009), ils suggèrent 

d’utiliser un vibrateur pour enfoncer les pieux par vibration et précisent que cette tech-

nique permettrait de réduire le niveau sonore de 30 dB dans la bande de tiers d’octave 

centrée sur 200 Hz par rapport à la méthode classique de battage de pieux par impact.

	❚ Rideaux de bulles

Les résultats de tests in situ peuvent inciter à préconiser la méthode du rideau de bulles. 

Cette méthode consiste à injecter de l’air comprimé dans l’eau à travers un anneau de 

tuyaux perforés entourant le pieu et libérant des bulles d’air. La grande différence de den-

sité et de célérité entre l’eau et l’air crée une disparité d’impédance. Les bulles d’air modi-

fient la compressibilité de l’eau et donc la vitesse de propagation du son. La stimulation des 

bulles de gaz à leur fréquence de résonance réduit l’amplitude des ondes sonores par dis-

persion et absorption. Les interactions entre la multitude de bulles d’un rideau augmentent 

la réduction sonore (Koschinski et Lüdemann, 2013) (tableau 4.4). Koschinski et Lüdemann 

(2013) synthétisent des résultats de tests in situ effectués sur des grands rideaux de bulles 

(tableau 4.4) et qui ont abouti à des réductions du bruit situées entre 11 et 15 dB re. 1 µPa s 

(SEL) autour de 2 kHz. Matuschek et Betke (2009) mentionnent que l’inconvénient majeur 

du rideau de bulles est le courant (souvent supérieur à 1 m/s en mer du Nord, alors que la 

vitesse de remontée des bulles est de 0,3 m/s). La solution proposée pour remédier à ce 

problème est le rideau de bulles confiné (Nehls et al., 2007) : un tube en acier entoure le 

pieu et le rideau de bulles est généré entre la paroi du tube et le pieu (Wilke et al., 2012). 

Lucke et al. (2011) ont testé, sur un chantier portuaire au Danemark, l’efficacité d’un rideau 

de bulles pour diminuer le niveau sonore lors du battage de pieux et ainsi minimiser les 

réactions comportementales des marsouins communs. Une atténuation de 13 dB re. 1 µPa s  

(SEL) avec le rideau de bulles est obtenue, avec un maximum d’atténuation entre 500 Hz 

et 2 kHz. Aucune réaction d’évitement des marsouins (augmentation de la vitesse de nage 

et sauts) n’a été observée après l’installation du rideau de bulles. Enfin, Wilke et al. (2012) 

obtiennent une réduction de 25 dB dans la bande de fréquence 1-5 kHz (bande de fréquence 

sensible pour les mammifères marins) sur le site de Brodten Ost en Allemagne. Les rideaux 

de bulles se sont montrés efficaces pour réduire l’impact (réaction d’évitement) des acti-

vités de battage sur les marsouins (Nehls et al., 2016 ; Dähne et al., 2017).
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Adapté de Koschnski et Lüdemann (2013).

Tableau 4.4. Résultats de tests d’un grand rideau de bulles in situ.

Localisation du test Caractéristiques du 
rideau de bulles

Réduction du bruit Année du 
test

Références

Plateforme de recherche EMR 
de FINO 3, 80 km à l’ouest de 
l’île de Sylt en mer du Nord, 
dans la zone économique 
exclusive de l’Allemagne

Forme hexagonale 
à 70 m du pieu 
(monopieu de 4,7 m)

Réduction de 12 dB re. 1 µPa s 
(SEL)/14 dB re. 1 µPa (crête) 
autour de 2 kHz

2008
Grießmann 
et al. (2009)

Parc éolien offshore Borkum 
West II, 45 km au nord de l’île 
de Borkum en mer du Nord, 
dans la zone économique 
exclusive de l’Allemagne

Forme ovale à 
70-90 m du pieu 
(tripode de 2,5 m)

Réduction de 11-15 dB re. 1 µPa s 
(SEL)/8-13 dB re. 1 µPa (crête) 
autour de 1,5-2 kHz

2011-2012
Bellman 
(2012)

	❚ Filets équipés de ballons remplis d’air (Hydro Sound Damper)

L’Hydro Sound Damper (HSD) (« atténuateur sonore hydraulique ») utilise des filets avec 
des ballons élastiques remplis d’air et des éléments en mousse (grande dissipation) afin 
de réduire le bruit continu et le bruit impulsif. La fréquence de résonance (et de réduction 
sonore maximum) est contrôlée : elle est inversement proportionnelle au diamètre des bal-
lons (Elmer et Savery, 2014). En comparaison aux rideaux de bulles, l’avantage de cette tech-
nique réside dans l’absence d’utilisation de compresseurs. Des tests en laboratoire avec 
des ballons de 6 cm de diamètre ont permis d’obtenir une réduction variant entre 20 et 
30 dB re. 1 µPa s (SEL) entre 200 Hz et 300 Hz (Koschinski et Lüdemann, 2013). Les inconvé-
nients identifiés sont que le système est coûteux et qu’il nécessite des conditions météoro-
logiques clémentes lors de sa mise en place. Betke (2008) souligne que la faible réduction 
du bruit des premiers rideaux de bulles testés sur FINO 3 est due au courant de marée. Le 
tableau 4.5 synthétise des résultats de tests in situ de systèmes HSD qui ont abouti à des 
réductions du bruit entre 7 et 30 dB re. 1 µPa s (SEL) dans diverses bandes de fréquences.
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Tableau 4.5. Résultats de tests de filets équipés 
de ballons remplis d’air (HSD)

Localisation du test Réduction du bruit Année du test
Références

Parc éolien offshore de London Array 
au large de l’estuaire de la Tamise, au 
Royaume-Uni

9-13 dB re. 1 µPa s (SEL) dans la 
bande de fréquence 0-16 kHz
19 dB re. 1 µPa s max (SEL) dans la 
bande de fréquence 100 Hz-2 kHz

2012
Bruns et al. (2014)

Parc éolien offshore de London Array 
au large de l’estuaire de la Tamise, au 
Royaume-Uni
Parc éolien offshore d’Amrumbank 
West en mer baltique, dans la zone 
économique exclusive de l’Allemagne

10 dB-30 dB re. 1 µPa s (SEL) avec 
un max dans la bande de fréquence 
100-800 Hz

2011-2012
Elmer et Savery (2014)

Site expérimental de Brodten Ost en 
mer baltique, dans la zone économique 
exclusive de l’Allemagne

7-9 dB re. 1 µPa s (SEL) dans la 
bande de fréquence 0-5 kHz
10 dB re. 1 µPa s max (SEL) dans la 
bande de fréquence 100-300 Hz
25 dB re. 1 µPa max autour de 5 kHz

2011
Wilke et al. (2012)

	❚ Bloc isolant et batardeau

Des tests in situ ont permis de constater que le fait d’entourer le pieu d’un tuyau en acier 
(bloc isolant) réduit le volume sonore de l’opération de battage ; par exemple, des tests 
sur le site de Riffgat en mer du Nord ont abouti à une réduction sonore allant jusqu’à 
17 dB re. 1 µPa s (SEL) (avec un maximum entre 600 Hz et 4 kHz) (Koschinski et Lüdemann, 
2013). C’est la réflexion entre l’air, l’acier et l’eau qui permet l’isolation sonore (Koschinski 
et Lüdemann, 2013) ; certains systèmes incluent même des couches supplémentaires de 
mousse. D’autres tests menés sur le site d’Aarhus Bight avec un batardeau – bloc isolant 
mais sans air entre le pieu et la couche d’acier – ont également abouti à une réduction 
sonore allant jusqu’à 23 dB re. 1 µPa s (SEL) (avec un maximum entre 100 Hz et 500 Hz). Le 
batardeau peut être installé jusqu’à 45 m de profondeur (Koschinski et Lüdemann, 2013). 
La difficulté d’installation de ces deux dispositifs, en particulier à cause du poids de bal-
last nécessaire, est un frein à l’utilisation de cette méthode (Matuschek et Betke, 2009).

	❚ Méthodes d’éloignement des espèces

La dernière méthode recensée afin de limiter l’impact des sons sur la faune marine consiste 
à induire la fuite des animaux avant que l’impact réel soit vérifiable. Ces tentatives d’évi-
tement de l’impact ont essentiellement été réalisées chez les mammifères marins.

La méthode dite de « démarrage progressif » (« soft-start », « ramp-up ») consiste à lancer 
progressivement la phase de travaux afin de laisser le temps aux mammifères de s’éloigner 
avant que les opérations atteignent leur pleine puissance. Cette méthode d’éloignement 
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est principalement utilisée pour le battage de pieux. Notons qu’il est également possible 
d’envisager la mise en œuvre de cette technique pour des forages verticaux. L’opération 
de battage de pieux s’amorce progressivement, en augmentant peu à peu l’énergie du 
marteau de 10 % à 100 %, afin de laisser le temps aux espèces de s’éloigner avant que 
le battage n’atteigne sa pleine puissance. Robinson et al. (2007) décrivent les caracté-
ristiques de ce démarrage graduel des battages de pieux :
•	augmentation progressive de l’énergie du marteau pendant 68 min : de 80 kJ à 800 kJ ;
•	augmentation progressive du niveau sonore : + 12 dB re. 1 µPa crête-crête ;
•	niveau sonore pleine puissance : 211 dB re. 1 µPa (crête-crête) à 57 m.

Les dispositifs de dissuasion sonore, ou répulsifs acoustiques (pingers), consistent à 
émettre des impulsions ou des signaux à modulation de fréquences pour faire fuir les ani-
maux en dehors d’une zone où ils pourraient être exposés à des niveaux sonores élevés. 
Les caractéristiques de ces pingers (type de signal, fréquence, niveau d’émission) varient 
selon l’espèce de mammifère marin ciblée. Ils émettent des impulsions de durée variable et 
possèdent des niveaux sources estimés compris entre 150 et 205 dB (rms) re. 1 μPa @ 1 m 
(Awbrey et Thomas, 1987  ; Hildebrand, 2009). Deux types de répulsifs, couramment 
employés pour éloigner les mammifères marins des fermes aquacoles ou des filets de 
pêche, peuvent être utilisés pour faire fuir les animaux des zones de battage de pieux (Nehls 
et al., 2014) : les pingers émettent à un niveau généralement inférieur à 185 dB re. 1 uPa 
à 1 m entre 2,5-100 kHz et les « effrayeurs de phoques » émettent généralement autour 
de 185 dB re. 1 uPa à 1 m entre 8-17 kHz.

Bien que l’efficacité des pingers ait été mesurée, en particulier sur les marsouins com-
muns (Olesiuk et al., 2002  ; Kastelein et al., 2006), la principale préoccupation est le 
phénomène d’accoutumance (Gordon et Northridge, 2002). López et Mariño (2011) ont 
testé des répulsifs sur les grands dauphins avec les caractéristiques suivantes : segments 
tonaux de 1 200 m/s et 1 800 m/s, fréquences fondamentales entre 6,2 et 9,8 kHz, niveau 
sonore à la source maximal de 194 dB re. 1 uPa à 1 m. Ils présentent l’effet des pingers sur 
des grands dauphins en liberté à proximité d’une ferme aquacole : l’activation du pinger 
n’a pas eu d’effet significatif et immédiat sur la présence des dauphins, leur distance au 
pinger, la taille du groupe et le temps passé dans la ferme aquacole. Les auteurs sug-
gèrent également que la présence de dauphins à proximité de la ferme aquacole pourrait 
augmenter avec l’emploi de pingers. En effet, les animaux peuvent associer le son des 
pingers à une source de nourriture facilement disponible. Nehls et al. (2014) font remar-
quer qu’il n’y a pas de retour d’expérience sur l’efficacité sur les phoques des répulsifs 
leur étant destinés. De fortes réactions des marsouins aux effaroucheurs des phoques 
font craindre qu’ils ne surpassent les réactions au bruit de battage lors de l’emploi de 
rideaux de bulles et appellent à une réévaluation des spécifications des sons générés par 
ces instruments (Dähne et al., 2017 ; Graham et al., 2019). De nouveaux répulsifs type 
FaunaGuard sont en cours de développement (Voss, 2021).
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4. Retours d’expériences sur les projets d’énergies marines renouvelables en Europe depuis 2000
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5. Législation, 
réglementation, 
conservation, 
analyse et constat

●Int roduction

Dans ce chapitre, nous abordons une réflexion portant sur la législation en matière de 
conservation des populations de mammifères marins, de poissons et d’invertébrés soumis 
à des bruits anthropiques. En se basant sur des textes de loi (directive-cadre européenne 
de 2008, DCSMM ; Plan d’action pour le milieu marin de 2012, PAMM), nous décrivons les 
principes de bases émanant de ces derniers (définition du bon état écologique, détermi-
nation de différents descripteurs) et qui définissent les conditions à respecter en matière 
de protection vis-à-vis des impacts sonores. Compte tenu du fait que les projets de tra-
vaux, d’ouvrages et d’aménagement des EMR faisant l’objet d’une étude d’impact doivent 
être élaborés de manière à être compatibles avec les objectifs du PAMM, la connaissance 
des effets acoustiques sur les espèces marines constitue un enjeu pour le développement 
des EMR. Les principaux moyens de préservation et de protection sont ainsi présentés 
(plan d’action, protection, réseau Natura 2000). Une analyse des incidences des projets 
est proposée et il en ressort que 1) si le cadre réglementaire est assez clair, le manque 
de connaissances sur les espèces, les habitats et leur sensibilité au son en milieu marin 
est criant, 2) qu’il faut intégrer ici le fait que l’étude de l’impact d’un projet en mer doit 
impérativement traiter de l’incidence du projet, non seulement sur la biodiversité, mais 
aussi sur la pêche professionnelle et sur la ressource halieutique. Pour conclure ce cha-
pitre important, nous mettons en avant le fait que les études réglementaires des EMR 
souffrent d’un manque de connaissances et de recherches adaptées (l’impact acoustique 
apparaît clairement aujourd’hui comme l’un des plus difficiles à établir et à démontrer). Il 
apparaît également que l’estimation de l’impact potentiel des projets éoliens doit prendre 
en compte le contexte environnemental local, notamment l’intégralité des pollutions 
sonores préexistantes, afin de permettre la mise en place d’un débat public non biaisé.
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●La �réglementation européenne et française encadrant l’impact 
du son dans les activités marines

	❚ La directive-cadre stratégie pour le milieu marin

La directive-cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM, 2008-2008/56/CE) est 
une directive européenne qui considère le milieu marin comme « un patrimoine précieux 
qu’il convient de protéger et de préserver ». Les principaux objectifs de la directive sont 
de maintenir et de préserver la diversité biologique et la dynamique des océans et des 
mers. Dans le cadre de la transposition française de cette directive européenne, la France 
a repris la définition de la pollution du milieu marin de cette dernière (article L. 219-8 du 
Code de l’environnement) :

« La “pollution” consiste en l’introduction directe ou indirecte, par suite de l’activité 
humaine, de déchets, de substances, ou d’énergie, y compris de sources sonores 
sous-marines ou de sources lumineuses d’origine anthropique, qui entraîne 
ou est susceptible d’entraîner des effets nuisibles pour les ressources vivantes 
et les écosystèmes marins, et notamment un appauvrissement de la biodiversité, 
des risques pour la santé humaine, des obstacles pour les activités maritimes, 
et notamment la pêche, le tourisme et les loisirs ainsi que les autres utilisations 
de la mer, une altération de la qualité des eaux du point de vue de leur utilisation, 
et une réduction de la valeur d’agrément du milieu marin. »

La directive considère séparément les composantes impulsives et continues de la pollu-
tion sonore. Les bruits impulsifs sont essentiellement générés par les activités de pros-
pection sismique, de pétardement, de recherche scientifique ou encore de battage de 
pieux. Les bruits continus ne ciblent pour le moment que le trafic maritime.

Dans le cadre de la directive-cadre stratégie pour le milieu marin, la définition du bon 
état écologique a été révisée au niveau national par l’arrêté du 9 septembre 2019 relatif 
à la définition du bon état écologique des eaux marines et aux normes méthodologiques 
d’évaluation. La méthodologie pour la pollution sonore y est présentée en annexe 1. Elle 
est issue du rapport d’évaluation du deuxième cycle de la DCSMM sur la période 2012-
2017. Elle fait suite aux travaux de l’évaluation initiale en 2012. Le bon état écologique 
est alors défini en fonction des seuils en dessous desquels les risques de désertion des 
habitats, de surmortalité et de masquage des communications n’ont pas un impact sur 
les populations marines. Compte tenu de l’état des connaissances au moment de sa 
rédaction, seuls les mammifères marins avaient été pris en compte, mais des évolutions 
peuvent être envisagées du fait des avancées scientifiques.

Lors de l’exercice d’évaluation du deuxième cycle, en raison de l’absence de valeurs seuil, 
il n’avait pas été possible de déterminer si un bon état écologique avait été atteint ou 
non. Des groupes d’experts européens (Technical Group on Noise) et dans les conven-
tions de mer (Intersessional Correspondance Group Noise pour la convention Ospar et 
Joint Noise Working Group pour l’Accobams dans le cadre de la convention de Barcelone) 
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travaillent actuellement sur l’harmonisation des méthodes d’évaluation, mais aussi sur 
la définition de valeurs seuils.

Les effets préjudiciables potentiels du bruit anthropique sur la vie marine font aujourd’hui 
partie des préoccupations de la société civile (International Fund for Animal Welfare, 
2008), de l’industrie (International Maritime Organisation, 2009) et des instances poli-
tiques (Florenz, 2004 ; Marine Mammal Commission, 2007), et une réglementation natio-
nale et internationale sur cette question se met progressivement en place.

	❚ Le cas particulier de la Marine nationale

Historiquement pointés du doigt par l’opinion publique et les spécialistes, les militaires, 
et en particulier la Marine nationale, ont mis en place des actions afin de limiter l’im-
pact de leurs activités sur la faune marine. Preuve s’il en est que la problématique est 
connue et considérée de tous, il s’agit de prendre en compte le fait que les activités mili-
taires, qu’il s’agisse d’exercices ou d’essais à la mer, ne se font pas (ou plus) en dépit 
de l’environnement voisin.

De manière plus spécifique, il est ici question de l’emploi des sonars actifs, dont les 
niveaux et les durées d’émission peuvent créer des dommages sur les animaux à proxi-
mité (voir chapitre précédents). Si les caractéristiques de ces sonars sont proches de 
celles des sondeurs civils, une différence notable est la direction d’émission : les son-
deurs civils émettent en direction du fond tandis que les sonars actifs cherchent à opti-
miser leur portée horizontale. Les conséquences et les recommandations ne sont donc 
pas les mêmes pour ces deux systèmes.

La Marine nationale française a mis en place des actions permettant d’assurer la conti-
nuité et la qualité de ses activités tout en s’inscrivant pleinement dans une problématique 
sociétale que les acteurs à la défense nationale ne sauraient ignorer. Le plan d’actions 
en question se décline en deux volets :
•	étude d’impact et modèles d’habitat sur les zones d’essais (action préalable) ;
•	monitoring et adaptation de la conduite des essais en direct (action continue).

Le premier volet s’inscrit dans une démarche préventive et engage la participation d’ac-
teurs non militaires du domaine. La planification des activités doit par exemple permettre 
d’éviter les aires marines protégées (AMP) ou les zones référencées comme des habi-
tats (en particulier, celles dont le seuil de densité de présence est supérieur à 0,5 indi-
vidu/100 km2). En fonction du type de sonar utilisé, le dossier de préparation prévoit 
également un calcul des pertes de propagation, ce qui permet de définir a priori une 
distance d’arrêt des émissions en cas de risque d’impact sur les mammifères marins.

Le second volet conditionne quant à lui directement la vie des marins à bord des navires 
pendant les essais. Une veille multi-domaine (optique, optronique et acoustique) doit 
être maintenue. Elle implique le personnel qui, dès lors qu’une détection est effective, se 
charge de diffuser l’information à l’ensemble du bord. De manière générale, il s’agit éga-
lement de garantir une possibilité d’échappatoire aux mammifères marins afin d’éviter 
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les échouages. Au niveau du sonar actif, plusieurs recommandations sont par ailleurs 
applicables : les émissions doivent être réalisées à la puissance minimale requise, les 
émissions continues et l’emploi simultané de plusieurs sonars sont eux à éviter. Pour le 
cas des bâtiments de surface, si aucun calcul pour cette distance d’arrêt des émissions 
n’est disponible, la valeur référence de 3 000 m est adoptée : les taux, durées et puis-
sances d’émission sont réduits à moins de 3 000 m d’un mammifère marin. La configu-
ration nominale reprend lorsque l’animal a été détecté à une distance plus importante.

●Les principaux moyens de préservation et de protection

	❚ Plan d’action pour le milieu marin

La directive-cadre européenne de 2008 a été transposée en France en 2012 à travers 
l’élaboration et la mise en œuvre d’un Plan d’action pour le milieu marin (PAMM). Il existe 
aujourd’hui un PAMM pour chacune des sous-régions marines : Manche-mer du Nord, 
mers Celtiques, golfe de Gascogne, Méditerranée occidentale. Les PAMM se déclinent en 
cinq documents distincts : évaluation initiale, définition du bon état écologique, objectifs 
environnementaux, programme de surveillance, programme de mesures. La définition du 
bon état écologique est basée sur la détermination de différents descripteurs et le der-
nier (descripteur n° 11) est défini de la manière suivante : « L’introduction d’énergie, y 
compris de sources sonores sous-marines, s’effectue à des niveaux qui ne nuisent pas 
au milieu marin. » L’arrêté du 17 décembre 2012 propose un descriptif des critères per-
mettant de juger du bon état écologique pour ce descripteur 11. Trois conditions doivent 
être respectées de manière cumulative :
•	 les capacités de détection et de communication acoustiques des grands cétacés ne 
doivent pas être altérées par les perturbations sonores anthropiques ;
•	 la fréquentation des zones fonctionnelles écologiques par les espèces sensibles aux 
perturbations sonores doit être préservée ;
•	 la surmortalité accidentelle directe ou indirecte due aux perturbations sonores anthro-
piques devra rester marginale.

Considérant alors que les projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagement faisant 
l’objet d’une étude d’impact doivent être rendus compatibles avec les objectifs du PAMM 
(article L. 219-4 du Code de l’environnement), la connaissance des effets acoustiques sur 
les espèces marines constitue un enjeu pour le développement des énergies marines 
renouvelables.

	❚ La protection des espèces à l’échelle nationale

La protection nationale des espèces marines est très restreinte. Si elle englobe l’en-
semble des mammifères et tortues, elle ne concerne que 6  espèces d’invertébrés et 
5 espèces végétales. Cette liste est sans commune mesure avec celle des espèces terrestres 
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protégées, qui couvre pratiquement tous les groupes ; ce sont presque 500 taxons végé-
taux terrestres et plus de 500 espèces d’oiseaux qui sont protégées à l’échelle nationale. 
Aujourd’hui, sont protégés en mer :
•	 les mammifères marins (arrêté du 1er  juillet 2011) et les tortues marines (arrêté du 
14 octobre 2005), et leurs habitats respectifs ;
•	6 invertébrés et leurs habitats (arrêté du 20 décembre 2004) : patelle géante (Patella 
ferruginea), datte de mer (Lithophaga lithophaga), grande nacre (Pinna nobilis), nacre 
épineuse (Pinna pernula), grande cigale de mer (Scyllarides latus) et oursin diadème 
(Centrostephanus longispinus) ;
•	2  espèces végétales au niveau national (arrêté du 19  juillet 1988)  : cymodocée 
(Cymodocea nodosa) et posidonie (Posidonia oceanica) ;
•	3 espèces végétales au niveau de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (arrêté du 9 mai 
1994) : zostère marine (Zostera marina), zostère naine (Zostera noltii), rupelle maritime 
(Ruppia maritima).

L’arrêté du 8  décembre 1988 protège quant à lui de nombreux poissons amphihalins 
(saumon d’Europe, alose, lamproie marine…), mais cette protection est limitée aux sites 
de reproduction et aux œufs, ce qui revient à limiter la protection aux habitats en eau 
douce. Seul l’esturgeon d’Europe (Acipenser sturio) fait l’objet d’une protection totale 
(arrêté du 20 décembre 2004). Cette législation ne reflète en rien la rareté effective de 
certaines espèces marines, ni leur extrême vulnérabilité dans un milieu marin marqué 
par une forte pression anthropique.

	❚ Réseau Natura 2000

Le réseau Natura 2000 est au cœur de la politique européenne de conservation de la 
nature. Il a été mis en place en application des directives européennes Habitats et Oiseaux, 
directives qui listent des habitats et des espèces permettant de justifier la désignation 
de sites Natura 2000. Plus précisément, l’annexe II de la directive Habitat vise un certain 
nombre d’espèces marines. Outre certains mammifères marins et tortues, des poissons 
amphihalins sont ici retenus : esturgeon d’Europe, grande alose, alose feinte, aphanius 
de Corse, lamproie marine, saumon atlantique. L’esprit de cette directive est de protéger 
des habitats en bon état et d’assurer ainsi la préservation d’un large cortège d’espèces.

La France compte aujourd’hui 213 sites Natura 2000 en mer pour une surface totale de 
43 077 km2. L’Office français de la biodiversité (OFB) est le référent technique national 
de ce réseau et le Muséum national d’Histoire naturelle (MNHN) le référent scientifique. 
L’ensemble de ces sites correspond à 40 % des eaux territoriales françaises et à 11 % de 
la totalité des eaux françaises, sur lesquelles des mesures précises de préservation des 
habitats et des espèces doivent être prises et évaluées. Ce réseau de site s’enrichit des 
parcs nationaux, des parcs naturels régionaux, des réserves naturelles, des aires de pro-
tection de biotope, des parties du domaine public maritime confiées au Conservatoire du 
littoral, des parcs naturels marins, des zones de conservation halieutiques, des réserves 
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nationales de chasse et de faune sauvage ayant une partie maritime, et aussi des aires 

marines protégées internationales.

	❚ Analyse des incidences des projets

En vertu de l’article L.  122-1 du Code de l’environnement (modifié par ordonnance le 

3 août 2016) : « Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont 

susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement ou la santé humaine 

font l’objet d’une évaluation environnementale […] et, pour certains d’entre eux, après 

un examen au cas par cas […] ». Le tableau en annexe de l’article R. 122-2 du Code de 

l’environnement (modifié par loi le 12 juillet 2010) précise les projets concernés, à savoir 

les installations en mer de production d’énergie et les lignes électriques sous-marines à 

haute et à très haute tension. Ainsi, dans les faits, la majorité des installations d’éner-

gies marines renouvelables font aujourd’hui l’objet d’études d’impact.

L’article L. 122-3 du Code de l’environnement (modifié par ordonnance le 3 août 2016) 

indique ce que contiendra, au minimum, cette étude : une description du projet, une des-

cription des incidences notables probables du projet, une description des mesures envi-

sagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser les incidences négatives notables 

probables. Ce contenu sera également essentiel pour l’élaboration des réglementations 

au titre de la conservation et de la gestion du Domaine public maritime, au titre de la « Loi 

sur l’eau », au titre de « Natura 2000 », voire au titre des « espèces protégées » dans la 

mesure où les incidences sur le milieu marin y sont expressément visées.

Il faut intégrer ici le fait que l’étude de l’impact d’un projet en mer doit impérative-

ment traiter de l’incidence du projet non seulement sur la biodiversité, mais aussi sur la 

pêche professionnelle et donc sur la ressource halieutique. Cela peut conduire à mener 

une réflexion sur des groupes aussi divers que les poissons, les crustacés, les céphalo-

podes, les bivalves, les échinodermes… Pour mesurer cet impact, il faut pouvoir juger 

de l’effet de la perturbation sur l’ensemble du cycle de vie de ces espèces (œufs, vie lar-

vaire, croissance, reproduction…).

Une autorisation pour la mise en œuvre d’un projet ne sera finalement accordée par l’au-

torité compétente qu’après la prise en considération des données de l’étude d’impact, de 

l’avis de l’autorité publique compétente en matière d’environnement et du résultat de la 

consultation publique. La démarche s’organise autour des trois axes qui doivent orienter 

tout projet. Il faut, par ordre de priorité, éviter, réduire, compenser :

•	éviter : l’évitement est généralement réalisé en amont (choix du site de projet, choix 

des méthodes de travaux, choix de la période des travaux, etc.) ;

•	 réduire : la réduction des incidences passe par une connaissance des niveaux d’accepta-

tion des espèces des différents seuils acoustiques et par l’application de méthodes visant 

à diminuer l’impact sonore (rideaux de bulles, augmentation progressive du bruit, etc.) ;
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•	compenser : la compensation des incidences en milieu marin est un domaine encore 
très marginal aujourd’hui, contrairement au domaine terrestre ; cela impose la mise en 
œuvre de mesures d’évitement et de réduction, notamment pour les effets acoustiques.

Cela est possible à partir des connaissances des espèces et des incidences susceptibles 
de les atteindre. Si le cadre réglementaire est assez clair, le manque de connaissances 
sur les espèces, les habitats et leur sensibilité au son en milieu marin est criant.

●Déroulé actuel d’une étude d’impact acoustique EMR

	❚ Généralités

En France métropolitaine à l’heure actuelle, les études d’impact sont le plus sou-
vent à la charge du maître d’ouvrage et de bureaux d’études, compagnies privées qui 
sont mandatées avant les travaux d’installation afin d’élaborer les dossiers de demande 
d’autorisation dont les études d’impact constituent la pierre angulaire. Ces études d’im-
pact couvrent un large champ thématique intégrant les activités humaines, économiques 
(pêche), le paysage et l’ensemble des compartiments biologiques des écosystèmes consi-
dérés. Selon les textes de loi, l’impact doit être qualifié et quantifié.

Dans le champ nouveau des installations EMR en France, les maîtres d’ouvrage, les 
bureaux d’études et les nombreux services de l’État se sont retrouvés face à un défi. Le 
milieu marin est souvent mal décrit, la sensibilité des espèces aux diverses perturba-
tions rarement documentée, et les projets EMR sont souvent d’une ampleur (surface) 
peu commune en mer.

Or, pour définir un impact, il faut connaître les espèces et les habitats présents dans l’es-
pace d’influence du projet. Pour les espèces, idéalement, il faut avoir une idée précise 
des effectifs et des stades de vie concernés.

Pour chaque pression (bruit, turbidité, réchauffement…), il faut connaître la sensibilité de 
l’habitat, de l’espèce ou du groupe d’espèces. Cela implique d’évaluer leur résistance à 
la pression et aussi leur résilience. Et c’est en croisant les informations sur la sensibilité 
et sur la pression qu’il est possible d’estimer l’impact du projet.

Mais un autre paramètre s’impose pour qualifier et quantifier l’impact, c’est l’enjeu lié 
à l’espèce ou à l’habitat. Les enjeux retenus sont la rareté à différentes échelles (locale, 
régionale, nationale, européenne), son statut de protection, l’état de conservation des 
populations. Actuellement, seules certaines espèces emblématiques sont prises en 
compte. Dans la Manche et dans l’Atlantique, aucun invertébré n’est protégé (en dehors 
des espèces pêchées). Il faut ensuite prendre en compte l’intensité, l’étendue, la durée 
et la fréquence de l’effet. L’impact est alors qualifié et quantifié à travers une évaluation 
de la pression, par espèce ou par groupe d’espèce, voire par habitat.

Sur la base de cette analyse, le maître d’ouvrage est tenu de mettre en œuvre une 
démarche visant à « éviter, réduire, compenser » l’impact. L’évitement peut amener à 
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modifier le projet ou le planning. La réduction consiste généralement à modifier le pro-
cess des travaux. Le projet est donc modifié jusqu’à ce que l’évitement et la réduction 
permettent de considérer que le projet n’a pas d’impact significatif sur des espèces ou 
des habitats revêtant des enjeux. S’il n’est pas possible d’éviter un tel impact, le maître 
d’ouvrage doit mettre en œuvre des mesures compensatoires. Dans le cas particulier 
des projets dits EMR, la constitution des dossiers et leur instruction courent sur 3 ans 
au moins et peuvent durer 5 années.

	❚ Des difficultés récurrentes

Globalement, il est complexe d’établir une aire d’étude parfaitement adaptée. Par exemple, 
la modélisation de la propagation du son, qui implique de connaître les « process tra-
vaux », peut être disponible après l’étude de certains compartiments biologiques. Cela 
impose de retenir une aire d’étude assez vaste pour intégrer un principe de précaution. 
Pour presque toutes les pressions, l’effet sur les espèces animales est peu renseigné 
dans la littérature scientifique. La recherche académique porte sur certains paramètres 
et couvre un faible éventail d’espèces et pratiquement jamais l’ensemble du cycle de vie. 
Ces remarques sont particulièrement vraies pour les espèces d’invertébrés benthiques, 
ensemble écosystémique qui contient bon nombre d’espèces à intérêt commercial. Dans 
ce contexte, il est aujourd’hui délicat de définir des niveaux d’impact scientifiquement 
justifiés. Dans ce cadre scientifiquement peu contraint, les avis émis par les différents 
services instructeurs peuvent dépendre de la sensibilité de chacun et être assez contra-
dictoires entre eux, ce qui génère des difficultés qui dépassent la responsabilité établie 
du pétitionnaire.

L’étude de l’impact du son des EMR est confrontée à ce type d’aléas car la prise en compte 
de cet impact est récente ; il est peu renseigné et centré sur un nombre limité d’espèces. 
Il apparaît aujourd’hui que la société doit mobiliser ses scientifiques afin que l’étude 
d’impact repose sur des bases solides, que les méthodes soient clairement définies et 
que l’ensemble des parties prenantes mènent une réflexion sur l’acceptabilité des pro-
jets en s’appuyant sur une analyse factuelle et non sur une multitude d’interprétations 
des données disponibles. Par ailleurs, la fragmentation de l’analyse par espèce ou par 
groupe d’espèces et par pression du projet peut représenter un biais dans l’estimation 
de l’impact du projet à l’échelle du biotope et de l’écosystème.

Lorsqu’elles sont accordées, les autorisations des projets imposent des suivis de l’impact 
effectif de l’installation sur divers compartiments sur une durée qui correspond à la vie du 
projet. Ceci pourrait représenter une mine d’informations. Mais aujourd’hui la règle est de 
suivre les espèces et les paramètres décrits dans l’étude d’impact. Cela conduit à suivre 
par exemple l’impact du projet sur le recrutement larvaire ou post-larvaire de bivalves 
d’intérêt commercial, sans qu’il ne soit jamais suggéré de suivre en parallèle l’impact de 
l’introduction d’espèce, de l’eutrophisation, de la pêche à la drague et au chalut sur ce 
même compartiment. Le maître d’ouvrage est ainsi tenu de mesurer un effet qui peut 
être d’un ou de plusieurs ordres de grandeurs inférieurs à celui d’une autre pression qui 
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varie elle-même en intensité au cours du temps. Cela induit un biais potentiel tel, qu’il 
apparaît potentiellement faux de conclure à un impact sans pouvoir décorréler l’effet de 
l’ensemble des pressions.

Aujourd’hui, les études réglementaires des EMR souffrent d’un manque de connais-
sances et de recherches adaptées. Il est très difficile d’estimer la responsabilité effective 
des porteurs de projet quant à la conservation du patrimoine naturel. Dans ce contexte, 
l’impact acoustique apparaît clairement aujourd’hui comme l’un des plus difficiles à éta-
blir et à démontrer.

	❚ Un débat public tronqué ?

Les projets EMR sont ouverts au débat public. Lors de l’enquête publique, chacun peut 
s’exprimer sur le dossier d’étude d’impact. Dans ce cadre, l’étude d’impact doit dresser 
un tableau honnête et complet des enjeux, des pressions et des effets tout en les repla-
çant dans le contexte du ou des écosystème(s) considéré(s). Ces études d’impacts traitent 
du bruit généré lors de l’installation et de l’exploitation des projets EMR. Ce travail d’esti-
mation des effets et de l’impact est actuellement effectué en ne prenant en compte qu’à 
la marge les effets de la pollution sonore chronique préexistante. Cette carence métho-
dologique chronique biaise très clairement le débat. Le bruit de fond généré par le trafic 
maritime (transport, déplacement des bateaux de pêche, plaisance) est généralement 
bien mesuré. Cependant, des activités clés ne sont pas prises en compte, c’est notam-
ment le cas de la pêche professionnelle.

La pêche à la coquille Saint-Jacques est un bon exemple car elle est une source de conflit 
pour plusieurs projets déjà autorisés. Cette pêche est fortement réglementée et très bien 
documentée. Pour chaque gisement, elle n’est ouverte que quelques mois par an et seu-
lement quelques heures par jour. Pour diverses raisons, il n’est pas fait de mesures (bruit, 
turbidité…) lors des périodes de pêche : peur de perte/destruction des hydrophones, cap-
teurs, exclusion de la zone pendant la période d’ouverture dans le cadre des autorisations 
de déploiement des capteurs, peur de stigmatiser la profession. La pêche à la coquille 
concentre pourtant dans un périmètre restreint des dizaines de bateaux qui traînent tous 
une ou plusieurs dragues. Le bruit généré par les moteurs et par les dragues est intense. 
Cela dure plusieurs heures par jour et la période d’ouverture couvre plusieurs mois. Il faut 
donc acter ici que le territoire du gisement de coquilles subit une pression sonore signifi-
cative, caractérisée par des périodes d’émissions journalières longues et intenses, et ce 
sur plusieurs mois. Ces caractéristiques rappellent celles du bruit des travaux de pose 
des éoliennes, même si des différences existent. Le bruit des travaux de pose est claire-
ment plus intense à la source qu’un bateau de pêche, mais le nombre élevé de bateaux 
sur une zone de pêche soumet une large zone à une forte intensité sonore. Par ailleurs, 
il convient également de noter que l’impact des dragues est majeur sur les peuplements 
d’invertébrés et sur l’espèce cible (mortalité, blessures des jeunes coquilles). Ceci n’est 
pas renseigné dans les études d’impact et participe aussi à la mauvaise information du 
public et des services de l’État. Cela revient à ignorer, quand elle existe, une pression forte 
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et régulière. Il ne s’agit pas ici d’incriminer les pêcheurs professionnels qui exploitent 
de plein droit le milieu marin mais bien d’objectiver le débat sur l’impact effectif d’une 
nouvelle activité. Cet exemple, centré sur un engin et une espèce cible, illustre la diffi-
culté d’effectuer des études d’impact complètes et impartiales pour les projets EMR.

Notons ici que ce type de biais est spécifique au milieu marin. Lors d’une étude d’im-
pact terrestre, il est clairement demandé au porteur de projet de relativiser les impacts 
en intégrant le contexte et l’ensemble des pressions. Par exemple, la question de la pol-
lution lumineuse d’un projet ne saurait être abordée de la même manière en ville et en 
pleine campagne. Dans le cas d’un projet EMR, cette pratique conduit, d’une part, à sous-
estimer les pressions initialement subies par les organismes et, d’autre part, à considérer, 
à tort, la pollution sonore sous-marine liée à un projet EMR comme faisant pression sur 
un milieu vierge, ce qui induit deux effets :
•	 l’impact sonore du projet est surestimé  ; en effet, les peuplements benthiques, les 
poissons et la coquille Saint-Jacques sont initialement à l’équilibre avec une pression 
sonore forte et régulière liée à diverses activités anthropiques préexistantes ; la nouvelle 
pression liée aux travaux devrait être présentée comme participant à l’impact cumulé de 
diverses activités ;
•	 le débat public est faussé ; supposer que le milieu est initialement vierge renforce l’ar-
gumentaire contre les EMR ; apporter une contradiction à cet argumentaire nécessiterait 
de présenter les pressions préexistantes, notamment dues à la pêche (bruit, mortalité, 
modification des peuplements), ce qui n’est jamais effectué.

Ainsi, les développeurs et les services de l’État sont souvent attaqués par des représen-
tants de la pêche professionnelle, en retenant la pollution sonore due aux EMR comme 
principal impact, mais sans tenir compte de la pollution acoustique générée par la pêche, 
ni même de l’impact direct généré par la capture et la destruction d’organismes. Dans 
ce contexte, faute de données et d’analyses, les parties prenantes sont incapables de 
porter la contradiction.

L’estimation de l’impact potentiel des projets éoliens doit prendre en compte le contexte 
environnemental local, incluant les bruits chroniques, ainsi que l’ensemble des activités 
historiques. La règle tacite consistant à ne pas prendre la pêche en compte doit être ques-
tionnée. Les services instructeurs, les scientifiques et les porteurs de projet doivent revoir 
leurs pratiques. Les pêcheurs défendent, à raison, leurs entreprises. C’est donc bien aux 
autres parties prenantes de modifier leur approche. Le monde de la recherche et les orga-
nismes experts doivent s’impliquer et créer un cadre qui permette un débat argumenté 
et sans tabous. Le débat public ne peut porter sur une réalité tronquée.
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et besoins d’études 
complémentaires

Cette revue bibliographique montre que les connaissances relatives à l’impact acous-
tique des projets éoliens offshore sur la faune marine sont encore lacunaires malgré le 
nombre de travaux scientifiques et d’études d’impact qui ont déjà été faits. Ce chapitre 
identifie les sujets sur lesquels nous manquons de connaissances et les questions qui 
restent à étudier.

Concernant l’acoustique sous-marine, des développements sont nécessaires pour aboutir 
à des produits standardisés de mesures et de modélisation de l’accélération particulière, 
qui est une quantité centrale pour les études des auditions des crustacés et de certains 
poissons. À ce stade, l’accélération, qui se modélise comme un vecteur 3D, est souvent 
résumée en une quantité scalaire (par exemple, la puissance), ce qui revient à ignorer lar-
gement certaines propriétés du champ vectoriel comme la directionnalité, mais aussi la 
polarisation. Par ailleurs, pour modéliser la propagation sonore dans l’océan, il faut prendre 
en compte la propagation dans le plancher océanique : les modèles acoustiques doivent 
progresser pour prendre en compte les vibrations du sous-sol et mesurer leur impact.

Pour analyser et mesurer l’impact acoustique sur la faune marine, il est essentiel de 
comprendre le fonctionnement et le rôle de la perception sonore des animaux marins, 
mais les connaissances font encore défaut pour de nombreuses espèces :
•	 les capacités auditives des oiseaux marins et des tortues marines sont encore mal 
connues et il n’y a pas de connaissance sur les seuils d’impact létaux ou non réversibles 
de ces espèces ; seules quelques espèces d’oiseaux ont été étudiées à ce stade ; ces 
premières études suggèrent que les oiseaux marins ont une capacité de réception des 
sons à la fois en milieu aérien et en milieu sous-marin, et laissent penser qu’ils sont donc 
impactés par le bruit en mer ; les travaux sur les capacités auditives des oiseaux marins 
nageurs et des tortues marines doivent permettre d’identifier les seuils de bruit provo-
quant des pertes d’audition temporaire ou définitive ;
•	 les connaissances sont également très lacunaires pour les invertébrés marins  ; on 
connaît mal leurs capacités auditives, notamment les mécanismes de réception sonore 
et des niveaux seuils en accélération particulaire en fonction des bandes de fréquences 
audibles ; il n’y a pas de données « seuils » permettant de savoir quelle exposition au 
bruit a un impact (perte d’audition, changement de comportement, mortalité) sur les 
invertébrés marins, en fonction de leur distance de la source sonore : il y a également 
peu d’études sur la caractérisation des sons produits par les invertébrés marins ; enfin, 
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nous avons besoin de mieux comprendre le rôle écologique des sons chez les inverté-

brés, les mécanismes de production sonore et les contextes dans lesquels les sons sont 

produits (communication intra-inter spécifique) ;

•	 il existe aussi peu d’études sur le rôle des vibrations du substrat pour la communica-

tion, notamment pour la faune benthique.

Même si l’effet des sons sur la faune marine a fait l’objet de nombreuses études, la 

connaissance sur le sujet reste très incomplète sur certains volets :

•	 il faut conduire des études d’impact des différentes activités anthropiques sur les 

oiseaux marins et les tortues marines (communication, audition, comportements…) ;

•	de façon globale, il existe très peu d’études d’impact chez les invertébrés marins en com-

paraison des poissons et des mammifères marins ; nous n’avons aucune connaissance sur 

les effets des bruits anthropiques aux différents stades du cycle de vie pélago-benthique 

des invertébrés (c’est-à-dire, de la phase larvaire à la phase adulte) ; la plupart des études 

d’impact publiées sont effectuées en laboratoire, ce qui en limite la portée ; elles sont 

effectuées en cuve où le champ acoustique complexe est rarement quantifié, ce qui rend 

difficile la comparaison des résultats de différentes études et hasardeuse leur interpré-

tation projetée en milieu marin ; par ailleurs, ces études utilisent des sources sonores 

émettant des bruits d’origine anthropique enregistrés dans le milieu marin quand ce ne 

sont pas sons artificiels (des chirps, par exemple) ; il y a peu d’études exposant des inver-

tébrés marins à une vraie source sonore anthropique (bruit de bateau, prospection sis-

mique, battage de pieux par exemple) en conditions réelles dans le milieu marin ; nous 

n’avons d’ailleurs aucune connaissance sur le masquage acoustique de la communication 

sonore des invertébrés marins par des bruits d’origine anthropique tels que les moteurs 

de bateau qui sont des bruits continus ;

•	même si les mammifères marins ont été relativement bien étudiés, les données et les 

études sur les impacts potentiels au stade juvénile manquent ;

•	 il est important d’élargir les études d’impact aux réseaux trophiques  ; en effet, les 

déplacements aux niveaux trophiques les plus bas (invertébrés, poissons) ont proba-

blement des conséquences sur la chaîne alimentaire marine dans sa totalité, y compris 

sur les mammifères marins et les oiseaux marins situés en haut des réseaux trophiques ; 

dans le cas des oiseaux marins en période de reproduction, du fait de leur restriction 

spatio-temporelle autour des colonies (nécessité de nourrissage régulier du poussin à 

terre), un déplacement des réseaux trophiques pourrait avoir des conséquences extrêmes 

sur les succès reproducteurs, et donc la survie des populations, et toutes les espèces 

d’oiseaux marins pourraient se retrouver impactées.

Les études d’impact acoustiques des projets éoliens offshore doivent naturellement se 

poursuivre. Trop peu de retours d’expérience et de mesure d’impacts en condition réelle 

existent. On manque en particulier de recul concernant les installations éoliennes flot-

tantes (construction, exploitation) et certaines espèces ont été trop peu étudiées du 

fait de la focalisation des recherches sur quelques espèces de mammifères marins et 
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de poissons présentes en mer du Nord et en mer Baltique. Plusieurs grandes pistes de 
recherche restent à explorer :
•	 il faudrait évaluer l’impact à l’échelle d’un écosystème et pas seulement à l’échelle 
de l’individu ou de l’espèce ; cela suppose de nouvelles méthodes d’expérimentation et 
d’observation, mais aussi d’améliorer les connaissances fondamentales sur la distribu-
tion, les cycles biologiques, les schémas migratoires et la relation à l’écosystème pour 
mieux appréhender les impacts potentiels ; par exemple, si la pollution sonore anthro-
pique concerne une zone où les animaux viennent pour s’alimenter, il faudrait pouvoir 
prendre en compte le risque de perte d’habitat et l’impact à l’échelle du groupe ou de 
la population ;
•	 l’impact des installations d’éoliennes offshore sur les oiseaux marins doit faire l’ob-
jet une attention plus poussée ; en plus de l’impact en milieu sous-marin, il y a aussi un 
impact en milieu aérien, du fait du bruit aérien des éoliennes en activité, qui pourrait 
affecter toutes les espèces d’oiseaux marins, y compris les oiseaux marins non nageurs ; 
le cas des espèces migratrices et/ou nocturnes, qui sont également confrontées à des 
risques importants de collision, doit être pris en compte ;
•	même si des opérations très bruyantes de battage de pieux ont fait l’objet d’études 
d’impact, ces dernières ne prennent pas en compte l’effet des vibrations du substrat 
qu’elles induisent sur la faune benthique.
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Le bruit sous-marin produit par les activités humaines, c’est-à-dire l’anthropophonie, 
a sérieusement augmenté dans les océans durant les dernières décennies (Duarte et al., 
2021) et résulte d’une myriade de sources sonores différentes. Les origines des bruits 
les plus forts à la source émettrice comprennent les explosifs, les relevés sismiques par 
canons à air, mais aussi les opérations de forage et de battage de pieux qui se multiplient 
dans les eaux peu profondes avec le développement des dispositifs d’énergie marine 
renouvelable (EMR). En outre, en raison de l’augmentation du trafic maritime, les navires 
ont contribué à multiplier par 16 le bruit à basse fréquence dans certaines parties des 
océans au cours des cinquante dernières années (McDonald et al., 2006 ; Malakoff, 2010).

Dans ce contexte, l’évaluation des impacts potentiels de l’anthropophonie sur les orga-
nismes marins est une préoccupation majeure des acteurs environnementaux. Cela est 
attesté au sein de l’Union européenne par l’adoption, dans la directive-cadre stratégie 
marine de bon état écologique 2008/56/CE (MSFD-GES), du descripteur 11 qui stipule 
que « l’introduction d’énergie, y compris le bruit sous-marin, se fait à des niveaux qui ne 
portent pas atteinte au milieu marin ».

Les travaux de recherche en laboratoire et les retours d’expérience in situ font appa-
raître que la faune marine est impactée par la pollution sonore anthropique. Le bruit 
peut induire des traumatismes transitoires ou permanents de l’appareil auditif, d’autres 
types de lésions ou de troubles liés au stress, ainsi que des réponses comportementales 
(réactions d’évitement notamment, changements concernant l’alimentation, la réaction 
aux prédateurs, etc.), éventuellement liées au masquage de signaux d’intérêt qui ne sont 
plus efficacement détectés ou reconnus. Dans certains cas extrêmes, l’impact peut être 
mortel. La nature et la gravité des impacts acoustiques sont cependant très variables 
d’une espèce à l’autre et en fonction de la source sonore.

Concernant l’impact acoustique des projets éoliens offshore, il apparaît que les opéra-
tions de battage de pieux (phase de construction des éoliennes posées) ont un impact 
significatif et parfois sévère pour certaines espèces étudiées et sur de longues distances, 
d’où l’importance du développement et de la mise en place de dispositifs de mitigation. 
Les autres opérations liées aux projets éoliens (construction des éoliennes flottantes, 
exploitation des éoliennes) semblent avoir un impact acoustique plus modéré, mais assez 
variable d’une espèce à l’autre. L’état actuel des connaissances, lacunaire concernant 
notamment les oiseaux marins, les tortues et les invertébrés, le stade juvénile des mam-
mifères marins, mais aussi la caractérisation des bruits générés par les projets éoliens, 
ne permet pas de livrer de conclusion générale.

Dans cette synthèse bibliographique, qui se veut la plus exhaustive possible, sont en 
outre mis en exergue plusieurs points cruciaux :
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1.	Caractériser l’émission et la propagation des sons sous-marins n’est pas une tâche tri-
viale car ces processus sont fortement dépendants des caractéristiques des outils utili-
sés par les hommes (foret, batteur…), mais aussi de celles du site d’étude (bathymétrie, 
nature du fond, température et salinité de l’eau…). Des modèles numériques de propaga-
tion constituent des approches adaptées mais il y a un manque cruel de mesures in situ 
des bruits anthropiques lors d’opérations réelles d’installation d’EMR.
2.	Les métriques utilisées par les bioacousticiens pour quantifier l’exposition des animaux 
aux bruits anthropiques se résument souvent au niveau SEL (exposition à un niveau par 
unité de temps) de la pression sonore, qui peut être exprimé dans une bande de fréquence 
fixe correspondant à la gamme d’écoute de l’organisme considéré. Malheureusement, les 
performances auditives, bien connues pour les mammifères marins, et dans une moindre 
mesure pour les oiseaux et les poissons marins, le sont très peu pour les tortues marines 
et n’ont quasiment pas été estimées pour les invertébrés marins.
3.	La sensibilité des organismes marins au son dépendant de leur système auditif, il 
convient de bien caractériser les paramètres perçus, que ce soit les variations de pres-
sion, les vitesses particulaires et la vibration du substrat. La mesure de pression, réali-
sée via des hydrophones, est largement répandue, fiable et utilisée par la communauté 
bioacoustique. En revanche, la mesure de l’accélération particulaire et le traitement des 
signaux associés restent des domaines de recherche peu explorés, car il n’existe prati-
quement pas de système calibré disponible « sur étagère » pour la communauté. Enfin, 
la mesure des vibrations du substrat est largement répandue en géoscience, mais la 
communauté bioacoustique ne s’est pas encore approprié les systèmes et les méthodes 
disponibles. Il est aujourd’hui nécessaire de briser les murs entre les communautés et 
de mutualiser les équipements disponibles pour la communauté scientifique nationale.
4.	La définition des seuils d’impact sur les animaux marins existe actuellement pour les 
mammifères, avec la mise en œuvre ultérieure de critères d’exposition au bruit (Southall 
et al., 2019) et de seuils acoustiques sous-marins pour l’apparition de changements de 
seuil d’audition permanents et temporaires (NMFS, 2016, 2018). Les recherches axées 
sur les impacts du bruit sous-marin sur les poissons (examinées dans Hawkins et Popper, 
2018) détaillent dans une moindre mesure les catégories de capacités auditives liées à 
certaines caractéristiques anatomiques (par exemple, présence ou absence de vessie 
natatoire) (Popper et al., 2014). En revanche, et comme l’ont souligné Hawkins et Popper 
(2017), il y a un besoin crucial d’accroître nos connaissances sur les impacts potentiels du 
bruit anthropique sur les espèces d’invertébrés marins et de définir au mieux les seuils 
à respecter lors d’opérations humaines en mer.
5.	Des recherches récentes visent à augmenter le socle de connaissances sur ces impacts 
acoustiques, mais la qualité des travaux est très variable selon le type d’approches (in 
situ ou expérimentale), et surtout selon le degré de caractérisation des émissions sonores 
appliquées aux organismes, ainsi que selon la compréhension des phénomènes de pro-
pagation acoustique associés. À titre d’exemple, de nombreuses expériences sont réali-
sées en cuve en laboratoire, mais la propagation complexe due au système expérimental 
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est souvent ignorée, ce qui peut aboutir à de mauvaises interprétations des données 
acquises en raison de phénomènes de réverbération et de résonance.

En conclusion, la thématique de la bioacoustique vit actuellement un moment charnière 
de son évolution compte tenu des enjeux sociétaux que l’augmentation de l’anthropo-
phonie en domaine marin côtier génère. Son rôle dans la décennie à venir dépendra de 
sa capacité à produire des connaissances en adoptant des méthodes et des approches 
rigoureuses, tant en acoustique qu’en biologie. Il est aujourd’hui nécessaire de monter 
des groupes d’étude largement interdisciplinaires pour continuer de faire progresser nos 
connaissances. De plus, comme l’ont préconisé Hawkins et al. (2020), il sera primordial 
de préciser les réponses biologiques/écologiques aux bruits d’origine humaine qui ont 
un impact sur la valeur sélective d’un animal, c’est-à-dire sur sa capacité à se développer, 
à grandir, à survivre et à se reproduire. Cette phase est un préalable essentiel à toute 
politique de gestion des impacts sur les populations d’animaux marins.
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